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JUSTICE CRIMINELLE 

tRlBONAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' chambre) 

Présidence de M. le baron Pérignon. 

Audience du 28 novembre. 

DESERTION. — M. GRANDIN, DÉPUTÉ, CONTRE LE GÉRANT 

DU Journal des Débats. 

u viclor Grandin, député, membre du conseil-géné-

] des manufactures et du conseil-général de la Seine-

fférieure , portait aujourd'hui devant le Tribunal 

° ctionnel (7' chambre) , présidé par M. le baron 

Pérignon, une plainte en refus d'insertion contre M. Ar-

mand Berlin, gérant responsable et rédacteur en chef du 

jUtrnal des Débats. Voici les circonstances dans lesquel-

les se présentait la cause : 

Le 8 octobre dernier, le Journal des Débats publiait un 

lojo article sur la réunion des manufacturiers de la Sei-

ne-Inférieure, qui venait d'avoir lieu à Rouen, sous la 

présidence de M. Rarbet, maire de la ville; et dans lequel 

j|, Victor Grandin été nommé comme ayant été un des 

auteurs de la réunion. M. Grandin répondit à cet article 

torune lettre, datée du même jour 8 octobre, qui fut in-

sérée dans le numéro du Journal des Débats du 1 1 . Cette 

insertion était suivie d'observations de la part du rédac-

Hr, auxquelles M. Grandin crut devoir répondre par 

me 'lettre du même jour, adressée à M. le rédacteur du 

Journal des Débats, avec invitation de l'insérer dans le 

plus prochain numéro. Cette invitation étant restée sans 

effet, le 13 octobre, sommation l'ut faite à la requête de M. 

Grandin, à M. Armand Bertin, d'avoir à insérer sa deuxiè-

me lettre. Cette sommation étant restée également sans 

effet, M. Grandin, dès le 14 octobre, a fait assigner M. 

Armand Bertin devant le Tribunal et a conclu en 5 francs 

de dommages-intérêts par chaque jour de retard apporté 

dans la publication de sa réponse. 

I Aptes avoir décliné ses noms et qualités, M. Grandin a 

déclaré persister dans sa plainte, et la parole a été don-
née à M'Billault pour la soutenir. 

M' Billault: Messieurs, pour que le Tribunal puisse appré-
eier les motifs qui ont décidé M. Grandin à vous faire juge 

sa plainte, il est nécessaire d'en faire précéder l'exposé de 
quelques mots préliminaires. 

LeTribunal sait que depuis quelques mois, une agitation 
commerciale, toute artificielle assurément, nous est venue de 
Bordeaux, à propos des grands crus de ce pays vignoble. Cette 
agitation était toute une insurrection contre les tarif» protec-
teurs, on voulait, en Gascogne, que le monde entier, sous le 
drapeau du libre-échange, s'abreuvât de Bordeaux. Nous som-
mes un peu accoutumés aux prétentions bordelaises, et celte 
dernière n'était pas aussi exhorbitante qu'une certaine deman-
de faite très sérieusement à une autre époque, et qui ne vi-
sait a rien moins qu'à couper le pays en deux morceaux et à 
«er deux France», une méridionale et une septentrionale. 
«Bordelais n'y vont jamais de main morte, vous le voyez. 
Lalrance, vous le savez, n'a pas été coupée en deux pour 

le triomphe des grands crus de Bordeaux ; la prétention bor-

delaise, relative au libre échange, ne sera pas davange prise 
«seneux. Cependant ce fut sans rire qu'elle fut proposée ; 
™ s en occupa beaucoup dans la Gironde ; il y eut beaucoup 

e réunions, beaucoup de discours, et vous savez que le pays 
«aussi fertile en discours qu'en vin. Ce discours, comme 
use fût agi d'une question capitale, était des plus violens ; 
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rapport peut exister entre les femmes et le tarif, comment 

toutes les frontières allaient disparaître, et que par les portes 
toutes grandes ouvertes d'une nouvelle France de sa façon, 
l'abondauce allait entier et s'asseoir au foyer du plus pauvre. 

A ce langage,- les classes ouvrières s'émurent à ce point, vous 
le savez, Messieurs, que, tout récemment, les industriels 
adressèrent les supplications les plus vives pour qu'on n'tùt 
pas recours à de telles publications, pour ne pas mettre ainsi 
la positiou à nu. Ces supplications partaient d'honnêtes gens, 
el'es devaient être bien accueillies. Ce pays a le malheur de ne 
pas trop connaître ses affaires, surtout celles qui touchent à l'é-
conomie politique, et il est trop facile de tromper les esprits en 
criant haut et bien fort. Il fallait créer une puissance contre 
cette nouvelle puissance des abolitionnistes qui venait de|s'éle-
ver. On organisa donc un comité pour la protection du tra-
vail national ; on demanda au ministre de l'intérieur de l'au-
toriser. Il fallait que le comité eut aussi son apostolat à huis-
clos, comme il devait aussi parler à tous par la voie des jour-
naux. 

Après trois semaines d'attente, on reçoit une réponse de 
M. le ministre de l'intérieur, qui demande à voir les statuts. 
Les statuts lui sont envoyés; on attend encore, on attend long-
temps, et avant-hier, avant-hier seulement, on reçoit une ré-
ponse du ministère qui annonce qu'il y a des modifications à 
l'aire aux statuts, mais le commis, rédacteur de la lettre du 
ministre, n'indique point quelles sont ces modifications; nous 
en sommes là aujourd'hui, nous attendons toujours, et nous 
demeurons sans autorisation. 

Pendant ce temps d'impuissance pour nous, les abolitionnis-
tes ont ouvert le feu, répétant toutes leurs détonations oratoi-
res, et ils nous disent à nous qui ne pouvons nous réunir, nous 
entendre: « Mais parlez donc, qu'attendez-vous pour répondre 
à nos attaques? » 

Dans cette situation, toute défavorable aux protectionnistes, 
l'un des membres du comité futur, du comité qui n'existe pas, 
qui n'est pas autorisé, l'honorable M. Grandin, manufactu-
rier, dans la réunion du conseil-général de la Seine Inférieu-
re, dont il est membre, trouve l'occasion de présenter quel-
ques observations sur la question à l'ordre du jour. Aussitôt, 
le Journal des Débats, ce nouvel enrôlé sous le drapeau ra-
dical (il prétend que non, mais il est bien difficile pour un 
vieux journal de se targuer de fidélité, et le Journal des Dé-
bats a cinquante ans de vie), prend parti contre M. Grandin, 
et, dans un article de trois colonnes, consacré à prouver l'ur-
gence de l'abolition des tarifs, il écrit « que M. Grandin, qui 
professe des opinions avancées, ne juge pas à propos de les 
étendre aux affaires industrielles. » 

M. Grandin, ainsi attaqué, eut la naïveté de croire qu'il lui 
était facile de faire admettre sa réponse. Dès le 8 octobre, il 
dit aux hommes du Journal des Débats : Vous demandez une 
discussion longue et profonde, laissez-moi dire mon mot, puis-
que vous me mettez en scène. Voici une lettre en réponse à 
l'article où vous me nommez. Cette lettre était fort simple, vous 
la lirez, messieurs. La loi veut que la personne nommée dans 
un journal ait le droit d'y répondre. Mais au Journal des 
Débals les choses ne se passent pas ainsi ; il y a des puissances 
présidentielles qui se placent ou au moins veulent se placer 
au -dessus de la loi. 

La lettre est donnée, et ce n'est qu'après trois jours qu'on 
Deut justement nommer trois jours d'antichambre morale, 
qu'on insère cette lettre, mais comment? en la faisant suivre 
d 'une colonne d'observations qui, non-seulement en détruisent 
l'effet, mais placent M. Grandin sous un faux jour en dénatu-
rant ses intentions et ses principes. 

M* Billault donne successivement lecture des deux articles 
du Journal des Débats et des deux lettres de M. Grandin, et 
dans une argumentation pressante, il soutient qu'au point de 
vue et du droit et de la convenance, le Journal des Débats en 
refusant l'insertion de la seconde lettre de M. Grandin, a com-
mis le délit prévu par les lois des 24 mars 1822 et 9 septem-
bre 1835, 

M. Brochant de Villiers, avocat du Roi, tout en maintenant 
les principes qui découlent des lois de 1822 et 1825 en faveur 
delà personne nommée dans un journal, principes justement 
invoqués par la plainte, a estimé que la lettre de M. Grandin, 
contenant une discussion sur des opinons personnlles, ne con-
stituait pas la réponse telle qu'il avait le droit de la faire, que 
l'article dl de la loi du 25 mars 1822 n'était donc pas appli-
cable à l'espèce; en conséquence il a requis le renvoi du pré-
venu. 

M. le président : La parole est au défenseur du pré-
venu. 
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il annonçait que devant lui 

M' Chaix-d'Est-Ange : Une querelle existe, dont s'occupe 
le pays tout entier, et qui prend sa source dans une question 
économique qui divise les meilleurs esprits. Mon adversaire 
vous a raconté que cette question nous était venue de Bor-
deaux; que c'était là encore un grand crû de la Gironde. Snr 
ce point, notre adversaire s'est mépris, la question n'est venue 
ni de Bordeaux, ni d'aucune autre province, méridionale ou 
non; elle n'est venue de nulle part, parce qu'elle existe par-
tout. E', en effet, la question est loin d'être nouvelle; elle n'est 
pas autre que celle du laissez-faire, du laissez-passer. S'il en 
est ainsi, si cette question d'économie politique est ancienne, 
si depuis longues années elle préoccupe les esprits, il ne sera 
pas vrai non plus, comme l'a dit notre adversaire, que l'émo-
tion qu'elle a produite soit locale, que ce soit une émotion bor-
delaise et factice. Non, dans ces derniers temps cette question 
s'est agitée avec ferveur, des écoles se sont fondées,' des tri-
bunes se sont ouvertes, et l'idée abolitionniste a eu des orga-
nes puissans. 

Cependant il s'est rencontré des manufacturiers, des publi-
cistes, des écrivains, des journalistes contre l'invasion d'une 
question malheureuse, je dis malheureuse, à mon point de 
vue. Où était la vérité? La trouvait-on chez M. Grandin, ou 
chez les abolitionnistes? Je ne sais, je n'ai pas besoin de le sa-
voir; ce n'est pas la question du procès, et quoique mon ad-
versaire n'ait plaidé que celle-là, à toute force on a voulu fai-
re de la question économique celle de la cause; cette substitu-
tion ne nie conviendrait pas, car s'il s'agissait d'économie po-
litique, et non d'un refus d'insertion, je déserterais ma cause, 
et je me rangerais du côté de M. Grandin. 

Le Journal des Débals pouvait rester étranger à cette que-
relle, ma s il avait le droit aussi de s'y mêler; il lui a plu de 
prendre le parti de la liberté des échanges. C'est là, au dire 
de nos adversaires, une chose singulière, et on voiis a repré-
senté avec beaucoup d'iir entions ironiques le patriarche des 
conservateurs devant l'étendart de l'abolition. 

Je ne crois pas, pour mon compte, que ce soit un fait tout 
nouveau pour le Journal des Débats de s'être escrimé, non pas 
pour l'abolition radicale du régime protecteur, mais contre 
l'élévation des tarifs ; mais en eùt-il été ainsi, et le patriarche 
des conservateurs eùt-il fait peau neuve, serait donc le seul 
exemple, dans la presse, d'un journal tournant à l'ennemi. 

En face du Journal des Débats, journal des conservateurs, 
des protecteurs, demandant l'abolition, pn ne voit pas, aujour-
d'hui même, à l'heure que je parle, le National, journal li-
béral, radical, demander le maintien du tarif et défendre le 
travail national. Ce sont là de ces choses que l'on voit fré-
quemment, et l'étonnement cesse pour qui sait envisager une 
question dans une théorie d'ensemble. 

Quoi qu'il en soit, et c'est ce que j'ai tenu à établir, la 
question du libre-échange n'était pas une question nouvelle 

^pour le pays, et ce n'était pas une nouvelle théorie pour le 
['Journal des Débats. Depuis longtemps il demandait l'abaisse-

ment des tarifs; il faut que notre adversaire ait mal lu ce 
journal, ou ne l'ait lu que par fragmens, pour ignorer ce 
point. Me faudra-t-il prouver le contraire? Me mettrez-vous 
dana cette dure nécessité de rechercher dans des milliers de 
feuilles ce qu'a, publié le Journal des Débats depuis cinquante 
ans qu'il publie ? Je n'attends pas que vous m'imposiez cette 
lourde charge. Je le dis; vous m'en croyez, n'est-ce pas? Et 
tout ce que je puis faire, c'est de procéder comme vous, et 
d'appuyer mon dire par fragmens. 

Ainsi dans un article de 1830, le Journal des Débats a pro-
testé contre le dernier terme du radicalisme en matière de li-
berté des échanges. (Le défenseur donne lecture de cet article.) 
Il reste donc établi que les Débals ont pris parti il y a long-
temps dans cette question, et qu'il n'a pas tourné subitement 
sa voile au souffle de la Gironde. 

On a dit que dans la dispute il y avait eu des aménités de 
langage de la part des abolitionnistes. On a raconté comment 
dans le banquet offert à Richard Cobden (qui soit dit en pas-
sant mérite bien de l'Angleterre, mais de la France, non, à 
mon sens), il s'était fait une grande consommation de bor-
deaux et d'aménités. Cela est bien possible, je n'en sais rien ; 
mais ce que je sais, c'est que le Journal des Débats n'a pas 
procédé par aménités ; il a tenu un langage grave. Dans son 
article du 8 octobre ila consacré trois colonnes à la discussion, 
dans les limites des restrictions politiques que j'ai indiquées. 

Cette question du libre échange, selon moi, elle n'est pas 
capitale; elle ne méritait pas les proportions qu'on lui a don-, 
nées, mais cependant elle a son intérêt, et M. Grandin a bien 
fait d'en parler dans le conseil-général, dont il est membre. 
Si j'eusse eu l'honneur de faire partie d'un conseil- général, 
j'aurais tenu le même langage qne lui. Mais enfin, il plaît au 
Journal des Débals, de parler de M. Grandin ; il en avait le 
droit. Toute la question est de savoir en quels termes il en a 
parlé ; cette question, c'est la lecture de l'article du 8 octobre 
qui va la résoudre. 

Le défenseur donne lecture de cet article, et soutient que 
les huit lignes, sur un article de trois colonnes qui sont con-
sacrées à M. Grandin, sont écrites avec la mesure, la gravité 
et les égards qu'un journal qui se respecte doit employer vis-
à-vis d'un homme respectable, et qu'il veut respecter. 

M. Grandin s'est ému de ces huit lignes, et il a adressé au 
journal une lettre (en peu de mots, dit mon adversaire, ce qui 
me ferait croire qu'il ne l'a pas lue) fort longue, qu'il faut faire 
connaître pour éclairer la question morale du procès. Elle 
commence ainsi . 

« Monsieur, 
» Votre journal a commencé plusieurs articles sur la liberté 

des échanges dont vous êtes devenu le partisan avoué... » 

Comment trouvez-vous, Messieurs, ce participe devenu; on 
devient ce qu'on n'était pas, voilà ce que M. Grandin a voulu 
dire ? N'y a-t-il pas là une injure très blessante pour le journal . 

Voilà le premier reproche de M. Grandin ; le second est-il 
plus poli, voyons: la lettre continue: « Vous soutenez le gou-
vernement à tout prix, mais ce n'est pas de bonne foi. » 

M. Grandin : Ce commencement de ma lettre a été fait 
d'accord avec les rédacteurs des Débats, c'est un piège donc 
qu'on-m'a tendu. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Vos souvenirs vous. servent mal sans 
doute. Il est impossible que le journal ait maintenu une chose 
qui lui est aussi injurieuse ; un journal qui se respecte ne 
peut pas so fouetter ainsi. 

L'insertion de cette lettre valut trois jours de négociation, 
qu'on a appelée trois jours d'anti-chambre morale. Le mot est 
joli, peut-être, mais il n'est pas juste; on ne s'entend pas avec 
un journal, être collectif, comme avec un seui; il faut trou-
ver les rédacteurs, il faut les trouver libres, il faut s'aboucher. 
Quoiqu'il en soit de la question de temps, la lettre a été insérée 
le 11 octobre. Mais devait-on en accepter tous les termes; j'ai 
prouvé que non. Le journal dut protester et protesta contre 
les termes de la lettre et contre les principes économiques 
qu'elle contenait, c'était son droit. Vous attaquez mon hon-
neur, je le défends; vous attaquez mes opinions, je les défends. 

Le défenseur s'attache à prouver que le journal a eu le droit 
de protester contre la lettre insérée de M. Grandin, et de re-
fuser la seconde lettre comme injurieuse et attentatoire à sa 
dignité et à sa considération, il termine ainsi : Non, nous n'a-
vons pas donné, comme notre adversaire le prétend, l'exem-
ple de l'omnipotence et de la gentilhommerie, non, celui qui 
se plaint a été plus agressif que nous. Ce serait dégrader le 
journalisme que de lui imposer la nécessité de se souffleter lui-
même, vous ne proclamerez pas cela, Messieurs, et vous ren-
verrez mon client de la plainte. 

Après des répliques animées, le Tribunal a remis à 

huitaine pour prononcer son jugement. 

tolérvr. » Alors une "d=sf nssion s'éujve, pendant laquelle 

M. Besson motive l'épi thète dVgoïste par les quelques 

mots qu'il croit avoir été prononcés la veille par M. Ar-

noux, en réponse à ses premières observations, M. Ar-

noux affirme n'avoir rien dit de pareil. M. Besson persiste 

à soutenir qu'il les a entendus ; M. Arnoux lui dit alors: 

« Vous en avez menti. » Puis revenant sur cette violence, 

il ajoute : « Mettons que j'ai dit : Vous avez dit une 

chose contraire à la vérité. M. Besson invite M. Arnoux 

à s'éloigner et la discussion cesse. Un quart d'heure s'é-

coule ; M. Besson s'approche alors de M. Arnoux : « Vous 

m'avez donné un démenti, lui dit-il, et j'espère que voua 

vous en souviendrez. » À partir de ce moment, la discus-

sion prit le caractère le plus violent; l'épithèle d'égoïste 

fut relevée de nouveau par M. Arnoux : M. Besson la 

maintint. Son adversaire lui dit: « Je vous défends de 

vous servir de ce mot. M. Besson le répète ; c'est alors que 

M. Arnoux lui dit : « Si vous continuez, je vais vous don-

ner un soiifflet ; » ou : « Vous voulez donc que je vous 

donne un soufflet. » A peine cette menace est-elle profé-

rée que M. Artioux est frappéd'un soufflet par M. Besson. 

Le commandant du Palinure et le chirurgien-major, 

se promenant sur le bord opposé, interviennent et sépa-

rent les deux officiers. M. Arnoux reçoit immédiatement 

l'ordre de se rendre aux anêts dans sa chambre. M. Bes-

son, demandant à s'expliquer, déclare au commandant 

qu'ayant été menacé d'un souffbt par M. Arnoux, il l'a 

lui-même frappé. Après cette déclaration, M. Basson est 
liîi-même envoyé aux arrêts. 

Croyant ensuite devoir séparer les deux adversaires, 

le commandant du Palinure envoya M. Arnoux à terre 

où il le fit garder dans sa chambre par un factionnaire. 

Le lendemain M. le commandant du Palinure crut de-

voir adresser un rapport au contre-amiral Turpin, com-

mandant la division française dans le Levant, et renvoyer 

en même temps M. Besson à la disposition de cet officier-
général. 

M. l'amiral Turpin renvoya plus tard M. Besson en 

France, et le ministre de la marine, appelé à prononcer, 

ordonna que M. Bïsson serait traduit devant un Cooseil 

de guerre maritime à l'effet d'y être jugél, comme coupa-
ble da voies de fait envers son supérieur.' 

A cet effet, le 23 novembre, s'est réuni à Toulon, sous 

la présidence de M. le contre-amiral Cosmao, le Conseil 

de guerre, composé de MM. de Bigaudy, Bellenger, Gués, 

Delassaulx, capitaines de vaisseau, et Deuan, Dachaise ec 
Coulomb, capitaines de corvette. 

M. Levasseur, capitaine de corvette, avait été désigné 

pour retn-plir les fonctions de capitaine-rapporteur» ° 

La défense de M. Besson était confiée à M. de Mont-

louis, lieutenant de vaisseau, assisté de M. Ferrand, offi-
cier du même grade. 

Après la lecture des pièces, l'accusé a été introduit, et 

l'instruction orale a immédiatement commencé. 

Interrogé par M. le président, V officier accusé a ré-

pondu en termes clairs et précis. Passant légèrement sur 

les détails de l'affaire, il s'est attaché à établir le démenti 

donné par M. Arnoux et la menace d'un soufflet. D'après 

Besson, M. Arnoux aurait dit : » Si vous continuez M. 

CONSEIL MARITIME SPÉCIAL SÉANT A TOULON. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Cosmao-Dumanoir, contre-amiral. 

VOIE DE FAIT PAU UN OFFICIER ENVERS SON SUPÉRIEUR. 

AFFAIRE DU Palinure. 

Il y a quelques mois, sur la rade de Beyrouth, les offi-

ciers du Palinure attendaient, réunis sur le pont, l'arri-

vée d'un csinot devant conduire à bord, le chirurgien-ma-

jor, M. Besson, enseigne de vaisseau, et M. Lottin de Lt> 

val, invité à dîner pour ce jour par le chirurgien du 
brick. 

Vingt minutes s'étant écoulées après l'heure fixée par 

le rôglem'.'nt pour le repas du soir, les officiers du Pali-

nure décidèrent d'un commun accueil accord, de se met-

tre à table. Quelques minutes après, arrivèrent M. Lottin 

de Laval et les deux officiers qui l'accompagnaient. 

M. Lottin de Laval, connu de tous les officiers du Pa-

linure, avec lesquels il avait fait récemment ia traversée 

de Jaffa à Beyruth, reçut accueil un cordial, M. Besson, 

blessé de ce que M. de Laval n'eut pas été attendu, exprima 

son sentiment à ses deux voisins à table, et crut com-

prendre que M. Arnoux, lieutenant de vaisseau, l'un d'eux, 

ptenait sur lui la responsabilité de ce manque de pro-

cédés. 

Le repas continua et la soirée te prolongea très gaî-
ment. 

Ee lendemain, pendant le déjeûner, M. Besson crut de-

voir adresser à tous les officiers réunis ses observations 

de la veille.... Aussitôt la discussion s'engagea, et M. 

Arnoux y prenant part pour défendre la conduite tenue 

par l'état-major envers M. de Laval, M. Besson lui dit : 

« Oh! quant ù vous, votre conduite ne m'étonne pas, car 

vous êtes assez égoïste pour ne pas vous gêner, » ou « car 

vous êtes un parfait égoïste. » A ces mots, M. Arnoux 
ne répond rien. 

Le déjeuner fini, M. Besson monta sur le pont avec un 

livre. M. Arnoux, après s'être ^jifî^cîîr^nuelque temps, 

s'approcha do M. Besson, ek^ui urft.^B ^^us vous êtes 

servi ce matin, à mon cgair<Hiiie termes qUMe ne saurais 

je vais vous donner un soufflet. » La déclaration de M! 
Besson a été, du reste, confoime aux faits détaillés ci-
dessus. 

M. Arnoux a été entendu ensuite. La déposition de ca 

principal témoin n'a présenté aucune différence impor-. 

tante avec la déclaration du prévenu. Pressé par M le 

président de préciser le plus possible les termes dont il 

s'était servi en m-cacant M. Besson de le frapper d'un 

soufflet, M. Araoux a déclaré loyalement que qtielaue 

fussent les termes dont il avait p i se servir, sou inten-

tion formel'e avait été que M. Besson se tînt pour un 

homme ayant reçu un soufflet. M. Arnoux a con t ité en 

même temps qu'il avait vécu jusqu'à ce jour dans de très 

bons rapports avec M. Besson, et qu'il avait cru devoir 

mener cette fâcheuse discussion en dehors de toute préoc-
cupation hiérarchique. 

Tous les officiers du Palinure ont été entendus ensuit^ 

Aucun d'eux n'ayant été témoin de la discussion, leurs 

dépositions ont reposé sur l'opinion qu'ils avaient'pu se 
formrr sur le caractère de l'officier Besson. 

M. le commandant du Palinure a cru devoir rendre 

témoignage aux qualités de M. Besson comme marin. 

Tous les offic ers l'ont signalé comme un camarade dé-

Inlerrogé sur le caractère de 
commerce difficile. 

accusé, le chirurgien-
major a répondu que M. Besson avait contracté >.l y a 

plusieurs années, des fièvres intermittentes pernicieuses 

au Sénégal, dans eles circonstances qui avaient valu^ la 

décoration de la Légion-d'Honneur à cet officier, o.lo-s 

très jeune ; que M. Besson ayant contracté ces Qè'vres à 

l'influence desquelles il n'a pu être soustrait encore' il 

jugeait que cet état maladif avait atteint profondément 

le système nerveux du prévenu, et pouvait expliquer et 
justifier les quelques accès de vivacité reprochés ù 
M. Besson. 

On a procédé ensuite à l'interrogaloire des témoins à 
décharge -, l'un d'eux, ancien commandant du Grondeur 

a eu M. B:sson sous ses ordres pendant cinq mou il se 

[.lait à donner les plus complets éloges aux qualités de 
M. Besson, comme marin et comme homme. 

Deux autres témoins rendent pleinejustice à ses bonnes 

qualités comme camarade. L'un d'eux, chirurgien de la 

marine, confirme l'opinion du chirurgien-major du Pali-

nure, sur l'influence des fièvres du Sénégal sur le système 

nerveux. Tous deux ont navigué pendant plusieurs an-
nées avec M. Besson. 

M le c.pitaine-rapporleur prenant la parole, s'attache à 
établir 1 invasion prochaine dans les armées de l'esprit d'étta-
lue, qui aipenetre si profondément les mœurs civiles en Fraifce 
1 démontre les dangers sérieux de cette invasion, et se sert do" 

lallane près n te pour montrer combien elle est menaçante 
puisque le supérieur et l'inférieur ont sciemment méëoumî 
I un de^ droits de son autorité, l'autre ses devoirs comme infé-
rieur, taisant alors unappelàla conscience militaire des i„

B
e< 

il les conjure de se montrer les gardiens vigilans des priicTw» 
hiérarchiques, base immuable de toute puissance mi iteire et 
il conclut a la peine de mort. ' 

Cette argumentation chaleureuse a obtenu l'approbation sé* 
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rieuse et grave des nombreux officiers çrésejas à l'affaire, etcjui 
tous sentent l'importance de la discipline la plus aîyere, tout 
en regrettant avec le capit une rapporteur que les droits de 
l'intérieur aient été laissés par nos lois dans le plus complet 

oubli. 
M. de Montlouis se lève ensuite, et, au milieu d un reli-

gieux silence, il rend hommage à la sagesse des lois qui veil-
lent au maintien delà discipline sur nos escadres; puis, sans 
nier en rien le délit dénoncé, reconnaissant le droit de la loi, 
il s'empare de tous les incideus de la cause, et fdt ressortir 
l'oubli complet des droits de l'autorité dont «Vst mulu cou-
pable M. Arnoux, les provocations réitérées dont M. besson a 
été l'objet; la violation commise par le commandant du Pali-
nure delà loi qui ordonne une enquête immédiate sur tout 
détH militaire commis à bord des navires; l'i«égalante fla-
grante offerte par la continuation du séjour de M. Arnoux a 
bord du Palinure, alors que M. Besson m avait été immédia-
tement éloigné. Enfin, invoquant l'âge de M. Besson, les cir-
cosist -.nces qui ont mis de si tonne heure sur sa poitrine I e-
îoile de l'honneur, il supplie les juges de ne pas briser la car-
rière d'un jeune homme qui promet un serviteur dévoue a la 

France. 

Anrès une heure de délibéra* io», le Tribunal a donne 

Ectiïre du jugement qui absout M. Besson par 4 voix con-

tre 4. Le nombretix auditoire, attiré parla solennité ne 

la cause, a accueilli avec une vive satisfaction cet acquit-

taient. 

CHRONIQUE 

DEPART EMESS. 

 PAS-DE-CALAIS. — Ou nous écrit de Boulogne, 27 

novembre, que les troubles de h veille n'ont en aucune 

suite et que la journée du 25 a été fort calme. Plusieurs 

arrestations ont été faites. , 

PARIS , 28 NOVEMBRE. 

Par ordonnance du 9 de ce mois, M. irde-J es-

la Cour sceaux a nommé ceux de MM. les conseillers de 

royale qui présideront les Cours d'assises des déparie-

ra us du ressort pendant le premier trimestre 1847. M. 

Laroy présidera à Versailles ; M. Jurien, à Meluu ; M. de 

Mouiigiry, à Reims ; M. ttoussigné, à Chartres; M. Da-

quevativiliers, à Auxerre, e'. M. Noël du Payrat à Troyes . 

 Plusieurs affaires électoiales ont été portées aujour-

d'hui devant 1 Ï 1™ chambre de la Cour, par suite d'appels 

contre des arrêtés préfectoraux. Six de ces affaires pré-
sentaient une grande urgence, comme intéressant des ci-

toyens prétendant à prendre part à l'élection des mem-

bres du conseil- général de h Seine, pour le cinquième ar-

rondissement de Paris, élection qui est indiquée pour de-

main dimanche 29 novembre. Ces recours ont été rap-

portés à l'audience par M. Bosquillon de Fontenay, con-

seiller, et soutenus par M' Germain, avocat, assisté de M e 

Péan, avoué, et jugés sur les conclusions de M. l'avocat-

général Nottguier. 
A l'égard de trois de c-s réclamations, elles ne présen-

taient d'autre difficulté que la question de justification du 

cens-, les deman leurs n'avaient pas fait cette justification 

devant l'autorité administrative, ils l'ont complétée de-

vant la Cour royale. MM. Jcau-Charles-François Loire, 

table* ier, rue Saint-Denis, 307 bis; Joseph-Christophe 

Bertrand, fabricant de chaussures, rue du Renard- Saint-

Sauveur, 7, et Pierre-Auguste Capy, metteur en couleurs, 

rue du Faubourg Saint-Martin, 36, ont en conséquence 

obtenu leur inscription sur la liste du 5e collège, et les 

arrêts ont été déclarés exécutoires sur minute, même le 

dimanche. 
MM. Félicité-Gaspard Barthélémy, marécbal-ferrant et 

loueur de cabriolets, rue du Faubourg-Saint-Martin, 207; 

Bérard Tougolin, fabricant de fleurs artificielles, rue St-

D°tiis, 223, et Alexandre Mante, fabricant de gants, rue 

Mauconseil, 5, se sont désister de leurs appels. 

M. Thion de la Chaume, escompteur associé, n'ayant pas 

produit à la préfecture le certificat du président du Tri-

bunal de commerce, énonçant le nom de ses associés, il 

«'avait pu, conformément à l'article 6 de la loi du 19 avril 

1831, lui être fait attribution partielle des contribution? 

payées par la maison da commerce dont il est membre. Il 

a fait devant la Cour la production du certificat nécessaire, 

et son inscription sur la liste du deuxième collège a été 

ordonnée, au rapport da M. le conseiller Rolland de Villar-

gues, conformément aux conclusions de M. l'avocat-gé-

néral Nouguier. 
Enfin, M. Ris, cultivateur, avait échoué dans sa de-

mande en inscription sur la liste de l'arrondisse r,ent de 

Fontainebleau, comme ne justifiant pas que le bail d'im-

meubles fait à sa femme et au sieur Bouchot, premier 

mari de cette dernière, solidairement, dût continuer au 

décès de l'un des preneurs pour le compte du survivant. 

M. Ris a établi ce fait devant la Cour royale, et, comme il 

en résultait qu'il complétait son cens électoral au moyen 

du tiers des contributions payées par les immeubles af-

fermés à sa femme, commur een bien , "la Cour, au rapport 

de M. Durantin, a ordonné l'inscription de M. Ris sur la 

liste électorale de 1 arrondissement de Fontainebleau. 

— M' Barocbe était appelé aujourd'hui à la 1" cham-

bre pour une affaire où il doit plaider contre la Liste ci-

vile. M. le premier président Séguier, à l'appel de cette 

cause, a dit à M' Baroche : Monsieur le bâtonnier, vous 

devez aujourd'hui prononcer le discours d'ouverture des 

conférences ; peut-être seriez-vous fatigué en plaidant 

c tte affaire : pur égard pour vous nous allons la re-

mettre. » 
Après la prestation de serment des licenciés présentés 

par U' Baroch", M. le premier président leur a dit : 

« Jeunes gens, c'est une bonne fortune pour vous d'èlre 

reçus avocats le jour où M' Baroche doit prononcer un 

discours ; allez Teuton Ire... » . 

— La Liste civile vena't aujourd'hui devant le Tribu-

nal soutenir un procès engagé par elle contre M. Dorât, 

lieutenant-colonel en retraite, et M. Chôme], docteur en 

médecine, relativement au bois de Verrières. 

Le bois de Verrières appartient, comme on siit, au do-

maine de la couronne. M. Dorât est propriétaire du do-

maine de Malabry, formant enclave dans le bois de Ver-

rièr. s. Une toute ditel'Obéïsque ou de Chatenay, dépend 

du bois do Verrières et part de la grat.de étoile de l'obé-

lisque, j oint central du fois de Verrièree, et se prolonge 

au-delà de la route de Versailles à Choisy. La Liste civile 

a prétendu que M. Dorât, par lui ou ses auteurs, avait 

envahi au préjudice du domaine de la couronne toute la 

partie de la route ce l'Obélisque ou de Chatenay qui se 

trouve entre la route de Versailles à Choisy et le carre-

four du Chêne-Rond, et même une partie de ce carrefour. 

La Liste civile a prétendu que les routes de chasse d'un 

bois sont l'accessoire de ce bois, et en font nécessaire-

ment uartie. Elle a soutenu que la roule de l'Obélisque à 

Chatenay fait partie de l'ensemble symétrique formant une 

étoile de huit routes partant de l'Obélisque; que d'ailleurs 

la roule qu'aurait envahie M. Dorât était figurée sur tou-

tes les anciennes cartes des environs do Paris et i.otam-

ment sur ta carte de l'abbé de la Grive, dressée en 1740, 

et sur celle de Certifier, dite des chasses, dressée de 1772 

à 1780. 
La liste civile a demandé en conséquence a être recon-

nue propriétaire de la route de l'Obélisque à Chatenay, 

ainsi que du rond-point du carrefour du Chêne-Bond. 

M' Chiix d'Est-Ange a plaidé pour M. l'intendant-gé-

néial de la Liste civile, M' Liouville a plshié pour M. Do-

rat, et M' Thureau pour M. Chomel, appelé en garantie 

par M. Dorât. Le Tribunal (1" chambre), présidé par M. 

de Be'leyme, attendu que la Liste civile ne produit aucun 

litre pour établir l'acquisition soit par elle, soit par ses 

auteurs, de la propriété du terrain sir lequel est Ira ée la 

route dont s'agit ; 

» Attendu que de nombreux Ulrej de propriété élablis-

«em le» -droits de Cmunel et de «;» auteur»; 

» Le Tribunal a débouté la Liste civile de ca demande et 

l'a condamnée aux dépens. » 

— La jory avait à juger aujourd'hui un crime, autre-

fois bien fréquent, mais qui, grâce à U sévtîrué de» ré-

pressions devient moins commun ; nous voulons parl -r 

du e rime d'avortement. Bien souvent nous avons eu à flé-

trir l'odieuse industrie des sages-femmes qui font servir 

les connaissances ej i 'tlles ont acquises, à se procurer de 

coupables bénéfices, en faisant disparaître, au prix sou-

vent de la santé et de la via de< m dheureuses qui ont re-

cours à elles, les tas ces d'une faiblesse. 

C'est pour us crime de cette nature que la f. mme Fo-

riat, Rage-femme, demeurant à Paris, rue du Fauiiourg-

Saint-Denis, 6, é:&it traduite devant le jury. 

Cette f mme est âgée de quaran Le- trois ans. Il paraît 

résoher des débats que jadis elle a vécu dans l'aisacce, 

mais que depuis le mois de juillet 1845 elle était dans 

la gêne. Sa toilette a plus de recherche que da bon goût. 

La femme Foriat s'exprime avec assurance et se défend 

avec habileté. A côté d'elle s'asseoit une jeune fille de 

vingt-deux ans, M*rie Maudouiii, recueillie par un hon-

nête cultivateur de Pnhiviers, à sa sortie de l'hospice 

des Enfans- Trouvés d'Orléans, qui l'a gardée auprès de 

lui jusqu'au moment où elle a voulu venir servir à Paris. 

C'est l'ambition de toutes 1rs filles de campagne. Encore 

si l'exemple de Marie pouvait leur profiter ! 

Pour faire dispa'aîlre une grossesse cette malheureuse 

fille a laissé pratiqu r sur elle un crime odieux, qui est 

presque un infanticide. 

M. l'avoeat-giriéral Btesson a soutenu, l'accusation, 

mais en reconnaissant que la fille Maudouin méritait l'in-

dulgence du pu y. 

M' Nogen'-Saint-Laurens a défendu la Sige-n mme, et 

M'Toupillier la fille Maudouin. Cette derrière a été ac-

quittée. 
La femme Foriat déclarée coupable, avec circonstances 

atténuantes, a été condamnée à huit antiées de réclusion. 

Elle se retire en s'écriant : * Huit ans ! huit ans ! ce 

n'est pas possible, mon Dieu ! » 

— La que.- tic-a du droit des péages des cabriolets à 

quatre roues a été appelée aujourd'hui à la 8* chambre, 

sur l'appel interjeté par la compagnie du pont du Car-

rousel, d'un jugement du Tribunal da simple police qui 

laconclamne à 5 francs d'amende pour perception illégale, 

et à la restitution des sommes illégalement perçues. Elle 

avait exigé 20 centimes au lieu de 15. (Voir la Gazette 

des Tribunaux des 2 et 16 juillet dernier.) 

M" Pinard, avocat de la compagnie, sans entendre plai-

der au fond, pose des conclusions tendantes à ce que le 

Tribunal se déclare incompétent. M* Boinvilliers, avocat 

de MM. Beau et Séguier, parties civiles, demande la con-

firmation pure et simple du premier jugement. 

Le Tribunal remet l'affaire à huitaine, pour entendre 

les conclusions de M. l'avoeat du Boi SaiUari et les ré-

pliques. Nous ferons connaître le résultat. 

■—■ Une mort extraordinaire a motivé de la part de M. le 

procureur du Roi des mesures par suite desquelles une 

autopsie a été pratiquée rue Bergère, 17, en présence d'un 

de MM. les substituts da Parquet et du commissaire de 

police. L'individu décédé était le Eommé Germain-Alexis 

Barberon, âgé de trente ans, né dans le département du 

Loiret, domesiique. 

Il est résulté de l'autopsia que la mort avait été déter-

minée par une blessure faite avec un parapluie, dont il lui 

avait clé porté un coup tellement violent que le bout 

ferré élant e.itré dans l'orbite do l'œil droit a pénétré 

dans l'intérieur de la tête, et ne s'est arrêté, après avoir 

lésé la cervelle, que sous la voûte da crûue où il s'est 

brisé. Les hommes de l'art qui procédaient à l'autopsie 

ont retrouvé dans la blessure ce fragment de parapluie, 

qui a été mis sous scellé. 

D'après ce qui a transpiré des premiers résultats de 

l'enquête à laquelle on procède, des soupçons pèseraient 

sur M. X..., ancien maître de Barberon. Dans une alter-

cation violente qu'il aurait eue avec son domestique, le 

sieur X... se serait emporté au point de le frapper au vi-

sage d'un parapluie qu'il tenait à la m tin, et le coup au-

rait été si fatalement dirigé, que le bout extrême péné-

trant dans l'œil aurait fait une blessure mortelle à ce 

malheureux. 

Nos lecteurs se rappelleront peut-être que, quelque ex-

traordinaire que soit ca fait, il s'en est déjà présenté un 

exemple 1 année dernière, et qu'un pauvré homme, em-

ployé aux cuisines de la garde municipale, aya ;t été frap-

pé sur le Pont-au-Change d'un coup de parapluie par 

une personne qui croyait à tort que sa femme avait été in-

sultée par lui, mourut presque instantanément d'une con-
gestion au cerveau. 

Quoiqu'il en soit, la justice, après les résultats consia-

tés de l'autopsie, s'est transportée au domicile de M. X..., 

où une perquisition a eu lieu à l'effet de savoir si l'on n'y 

retrouverait pas le corps même du parapluie brisé dont un 

fragment avait été retrouvé dans l'horrible blessure de la 

vie ime. 

Celte perquisition étant demeurée sans résultat, M. X... 

a été laissé en liberté. 

voleuse, 

Lazare. 

de la recommander à son collègue de Saint-

ETKANGEÛ. 

PORTUGAL (Lisbonne), 19 novembre. — Un décret de la 

reine modifie la première ordonnance du 14 novembre, 

qui obligeait, sous peine de fortes amendes et même de 

déportation, de recevoir au pair les billets de la banque 

de Lisbonne, quoiqu'ils perdent 20 à 30 pour 100. L'arti-

cle 2 de f'ojBdoiyaàii « n'aura pas d'effet rétroactif en ce 

rtss» qu'on ne l'ap|»liquera pas aux contrats passés anté-

rieurement , et qui exigent expressément le rembourse-

ment en espèces ; mais celte clause ne pourra plus être 

imposée aux emprunteurs. 

Celte modification faite à la suite d'un mémoire pré-

senté au nom des négocians anglais et des principaux né-

Ce soin est réservé à un autre, et la tâche s 
omplie pour que je veuille en usurper 'l

a
 nioinY

r°P . 
Qu'il me soit permis toutefois, au noi*X ̂  P»«. ' 

lier, au nom de l'amitié qui m'a uni pendant ■ ** tout 
si regrettable confrère, de rendre un uubl lUuiî,> ai

K
' " ' 
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gectans da Lisbonne, ne satisfait pas encore le com-

merce. 
Le journal officiel rend compte des succès obtenus par 

les troupes de la reine, non-seulement contra l'avant-

garde commandée par Sa da Bandiera, mais encore contre 

das Antas en personne. 

—• ESPAGNE (Valence), 21 octobre. — Don Domingo 

Martin, capitaine au régiment d'Eslramadure, âgé de vingt-

quatre ans, s'est trouvé malheureusement mêlé aux actes 

d'insubordir.ation qui ont eu lieu dans son régiment au 

commencement de celte année. Après sa condamnation à 

mort par un Conseil de guerre, tous les moyens de révi-

sion et de recours en gtâea étant épuisés, ordre est venu 

de Madrid de mettre la sentence à exécution. 

Le capitaine Martin, mis en chapelle, selon l'usage, 

perdant vingt-quatre heures, a montré beaucoup de cou-

rage. Plusieurs da ses amis ayant obtenu la permission 

de lui faire leurs adieux, il a paru le moins ému de tous. 

Le jour fixé pour le dénouement de ce drame sanglant, 

vers dix heures du matin, le brigadier don Pascual Me-

nacho, gouverneur de la place, a fait former en carré les 

troupes de différentes armes dont se compose la garni-

son. Ces préparatifs étaient à peine terminés lorsque le 

condamné a fait prier le gouverneur lui-même de l'assis-

ter au lieu du supplice à titra de parrain, d'après la cou-

tume reçue pour ksexé utions militaires. Le vieux guer-

rier a accepté en pleurant la triste mission qui lui était 

donnée. 
Le patient, revêiu de son uniforme en grande tenue, 

est sorti de la forteresse par le pont-levis; sa physionomie 

était sereine et sa démarche assurée. Deux aumôniers de 

régimens l'assistaient ; il donnait le bras gauche à don 

Pascual-Menacho, son parrain. Conduit eu face de son 

régiment rangé en balail'e, il a entendu debout la lecture 

de la sentenca, et a marché ensuite vers le lieu de l'exé-

cution. Chemin faisant , il a supplié le major de la 

place de lui accorder la permission de commander le feu 

Avant de s'asseoir sur la banquette où il devait recevoir 

les coups mortels, le capitaine Martin a adressé à ses 

anciens compagnons l'allocution suivante : 

« Soldats, soyez fidèles à notre reine, constans, braves 

et soumis ; ne commette z point sous quelque prétexte que 

ce soit un crime semblable à celui qui attire sur moi un 

châtiment si terrible... Priez le tout-puissant pour que 

jamais aucun de mes frères d'armes ne se trouve dans la 

même situation. » 

Après avoir prononcé ces paroles il a embrassé son 

parrain et les deux prêtres, s'est assis sur la fatale ban-

quette, a jeté son schako à terre, puis il s'est relevé et a 

remi au lieutenant un quadruple d'or pour le distribuer 

entre les soldats du piquet à qui il a recommandé de lui 

donner une mort prompte en le visant au coeur et à la 

tête. Peu d'iustans après une décharge a mis fin à son 

exiit:cc3. 

Avant de marcher au supplice , le capitaine Martin 

avait, par testament, légué 2,000 réaux (500 francs) à 

des établissemens de bienfaisance, 1,000 réaux (250 fr.) 

aux peuvres. U a laissé à don Pasqual Menacho, son 

parrain, 4,000 réaux (1,000 francs), et tous ses effets d'é-

quipemens, ordonnant en même temps que sa paye pour 

le présent mois serait distribuée entre tous les caporaux 

et soldats de sa compagnie. 

Enfin, il a légué 160 réaux (40 francs) pour ceux qui 

l'accompagneraient au cimetière, où il a été conduit dans 

un corbillard. 

glorieuse mémoire de Philippe Du pua. 
Son intelligence élevée, le sens exquis dont -, , 

mW^liWwise aptitude aux «ffair.es, tes facuité-s^ 

brillaient en lui, toutes ces qualités uaturetlrg dé« i 
bord par le travail, par l'exemple et Us précepte Y 1"^ 
lustre frère, et secondées ensuite par la pratio * 
rïe»ce, l'avaient placé au niveau des plus hautes 1 *)!*1 'Wr 
du ItHireau français, eii même temps que par l

a
 h at ioI" 

cœur, par son amour pour la prob ssion qui
 ava

j
t
 fl°" l^(le^ 

nul n'était plus digne de l'attachement que nous '! Sl 8'oi^ 
tous voué, et dont le souvenir sera toujours si

 n
!- •"' «vit, 1 

nous. ' prec*u
X
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Prévue depuis longtemps, et trop annoncée p
ar

 A 

souffrances, la mort de notre honorable couf
re

,.
e v

 Cr uei , 
n'en a pas moins l'ait éclater parmi nous une \i

v
„ J*«ÏH 

d'unanimes regrets. "Isâri 
Entré au Palais sans appui, sans relations ,e 

toute fortune que son travail et son intelligence V '-. 
à lutter pendant bien longtemps contre les difticûlf rVj,,J " i 
contrait au début de sa carrière. s Wl

 r
_ ' 

A foi ce de persévérance, de courage, de rési"nati 
surmonté les premiers et les plus redoutables ob °i

ni :
'' 

talent distingué, l'inébranlable loyauté de son caSS*'
 v 

dévouement à tous les devoirs de sa profession, l
u

j ^ '^ 
fin assuré au Palais une position élevée. Déjà l

es 
ses confrères l'avaient une première fois appelé au r =v - k 
le moment semblait venu où il allait recueillir lesf ''^ 
long travail, jouir d'une considération si noblement t*''* ^ 
assurer l'avenir de sa famille. q 'J:! ;. ,

; 

Tant de bonheur ne lui était pas réservé, et après 1 

souffrances, supportées avec un admirable courage if 
sans avoir atteint le but de ses généreux et patiensëflh : ' ' 

Cette estime générale, que Verwoort avait su merte' 
universelle sympathie dont il a reçu les témoigna»^""- '••« 
sa cruelle maladie, et qui s'est étendue jusque sur SVT' :: 

il les devait surtout à sa conduite toujpurs si noble 

cate dspuis son entrée au Barreau ; à la résignation u'iv ' 
dignité avec laquelle il avait subi de longues et ffJËj* -
ves, donnant en cela à nos jeunes confrères an J?JN 
circonstances les plus difficiles, unde ces exemples s 
leur attention 

delà patience, uem muuomnun ci uu uesinteressement 

leur attention ne saurait être trop souvent appelée r " 

:, delà modération et du désintéressement*'' ' 
Pour Verwoort, autant que pour un autre, les pi

eni
 ■ 

ées ont été dures et pénibles ; il lui a fallu (otofen!? ' 
porter bien des privations , s'imposer bien des sacrifie» * 

Cependant jamais sa loyauté n'a fléchi, jamais il
 B

'
â
 f ' 

avec ses devoirs. rail! e 

Il avait compris qu'une situation si difficile qu'elle -
peut dispenser de l'observation de nos règles les plus*1"' ' 
reuses; qu'elle ne justifie ni les excursions dans le doua " ' 
certaines professions incompatibles avec la nôtre ni 

cette impatience des résultats matériel qui repousse cotn 

gênans et surannés nos principes essentiels de modérai 0 " 1 ' 
de désintéressement. Iu" : 

Acceptant toutes les exigences, tous les scrupules de L» 

fession qu'il avait embrassée, Verwoort avait su attendre tm 
patience, avec résigmuion, et enfin le succès était venu tu 
qui eut été d'autant plus durable qu'il avait été plus lenfcn" -
conquis. 

Savoir attendre, mes chers confrères, c'est, je le comprer. 
dans certaines positions, un courage difficile, mais m- '. 

quel il n'est pas chez nous de succès de bon aloi, ni de repu- . 
tion solide. 

Ce serait s'exposer à de tristes désenchantemens, à d'anv-
déceptions, que de compter, en entrant au Barreau, sur fa 
succès rapides, ou même, dans les premières années, sur \t 
légitimes compensations qu'un travail utile, honorable, in,/ 
ligent, semblerait devoir tovqours produire. Notre proies*.,: 
ne ressemble à aucune autre, et chez nous il faut se résigner i 
semer longtemps sans recueillir. 

Vainement avez-vous pendant vos plus belles années tira 
lé avec un courage opiniâtre à vous rendre digne de la posta 
que vous espérez obtenir un jour. 

Vainement, animés du désir de vous aider dans vos délia 
ou attirés par vos premiers succès, quelques cliens sont-ii, 
venus à vous. 

Ne comptez pas encore sur le fruit de votre ttavail. E\po«' 
à toutes les déceptions de l'ingratitude, exploité par cerlim 
protecteurs avides et indifférens, le jeune avocat voits'n. ..-
1er de longues années sans que par ses efforts, parafe 
vérance, il ait encore conquis une position utile et assuré son 

indépendance. 
Devra- t-il désespérer de l'avenir? Non, nies chers confrères . 

Qu'il prenne courage ! Ces premières épreuves noblement sup-
portées, lui mériteront peu à peu parmi ses confrères f\ au-
près des magistrats cette considération, seule base de lontl 
réputation durable, et le moment viendra où par.MM"? J ; 

tous, par la bonne renommée qu'il aura acquise au Pute » 
obtiendra enfin parmi nous l'honorable place toujours m-
vée au travail et à la probité. 

Que si au contraire, impatient de ces lenteurs que » a ;r 
gnation ne saura pas subir, il se révolte contre une meu s- . 
nécessité; si, ayant la conscience du service qu'il a ren 
appliquant à notre profession des règles qui ne sont pas 
pour elle, il s'irrite

4
contre l'ingratitude et cherche syecj 

d'ardeur à en éviter les effets, je ne sais s'il attftpwK, 
aux dépens de son amour-propre, quelques tristes r 

mais ce seront là, mes chers confrères, de regretta blés » ^ , 
car en discréditant celui qui les obtient, ils tarissent p r 

venir la source des avantages légitimes que le temps 

vail auraient pu lui assurer. . .
 a

0 ■ 

Sachez donc attendre, mes chers confrères, mr^# 
en cela ceux qui vo.us ont précédé. Cette patience,

 &
\
x

 '■■ 

gnation que je vous recommande, chacun de nous „ . > 
soin à son tour ; et si je voulais appuyer mes ço» 
exemples, ce serait parmi les noms les plus WUjf 
les confrères les plus éminens, que j'irais les cWÇ*-^ : 

Leur position actuelle est digne d'envie : ce rarip ■ . ., 

ont acquis par leur talent est bien glorieux sa>^ L | 4 
interrogez-les! ils vous diront par combien d ep r ^ ^ 
a fallu passer ; quelles longues années d'attente 

lions ils ont dû subir ; que de déceptions ils on ^je^-
Combien de fois ils ont désespéré de l'avenir et p 

CONFERENCE DE L'ORDRE DES AVOCATS. 

Séance de d ouverture 28 novembre. 

DISCOURS DE HESTR1ÎE. — 

BARREAU 

ELOGE DE PHILIPPE DUP1K. 

AU XVIe SIÈCLE. 

LE 

— Voici un vol tout à fait original, et qui nous semble 

de nature à faire réfléchir les ménagères sur les chances 

que l'on court à se pourvoir, comme il se pratique la plu-

part du temps, de domestiques aux bureaux de place-

ment. 

Le directeur de la prison la plus importante, ou du 

moins la plus vaste et la plus peuplée de Paris, avait be-

soin d'une cuisinière ; pour éviter l'embarras de recher-

ches toujours difficiles, il s'adressa à un de ces bureaux 

de placement dont les mirifiques enseignes promettent 

invariablement intelugence, habileté, dévoûment et pro-

bité surtout, à raison de 300 francs par an. 

Toutefois, comme mieux que tout autre le demandeur 

se trouvait en position de savoir qu'une cuisinière fidèle 

n'est pas un sujet commun, il crut prudent de faire con-

naître sa qualité, et de prier le directeur de l'agence de 

le traiter le mieux possible en lui donnant de sa main un 

sujet sur lequel il pût compter. On peut se faire une idée 

des promesses qui lui furent faites, et lorsqu'à deux jours 

de là il vit arriver à huit heures du malin une jeune fille 

de bonne mine que lui adressait le chef de l'agence de 

placement, il ne douta pas d'avoir fait l'acquisition du 

phénix des cordot.s-bleus. A deux heures de l'après-midi 

on s'aperçut que la nouvelle cuisinière avait disparti, et 

avec elle le panier d'argenterie. 

Le tour était un peu fort, voler celui qui lient en garde 

les plus adroils voleurs de Paris, c'était un tour à rappe-

ler les mésaventures de l'alcade de Molorido. Cependant, 

comme le fait n'était que trop réel, trop positif, l'infor-

tuné directeur n'a eu d'autre recours que d'aller faire sa 

déclaration au commissaire de police du quartier, se pro-

mettant bien, sans doute, si l'on rattrappe l'audacieuse 

La séance de rentrée de la conférence des avocats a eu 

lieu aujourd'hui au milieu d'un nombreux concours d'au-

diteurs. M. Raroche, bâtonnier, s'est exprimé ainsi : 

Mes chers confrères, 
Lorsqu'au renouvellement de l'année judiciaire, nous ve-

nons reprendre le cours de nos travaux et inaugurer dans cette 
solennité de famille l'ouverture de nos conférences, c'est tou-
jours avec un vif sentiment de joie et de bonheur que nous 
nous retrouvons au milieu de cette réunion confraternelle, où 
toutes générations du Barreau vinrent se presser et se con-
fondre. 

Ce bonheur est grand surtout pour celui que les suffrages 
de l'Ordre ont appelé à l'honneur de vous présider, et qui voit 
ainsi se réaliser les plus ardens de ses vœux, le plus brillant 
de ses rêves. 

Cependant, vous Favouerai-je, mes cliers confrères, en ce 
moment où je Jne voudrais penser qu'à l'honneur que vous 
m'avez déféré, lorsque mes paroles devraient être consacrées à 
vous exprimer tout mon bonheur, toute ma gratitude, d'au-
tres idées viennent malgré moi m'assaillir, et je ne puis jeter 
les yeux autour de mot sans éprouver un profond sentiment de 
tristesse, en songeant aux pertes dont nous avons été frappés 
depuis un an, en apercevant les vides que la mort a faits au 
milieu de nous. 

Ne doit-elle pas, en effet, être par nous comptée parmi les 
plus néfastes, l'année qui nous a enlevé Verwoort et Philippe 
Dupin ; et et présence de si grandes douleurs, ne devons- nous 
pas reporter notre première pensée sur ceux qui ne sont plus ! 
Plusieurs d'entre vous se rappellent encore le douloureux ôton-
nement dont ils furent saisis, lorsqu'il y a un an, le jour de 
l'audience de rentrée, nous vîmes arriver Dupin portant déjà 
les déplorables et trop visibles traces du mal qui devait sitôt 
le frapper. 

Ce n'était plus cette parole vive, mordante, cette verve in-
tarissable que nous étions si heureux de retrouver chaque an-
née. Triste, la ligure altérée par la souffrance, il n'avait pas 
voulu cependant manquer à cette première audience, à la-
quelle, nous disait-il, il s'était fait un devoir d'assister depuis 
trente ans ! r 

Il y venait pour la dernière fois, et nous ne le revîmes au 
Palais que le jour où dans le sein du conseil et à la veille de 
son départ, il vint nous adresser un adieu qui devait être le 
dernier ! 

Pardonnez-moi, mes chers confrères, ces tristes souvenirs 
Mais comment s'en détendre dans cette salle où nous l'avons vu" 
si souvent,. dans celte Conférence qu'il a deux foisouverte par 
de si remarquables discours, et que sou image semble encore 
aujourd but présider ! N est-ce pas d'ailleurs un devoir pour 
nous d honorer la mémoire de celui dont la vie toute entière a 
honoré notre Ordre, et qui sera toujours l'un des plus brillant 
modèles que nous puissions nous proposer 

Je dois cependant m'arrèler et résister au désir que j'aurais 
de chercher dans le récit d une existence si bien remplie dans 
le tableau d une organisation si puissante et si complète les 

préceptes et les exemples que nous devons offrir '- -
confrères. 

I 

«mue, 

au découragement! ensu'^Li 
S uis doute, il n'est pas donné à tous, même °

riyer
,
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blés exemples de persévérance le courage d a nobles exempt 
nies résultat. 

a nos jeunes 

» résultats. & 
Mais, soyez-en convaincus, sans cette pau" j

uS
#J 

modération, sans ce désintéressement, d'autan t^ ̂ ..^ 
dans les premières années, qu'il a eu quelquelo _^

(
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tre les nécessités les plus absolues, il n'y a
 em

e»t*J 
sible, même pour les intelligences les plus heure 
tandis qu'au contraire, par la pratique de ce ^ p

; 

siohnelles, il peut être donné à tons dacque^ Lji 
ces positions, qui, pour être modestes, Ji en. jjgjf 
honorables, puisqu' elles ont pour base, l'atiec»' .» ^ _ 
res, l'estime des magistrats et la consideratioi l
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Mais, pour arriver à ce but la route est ion» ̂  j 
plus d'une fois, le plus ferme sentira faillir w „, m 
d'une fois, après un travail utile et conscien ^ 
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cepen 
cl soyez fiers, suivant 
prédécesseur, du privilège de l'.ire 

C'est, par la rigueur des devoh^ fl u 'eu"
u

'Je''et -
profession a mérité le rang élevé qu elle oç . ■ F
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mission à des règles sévères, est d'autant piu»
 [ra

ditio^J 

chainés seulement par nos usages et l'aI.,
 utre

s tri"''' 
subissons volontairement un joug que u J 

trop pesant pour eux. .,. „„,,inr; 1,e ïiM 
Ne cherchons donc pas à nous en aff»»
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pas même à diminuer la sévérité de noue
 dr
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Ce que nous gagnerions en liberté, nous r 
sauce morale et en considération. yous.P^ 

Celte impatience contre laquelle je ^ggussi
 c
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est.toejours mauvaise conseillère. C es . i
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jeunes et ardentes imaginations à se P't v j
e
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a peine ouverte, et leur fait désirer av^ ^gtif" T*' . 

leurs noms à la publicité. Déjà, il y a fj
0

ur<'"" 
illustres bâtonniers que le Parquet de i» 
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.illies de traits chaleureux, de mouvemens 

,
ire

ases f'''^ 'du journal le Commerce, il fait entendre 

tf^-,*
V

dures >eritcs. Dans l'intérêt du journal des 

, les P' 
jour: injvupax U Casclle de France en relus d'inser-

les accens chaleu-la verve, les épigrammes 
, . '•'-

tr0U
 défenseur du Figaro. Une foule de notabilités 

% j-"'"^..! diffamées invoquent le secours de sa parole, 

^^particuliers, soit môme contre des journaux, 

iïïrt* !; les fils de Casimir Pener contre, plusieurs 

m& « de L"spée contre le National; M. Horsensius-

fl»^
;
^ntre H'wton de la Sarthe. 

fL-h^n
 60

 V
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 suivirent la révolution de Juillet, il 

jrf '^
a

rn ll
re une secte qui, un moment, remplit la Fran-

h-nries subversives et de ses aventures excentrique»* 
1

Jes^ Icure' que d'à propos et de flexibilité ! Combien 

telle "
ve

 àc verve sardonique et de st«ge raison ! Pours'éle-

Sr »
l0,

"'-vemeiit -contre le saint-si.nonisme, il fallait que 

' *
oSS;

 " nnuin ne tût rien .moins que convaincu de la bon-
î PhiliPP6 

»• Ae> ses t 
1 * - ••nôtres. ^f

es
 causes criminelles qui est le plus digne peut-être 

*f
r
 durable est le procès du général de Rigny, qui 

°
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 l'armée d'Afrique; et dont l'accusa lion met-

« 
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«Cl 
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*W 
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% ̂ ^frù 'squ'au courage. Que ne puis-jo évoquer les pal-

rf**
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' Votions de. l'audience! Les ressources de la défense 

JJjnW ^jjgieuses, et l'avocat les mit en œuvre avec un art 

fo""-'
1
 edés accens qui remuèrent profondément toutes les 

ii -!
ve

 geulement le général de Rigny fut acquitté, il le fut 

eut: Ph. Dupin l'avait vengé de l'accusation. 
: t -ond après avoir passé en revue les grandes af-

civiles' qu'a piaidées M. Ph. Dupin, ajoute: 

^ arole eut plus d'autorité que la sienne dans les pro-

^ ^aratiou de corps, source intarissable de scandales et 

^' nations. Reportez-vous àçesf imeux duels judiciaires; 

Brune-de-Mons, Pontalba, Dalloz, Tenez, Pilou 

£ • " ncore ! Presque toujours c'était le rmiri qui menait 

Qf$ty
e
 j . y .Philippe Dupm le soin de sa considérât.on 

iss *
a

"
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'
re

pos. bu avocat écrivain (1) a dit : « Les hommes 

lodf *°
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„
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 daus les lois, les femmes l'ont fréquemment dans 

lull'*
1
?!! /fç
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 est surtout vrai dans la séparation de corps. jjsproces 

tre M - Philippe Dupin, leurs chances diminuaient sen-
Jiis 
jU^ent. 

i maintenant les hommes du monde, les artistes, 

'
:
 •'-■ateurs, aussi bien que les avocats- ou les magistrats, 

.'••-•'plaidoiries d'un autre ordre, daus toutes ces questions 

**•' •"" V^Wfjeiit à 1* propriété littéraire, au droit d exarajn 

f
i
,
8e

-.liiiniiB .'au théâtre. Us vous diront avec quelle flexibilité 

idéralious au point de droit, avec quelle 

anecdotes, les souvenirs d'un 

révèlent cette 

qui aig lisent l'é 

riùqae, 

"ait ua.ir^s COI,il! , 
' sable il mêlait les ! .. , iritatriSiSai 

nt orné au fond du débit. C'est ici que se rêve! 

W t l'esprit et ce bonheur d'expression qui aig-t 

ne •celte rondeur el ce rude boa sous qui mettent les 

^Vju coté de celui qui parle, ce savoir plein de sagacité 

•''-•i',iu»ue les Tribunaux. 

^Le procès relatif à la succession du prince de Condé avait 

* éîé un 
sieurs 

pro-

»vet 

neat 

utt. 

ee 

événement dans la carrière de M. Philippe Dupin; plu 

ïîfairés,' qui rappellent ce mémorable procès, firent 

•
lre

 pour lui d'autres occasions de briller. Nulle plai loirio 

! u Philippe Dupin n'a laissé peut être au Palais des souve-

S J-flùs vifs que sa réponse à H. Chaix-d'Est-Ange dans, l'af-

faire (les héritiers de Feuchères contre les hospices de Paris. 

L'adversaire avait obtenu un immense, succès,,,..M. Philippe 

yâ demande à répliquer sur-le-champ, malgré les fatigues 

Ane longue audience. Sur l'observation du président qu'il 

preste qu'une heure et demie pour l'entendre, il promet de 

■redurir tous les points de la cause dans ce laps de temps. 

Lnj'lière puissance de l'improvisation! Il commence... abor-

lefifoureusement chacun des argumens de la cause, sans lais-

jemen à désirer... U est éloquent, nerveux, incisif d'un bout 

Piv. Il a cessé de parler, lorsque juges, avocats, speeta-
s,e

" wrs, admirent à l'envi .qu'il s'est fait entendre... Une heure 

"'"' ''«demie juste. . OV.OYK ,br:«i."> M ■!'■■ > '-

L'orateur retrace les débats relatifs à l'affaire des do-

febwines engagés ; puis il -passe â l'examen d'autres tra-

r la*nnx de M. Ph. Dupin : 

Douze volumes de consultations manuscrites et vingt-

fa volumes de mémoires imprimés attestent, ainsi que 

fes cinquante- rois volumes d'extraits ou de notes de plai-

ferie que son; fils a trouvés dans sa bibliothèque, fac-

ilité de cet esprit d'airain. — En lisant ces mémoires comme 

Iparcouraul celles de ses plaidoier.es qui oui été recueillies 

k analysées, ou retrouve le jurisconsulte exercé qui possède 

| seiei.ee t'es textes, qui sait enchaîner fortement ses con-

•MHfcS et en déduire l'application, avçc le jugement le 

(k sur. La langue française est la. langue des sciences, de la 

(ftisopliie et de la politique. Des avocats Cottime Philippe 

Dupinjrouvciu que c'est là aussi, par excellence, la langue 
te amir.es. 

On doit à sa plume des dissertations de droit, insérées 

us plusieurs ouvrages; des notices sur Leuiaître , Po-

lir, Germer, Liuguet, Mérilhou, écriles pour divers re-

in Il ét'eit fraiie-inaçon et montrait: pour les réunions de 

fcge line grande prédilection. 11 y à fait plusieurs dis-

«rs. Deiix .de ces œuvres littéraires méritent de fixer l'at-

WVè l'une est une notice sur Andrieux, bon et naïf poète, 

il n'avait conseillé do faire des vers qu'à un seul, jeune 

"lime, Casimir Delavigne ; l'autre est un éloge de M. Mu-

premier président de la Cour de cassation, dont la.fi-
lre

ijflje qu'il l'a peinte, a un reflet de l'antiquité. Eu par-: 

i -Viiiricux, Philippe Dupin est intéressant, varié,' abon-
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 eu souvenirs, d'un esprit de bon aloi. l e discours sur 

"sire a de la couleur, du sentiment, quelque chose des 

** ^aspiration* de cotte mystérieuse compagne de l'àme, 

l*«ic que Phnippe Dupin, il faut le dire, n'aimait guère 
" pour «ou Egérie ! 

réunions de la cité, au milieu d'agriculteurs ras-

en comice, ou de citoyens exerçant leur droit politi-

■ b.jpiu a l'ait nombre de harangues ; on y trouve de 

boires enseignemens sur la liberté, bégahtô, la dignité de 

• |f*o»me, la. puissance du travail, la chanté et l'esprit d'asso-

PSft 't faut donner une mention spéciale au discours qu'il 

«oncé à Avallou, en inaugurant le* buste du roi Louis-

iSf> et ceux de Vaiibau, du maréchal Davoust et du gé-

«lldbert. C'est un cadre daus loque', il a fait entrer d'une 

Si 'ûgéujeuse, des appréciations tour à tour piquantes 

jj^TO sur l'ancien régime, la révolution française ut la 
^aniùii actuelle de notre société. 
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homme de cœur, bon à sa famille, bon à ses confrères. « Ac-

ceptez, ajoutait-il d'une voix pénétrée, le témoignage de celui 

qui, hé pendant vingt-cinq années avec P. Dupin ne l'a ja-

mais trouvé en défaut ni sur les devoirs, ni sur les affec-
lionBÎde l'amitié. 

M. P. Dupin avait contracté fort jeune un mariage d'incli-
nation (I). Il a laissé un fils et une fille dont il était tendre-

ment, chéri. Celui-là, Messieurs, doil être assurément bon chef 

de famillé; qui sait apprécier ses serviteurs et leur montrer 

de l'intérêt. M. Dupin en témoigna constamment aux gens de 

sa maison, qui furent ce qu'étaient les domestiques aux an-

ciens temps dans les honnêtes familles bourgeoises. Ils sont 

restes presque Ions à son service depuis son mariage, et M. 

Dupin se montra toujours empressé à leur faire du bien. 

Avocat le plus occupé de Paris, il ne fuyaitpoint cependant le 

mondé et ses délassemens. Il recherchait les réunions amicales. 

Son commerce était sûr, les relations avec lui précieuses. Dès 

son enfance il avait montré cet esprit de sociabilité. Etant au 

collège, quand il revenait auprès de son père, il réunissait de 

jeunes amis, dressait un théâtre, distribuait les rôles, jouait 

lui-même le principal personnage, excellant à faire rire, au-

tant qu'à exciter de l'émotion. Heureux âge de la vie! Tou-

jours, du l'esté, il a chéri ses vacances. Il trouvait dans le Mor-

vau un repos plein de douceur et de charme. II vénérait les 

cheveux blancs de ce père dont son aîné aimait à dire : « Quand 

je suis auprès de lui je me crois encore en minorité. » Elevé 

à une épo pie où la poésie byronnienne, et depuis la littérature 

intime n'avaient point encore désenchanté la vie, engendré la 

tristesse et le découragement, répandu le doute ou le septicis-

rrfe; il acceptait l'existence comme un bienfait, el cherchait à 

la rendre utile. — Quelle autre destinée, d'ailleurs, eût-il pu 
rêver? 

I! n'aimait pas un travail ingrat. Pour son heureuse nature, 

les veilles étaient attrayantes, tant il cueillait do fruits, tant 

les occupations du Barreau étaient devenues de son esprit 

l'aliment indispensable. Il semblait, hélas ! qu'en lui les res-

sorts ne pouvaient se briser. Malgré tant de combats victorieu-

sement livrés, il n'était pas étranger anx appréhensions de 

l'audience. Cicéron a confessé qu'il redoutait l'épreuve de la 

parole. « Moi, disait-il, qui ai défendu plus de causes qu'aucun 

de ceux de mon âge! » Philippe Dupin qui aurait pu à bon droit 

répéter les p'rofrs de l'orateur romain, était accessible égale-

ment à l'émotion de la crainte. Aussi le voyait-on quelquefois 

écrire l'exorde de son discours et pourtant quel plus in-
domptable lutteur ? 

11 avait acquis une fortune considérable pour son état. Il 

eut la clientèle 1* plus riche et la plus importante. La finan-

ce, le haut commerce, l'aristocratie terrienne, les notabilités 

du monde, des arts et des affaires se pressaient à la porte de 

son cabinet. Les dossiers des pirties adverses lui arrivaient à 

la fois, il était un véritable juge pour choisir son rôle dans la 

cause. MaisUs htureux n'ont paseu seuls le privilège de le con-

sulter. Un de nos confrères étiit présent un jour qu'une fem-

me d'une humble condition lui demandait un avis sur un acte 

de testament ou de donation, dans lequel il lui signala une 

nullité radicale. Cette pauvre temme fond en larmes ; il l'in-

terroge, apprend qu'elle est veuve et surchargée d'enfans. Sur 

son bureau étaient deux billets de banque ; il en prend un fur-

tivement, le glisse daus l'acte qu'il venait de consulter et ren-

voie la cliente avec bonté. Une autre femme au désespoir ac-

court une autre fois lui exposer qu'elle a perdu un procès 

qui la ruine complètement. « On m'a assuré, lui dit-elle, que' 

je gagnerais mon procès devant la Cour si j'avais une consulta-

tion de vous. » M. D.ipin rédigea cette consultation ; il fit 

mieux, il promit de plaider et lui fit remettre dix louis. 

La vivacité, la tournure originale de son esprit brillaient 

jusque dans des occasions de cette nature. Un officier dont il 

avait été le conseil lui apporte un sac de 300 francs, produit 

,de son traitement d'un semestre. « Vous êtes un prodigue lui 

dit Philippe D ipin, gardez cette somme et faites en uii meil -

leur usage. » Un avocat du Birreau de Paris, pour lequel il 

avait plaidé un procès important, avec un succès égal à son 

dévouement, lui envole des honoraires... « Demandez, dit-il, à 

celui qui m'envoie cet argent, s'il a des motifs pour que je 
ne le traite plus en confrère. » 

Mais c'est au Palais qu'il faut revenir pour suivre P. D.ipin 

jusqu'au terme de sa carrière. Il était littéralement surchargé 

d'affaires, ej con-ime Antée, dans cette lutte incessante, chaque 

fois qu'il touchait le sol du prétoire, il semblait prendre des 

forces plus grandet. Jamais ce' rude jouteur n'avait été plus 

redouté, jamais il n'avait eu à son service un esprit plus vif, 

un sarcasme plus ardent, une volonté plus prononcée. L'énergie 

de P. Dupin allait même, dans les derniers temps, fusqu'à ces 

colères de l'audience qui sont un stimulant pour certains avo-

cats, et qui n'étaient chez lui qu'un témoignague précurseur 

de la maladie. Nul, cependant, ne pressentit les ravages qui 

menaçaient son organisation. Voyez le tous les jours sur la 

brèche 1 Entendez cette voix vibrante ! Suivez ces plaidoieries 

qui paraissent ne lui point coûter d'efforts. Loin qu'aucun 

signe néfaste annonce l'épuisement, sa facilité pour le tra-

vail est devenue un véritable phénomène ! Il se joue des obsta-

cles, et se jette/dans la mêlée avec audace. Que de périls n'a-t-
il point eu à surmonter. 

La dernière, année judiciaire qui va clore ses états de 

service, s'ouvre par une cause importante: l'affaire Robelin 

contre Leroux, dans laquelle il s'agissait d'une recherche de 

paternité, bien singulière de la part de deux hommes reves-

diqUant avec la même ardeur le titre de pères des mêmes eu-

fans. L'un et l'autre les avaient reconnus; mais l'adversaire 

du client de M. Dupin les avait légitimés par un mariage sub-

séquent. La mère était réduite. à s'accuser sans que la justice 

crut à ses aveux. Sous les anciens parlemens, les procès de 

cette nature avaient le privilège d'occuper trente ou quarante 

audiences, d'émouvoir longtemps la Cour et la ville;, d'aliume-

la guerre entre les beaux esprits et les philosophes. Quelle 

poiemiqiie eut autrefois suscité cette affaire Robelin ! 

Même de nos jours elle a été, avant et après les plaidoiries, 

l'objet de publications passionnées. Le frère d'un des plai-

deurs (2) puilosophe de si nature , écrivain qui renouvelle 

contre la civilisation, mais avec une douleur humanitaire, des 

attaques qui furent connues do l'ancien monde aussi bien que 

du nouveau, s'était armé pour la cause de son frère; il appor-

tait en outre une consultation émanée d'un grand écrivain, mais 

d'une autorité étrange ! ' 

La cause était d'ailleurs magnifique. L'avocat de M. Achille 

Leroux, M
c
 Marie, défendit dans une synthèse aussi brillante 

qu'élevée les droits de la légitimation. Philippe Dupin plaidait 

pour eelui des deux rivaux qui avait été considéré dans leur 

enfance comme, le père desr enfans , contre celui qui 

voulait emprunter à une reconnaissance antérieure, 'à la 

légitimation et au témoignage de la mère, la force de 

la paternité. Dupin fut , dans cette cause, avocat consomma 

et jurisconsulte éminent. A la recherche de cette paternité qui 

est, disait-H, comme les sources du Nil, il interrogea dans un 

langage solennel les sentimens du cœur humain, et réfuta par 

de saines notions, des argumens extra-judiciaires sur le ma-

riage naturel. Abordant la thèse de droit, il fit une analyse 

concise et remarquable des discussions du Conseil d'Eutt sur 

la matière. U gagna son procès. 

■ Quelques semaines après, M. P. Djpin. portant la parole 

pour M. Jamin, notaire, d.^eloppa sur les lémoins étrangers, 

almis comme Français par l'erreur comniiine, une théorie 

que les pbis savans docteurs de la science juridique consulte-

ront avec fruit.. Devant d'antres juridictions, da::s un precès 

notamment que j'ai déjà cité, et qui avait pour objet la limita-

tion du droit de réponse dans les journaux (3). Il élevait une 

voix libérale et indépendante, et faisait au nom de la raison et 
du droit d'examen la critique de la jurisprudence de la Cour 

de cassation. A peine de retour de ce voyage de Poitiers, dans 

lequel il avait fait juger, d'après ses conclusions une affaire 

presque sans exemple dans la jurisprudence ancienne oujiou-
velle, il venait défendre à la Cour d'assises le comte Kros-

nowski, accusé de tentative d'homicide sur son beau-l'oie. 

L'affaire Krosnows-ki était un drame plein d : péripétie, qui 

mettait à nu les discordes et les inimitiés de certaines fa-

milles. 

Protée aux mille formes, le talent de M. Philippe Dupin ap-

paru', s'-d est possible sous un jour nouveau. Si plaidon rie 

eut quelque chose de chevaleresque et-d'épique. 

Dans les deux mois qui suivirent jusqu'au moment des va-

cances, M. P. Dupin plaida plusieurs autres causes considéra-

bles. .
( 

A la rentrée il a icourut des premiers, il s'était déjà reyê u 

de son armure, heureux de reprendre son poste... ple.u de se-

rémt'... 'fou: à coup il chancelle!... Son ardeur l'abandonne . 

symptômes alarmans se manifestent (l); une douloureuse an- 1 

xiété s'empare de son être... Ahis les sentimens religieux que 

l'éducation paternelle a fait germer en lui et dont le spectacle 

du monde a raffermi l'instinct, se réveillent comme une voix 

salutaire. Le mal avait fritd'effrayans progrès. Les médecins 
lui prescrivirent un voyage en Italie. 

Le 20 novembre, alors que le Palais rajeuni par le repos, 

préludait au combat; quand, de toutes parts, les champions 

s'avançaient dnns la lice, et que mille cliens réclamaient le 

patronage du plus vaillant, lui s'éloignait du champ de ba-

taille sans pouvoir leur dire quand il reviendrait. Deux ans 

auparavant, presque à pareil jour, il avait quitté Paris préci-

pitamment pour aller fermer les yeux de son père, et il était 

arrivé trop tard. Cette Ibis encore, il partit plein de tristesse 

et d'angoisses; s'arrachaut aux larmes de son épouse et de ses 

deux Irèics, après avoir donné sa bénédiction à ses eufa'ns. 

Le Palais ne pouvait comprendre que Philippe Dupin, un seul 

jour, lit défaut à sa elien'èle. Nous comptions tous le revoir 

bientôt... O misérable instabilité des choses humaines, qui 
eûodîï que cet espoir serait ainsi brisé! 

Ses pressenti mens avaient cédé à d'heureuses influences : 

dans ce voyage il trouvait une double consolation, comme 

homme privé, comme représentant du Barreau de Paris et des 

traditions de notre Ordre. Il avait revu Marseille, témoin d'un 

de ses triomphes. A Lyon, à Nîmes, à Montpellier, à Avignon, 

à Toulon, il avait rencontré les plus affectueuses sympathies. 

Lord Brougham avait été heureux de le recevoir à sa campagne, 

près de Cannes !... Pourtant il fallut passer la frontière, quit-

ter ce sol qu'il aimait tant, car le sentiment de la nationalité 

était un des plus vifs qu'il éprouvât. Il fallut, suivant ses ex-

pressions, entrer eu exil. Un nuage couvrit ses yeux; il sentit 

son cœur défaillir.... Mais à Nice, les témoignages de sollici-

tu le qu'il recueillit, leshommages,dont il fut entouré, les loua-

ges qu'il entendit donner par toutes les bouches à son frère, à 

tous ceux qu'il aimait, aux gloires de son piys, calmèrent ses 

souffrances, versèrent un baume sur les plaies de son âme (2). 

C'est alors qu'il écrivit au vénérable M. Duvergier, notre bâ-

tonnier, cette lettre qui nous a été iue dans la séance du 2-4 

janvier 1846, et qui est restée gravée trop profondément dans 

vos esprits, pour qu'il soit besoin de raviver les impressions 

qu'elle y lit naî tr- • (3). Mais que dis je, la plus vive de toutes 

ces impressions c'étail la joie, car il paraissait rétabli... Illu-

sion éphémère ! Ses amis et ses païens le crurent guéri, et 

passèrent de l'accablement à l'allégresse... Et vous aussi Phi-

lippe Dupin, maître infortuné, vous ouvrîtes votre cœur à l'es-

pérance, fille du ciel que Dieu envoie pour veiller au chevet 

des mourans, et qui vous inspira un redoublement d'affection 

pour tout ce que vous aimiez, et une touchante commisération 
pour l'infortune. 

Arrêtez vos regards, mes chers confrères, sur ces sentimens 

pieux et charitables qui ont rempli les derniers jours de M. 

Dupin. La liberté de conscience et la philosophie ne les pros-

crivent point. En partant de Nice il avait recueilli un pauvre 

curé malade et l'avait prisdans sa voiture. Sa correspondance 

avec diverses personnes d'Avallou n'avait pour objet que de 

recommander les pauvres. Il avait eu le bonheurderencontrer 

un ecclésiastique vertueux et éclairé, un prêtre français (4), 

qui lui administra les secoursde la religion. La dernière lettre 

qu'il a écrite exprime sa tendresse de père et d 'époux, ses 

inspirations d'honnè e homme, et sa croyance de chrétien dans 

des termes plus précieux pour sa mémoire, que l'illustration 

de sa carrière. C'était l'anniversaire de la 20" année de son 

nai iage. « Aussi, dil-il, ai-je commencé ma journée par faire 

dire une messe à trois fins : 1° Actions de grâces à Dieu de m'a-

voir donné une telle compagne ; 2" Prière pour sa santé ctcelle 

des enfans ; 3° Prière aussi pour que je me rétablisse prompte-

ment, et que je puisse consacrer le reste de mes jours à votre 

bonheur, objet de mes plus vives préoccupations. » 

Mais Dieu avait marqué le terme de sa vie. Un jour le bruit 

se répand que M. P. Dupin est au plus mal. Depuis que sa ma-

ladie était devenue dangereuse, tout le Palais, vous le savez, 

eu suivait avec inquiéludeloutesles phases. A la bibliothèque, 

dans la salle dea Pas-Perdus, dans les salles d 'audience, partout 

on s'interrogeait, les avocats suspendaient leurs plaidoieries, 

pour demander de ses nouvelles; les magistrats eux-mêmes 

s'en informaient publiquement du haut da leurs sièges. Nous 

cherchions tous à espérer encore ! Son fils Eugène était parti 

en toute hâte pour l'Italie. II rejoignit à Pise son malheureux 

père, qu'il trouva à la dernière extrémité. M. Dupin put ce-

pendant le reconnaître, lui serrer la main, et lui adresser quel-

ques mois entrecoupés. Il expira le 14 février 1840, à huit heu-
res du soir, âgé de moins de 51 ans. 

Lorsque dans tous les rangs circula cette rumeur : Philippe 

Dupin est mort... Le Barreau, la presse, la Chambre, le pays 

furent saisis d'une profoude et cruelle émotion. Une auguste 

famille s'associa à ces sympathies. Je n'essaierai de dépeindre 

ni les regrets particuliers, ni la douleur publique. 

Les restes de M. P. Depin, conformément au vœu qu'il en 

avait exprimé, furent conduits près de son berceau, pour être 

déposés à côté de ceux de son père (S). M. Eugène Dupin rem-

plit ce pieux devoir. A Clamecy, M. le procureur-général, son 

frère Bîné, entouré d'un concours immense d'habitans du pays 

et de députalions, au milieu desquelles on remarquait celle du 

Barreau de Paris conduite par M. Duvergier, reçut le corps et 

l'accompagna à sa dernière demeure. 

Messieurs, quelque glorieuses que soient pour le Barreau ces 

funérailles d'un avocat, auxquelles vous assistiez de cœur, et 

dont ou vous a redit les pompes simples et touchantes, un 

objet bien éloigné des avantages que pourrait en tirer la 

vanité de notre Ordre, domine en ce moment vos esprits. Vous 

no voulez pas perdre renseignement d'une pareille catastrophe. 

Déjà des voix éloquentes ont rappelé les méditations sur la mé-

moire de P. Dopin (13) ; vous vous recueiliez en vous-mêmes 

au souvenir de cette intelligence d'élite, de cet esprit fécond, 

de cette voix puissante, de cet homme auquel le Barreau n'a-

vait plus rien à promettre, que la haute magistrature attendait 

avec impatience, qui donnait tant d'espérances à la tribune et 

au pays, et qui est enlevé â la plus belle heure, par un de ces 

décrets qui nous épouvantent !... Que serait au sein de l'hu-

manité un homme de plus ou de moins, si sa vie n'était une 

leçon, un encouragement à bien faire, à pratiquer les devoirs 

de l'existence, pour laisser après soi Quelques regrets, et s'en-

dormir paisiblement. Tel est le legs que doivent se faire les 

générations. C'est la gloire la plus pure des hommes dont 

s'occupe la renommée; c'est une flamme céleste qui leur sur-

vit. En considérant le buste de Philippe Dupin, que ses con-

frères ont mis dans cette enceinte à côté du seul qui s'y trou 

vàt, celui de Gerbier, livrez-vous donc aux pensées dedevoir et 

da re'igion, de liberté et de dignité humaine, de fraternité et 

de dévouement, que la vue de ces images dépouillées de tout 

ornement et de lout insigne doil inspirer à la jeunesse comme 
à l'âge mur. 

Ce discours, qui a été constamment écouté avec un vif 

intérêt, est a "cueilli par d'unanimes té noignages d'approb 

tion. La parole est donnée ensuite à M* Alired Levesque. 

L'orateur a choisi pour sujet : Le Barreau et la Liberté 

au temps des Valois, en d'autres termes, le rôle joué 

par le barreau dans la lutte entre l'autorité et la liberté 

qui remplit ie seizième siècle. Il commence ainsi : 

Au moment où vous répandez sur une tombe à peine fermée 

des pleurs et des applaudissemens; quand vous saluez encore, 

dans une image digne de lui, l'homme éminent qui manque 

d'hier au faisceau des gloires fraternelles, a l'admiration du 

Barreau, aux espérances de la tribune, commenf attirer vos re-

gards sur une époque vieillie de notre histoire, sur des figures 

que Péloignomont confond et rapetisse à vos yeux ? Ce souve-

nir, si vivant eu vous, et qui s'étonne de n'être qu'un souve-

nir, laissera-t-il dans vos esprits quelque place pour des mé-

moires effacées et des illustrations pâlies".' Cette voix qui vibre 

ei oreàvos oreilles ne couvrira-t-elle pas l'écho lointain des 

luttes d'un autre siècle? 

J'essaierai toutefois de rechercher ce que firent pour le pays 

et pour la liberté, les avocats du temps des Valois. Et si leurs 

portraits ne vous apparaissent que voilés par une poussière 

trois fois séculaire, vous vous rappellerez qu'ils sont pour 

vous des portraits de famille; si celui qui vous doit l'honneur 

impérilé de vous parler, est inhabile à faire tomber cette 

rouille des âges qui s'amasse sur les renommés comme sur les 

moulinions, vous lui saurez au moins qu Ique gré d'une 

pensée pieuse et filiale: eu remontant le cours des années, en 

se rapprochant des origines authentiques du Barreau, il a 

voulu faire, pour l'Ordre où nous sommes tous fiers de comp-

ter, les preuves d'une antique noblesse, et retrouver dans le 

passé les idées de justice active, de patriotisme militant, que 

nos devanciers nous ont léguées comme un chevaleresque hé-

ritage. Elles ne meurent pas au sein de cet Ordre, et l'avocat 

les porte de siècle en sièele dans un pan de sa robe ; ce sont 

elles qui réprouvent les barricades de 1588, et ce sont elles 

qui glorifient les barricades de 1830; celui qu'on vient de 

louer, celui qui apprit dans des exemples domestiques, l'amour 

des, institutions libres et nationales, et la haine des usurpa-

tions ubramontaines, celui-là reconnaîtrait oour ses aïeux lé-

gitimes les adversaires des jésuites et du concile de Trente, 

' les défenseurs de la loi salique, les auteurs de la satire Mé-

nippée. Prononcer leurs noms après le sien, c'est mettre la 

généalogie après la biographie ; dire ce qu'ils ont aimé et sou-

tenu, c'est dire ceqn'aiment et soutiennent les hommes qui mar-

chent aujourd'hui à notre tète, c'est faire encore l'éloge de 
Philippe Dupin. 

(Après cet exorde, l'orateur montre le Birreau servant la 

liberté religieuse par la défense des huguenots persécutés; il 

rappelle en ces termes deux procès célèbres : ) 

Voici d'abord ce sinistre procès, cri du sang de toute une 

contrée, que les contemporains appellent avec le laconisme de 

l'effroi « la cause de Méreudol et Cabrières. » Vous avez com-

pris, Messieurs, que je parle des Vaudois, de cette sentence 

homicide, œuvre du défenseur des rats, qui, sur un soupçon 

d'hérésie, décrétait l'extermination d'une province, de cette 

exécution horrible, maudite par un évêque, poursuivie par un 

ne .iiistrat. Vous vous roppelez ce Simon de Montfort en robe, 

missionnaire sanglant du fanatisme catholique, escorté de 

l'homme qui avait é é offrir à Soliman l'alliance du roi très 

chrétien, guidant lui-même son armée d'inquisiteurs et de 

questionnaires, et -présidant avec une minutieuse fureur à 

l'œuvre de la désolation. C'était une rancune de voisinage «les 

j a r d i 's de Mérindol faisaient tort aux oliviers de ses do-
maines. « 

ue massacre pesa comme un remords sur les derniers jours 

de François I"; il légua à son fils la mission d'effacer des 

maux ineffaçables; et, sous Henri II, ce qui restait des Vau-

dois put enfin demander justice. Jacques Auberi et Denis 

Kiont se chargent de dénoncer à la France d'Oppè le et les mi-

nistres de sa haine. Cinquante audiences de la Grand'-Cham-

bre suffirent à peine à ces débats. Quand les victimes eurent 

fini, le meurtrier se leva, et portant les yeux plus haut que la 

tète de ses juges, il osa s'écrier : Judice me Deus,et discerne 

causam meam détente non sancta. Les hommes, épouvantés, 

laissèrent tomber la condamnation; mais Dieu, audacieuse-

ment provoqué, la releva ; une maladie horrible alla cher-

cher, dans l'asile pontifical d'Avignon, d'Oppède et son agent 

le plus cruel, le jacobin Jean de Home; tous deux expirèrent 

dans des tortures que le bourreau n'eût pas su inventer. 

Cependant l'art des tourmenteurs avait fait récemment des 

progrès ; on venait d'imaginer l'estrapade, pour prolonger les 

plaisirs de la cour, quand elle honorait de sa présence les bap-

têmes des hérétiques. Les princes d'Allemagne ^'indignèrent, 

et François I
er

 promit de réserver aux protestans français cet 

ingénieux supplice. Croyons pourtant que le père des lettres et 

de la science eût épargné Anne Dubourg. Mais Henri II ne 

pouvait pardonner à un homme qui devant lui avait flétri l'a-

dultère ; il jura qu'il verrait brûler Dubourg comme calviniste. 

D'illustres avocats, Jean de Saint-Mesloire, l'arc-bootant des 

consultations; Pierre Robert, promis aux poignards de la Saint-

Barthélemy; Marillac, qui semble protester d'avance contre les 

commissaires de Rueil, sollicitent le périlleux honneur de dé-

fendre celte tète condamnée d'avance. Ils ne peuvent l'aire 

preuve que de courage ; les hommes choisis pour servir la co-

lère du roi supprimèrent une défense inutile ; ils font leur mé-

tier, et Dubourg marche au bûcher d'un pas ferme, en répé-

tant ce mot qui est devenu bien sublime de Polyeucte : « Je 
suis chrétien ! » 

(Ici, M" Levesque voit les avocats directement aux prises 

avec les doctrines ultramoutaines,. dans l'opposition qu'ils 

font au concile de Trente et aux Jésuites; il rend hommage à 

l'alliance du Barreau et de l'Université de P
t
.ris : il raconte le 

procès soutenu par celle-ci contra les pères du collège de Cler-
mont.) 

dette guerre de régens, dit-il, devient le grand événement 

ju iciaire du temps ; c'est le résumé de cette lutte entre l'au-

torité et la liberté qui fut toute l'époque des Valois, c'est le 

procès du siècle. Les adversaires, en présence à la barre du 

Parlement, représentent à merveille les tendances qui se com-

battent en France et en Europe. D'une part, l'Université de 

Paris, antique association de chercheurs qui, depuis qualru 

ence de rentrée de la Cour royale, 'du 3 novembre 

des 
'foui à coup il chancelle!. 

La fatigue qu'il n'u jamais commue dompte sou. courage. 

TlT~Enl820, il épousa M"* Aiuir de Courvol, d'une des plu» 

honorables maison» du Nivernais. 

(2) Pierre Leroux. 

(3) Affaire du Constitutionnel contre Loyau do Lacy. 

(1) Un embarras dans les organes de la voix, avec un en-

gourdissement des trois premiers doigts de la main gauche qui 

fut considéré par les médecins comme une tendance à la pa-
ralysie. 

(2) Les avocats de Nice lui donnèrent un banquet, présidé 

pir M' Barratis, leur doyen, le premier président le fit asseoir 

sur l'estrade où siégeait le Sénat, honneur inaccoutumé. 

(3) C'était une lettre très étendue sur son voyage, sur l'as-

cendant exercé en Sardaigne par les lois françaises ; sur la 

législation sarde, l'organisation judiciaire, le Barreau de ce 

pays. — Elle a été insérée dans la Gazette des Tribunaux, le 
25 janvier 1846. 

(4) M. Thiollière Dulreuil, chanoine de Lyon. 

(5) On lit sur la tombe de son père : A Charles- André 

Dupin, ses trois /ils : André, Charles el Philippe. 

Sur la mini e de sa mère: A la mère des trois Dupin. 

Sur un monument funèbre que lui a élevé M. Dupin aîné, 

dans un de.-, réduits du parc de Raffigny : Aux mânes de Phi-

lippe Dupin, mort à Pise, le U février lg^rl, à l'âge de 50 ans. 

(6) A la Cour de cassation, M. l'avocat-général Delangle ; à 

la Cour royale, M. l'avocat-général Berville; au Tribunal civil 

de la Seine, M. le procureur du Roi Boucly, dans leurs dis-

cours de rentrée, prononcés le 3 novembre dernier. 

cents ans, jette ses missionnaires sur toutes les routes la 
science, et ne propose à ses investigation* d'autres bornes que 

celles de l'entendement humain; l'Université, avec ses chaires 

retentissantes où montèrent Abailard, Gerson, C émengis ; 

avec ses leçons où l'on accourt de toutes parts pour apprendre 

toutes choses : l'indépendance sous sa forme la plus pure, dans 

son expression la plus élevée. D'autre part, une milice armée 

contre ie progrès , des sentinelles placées sur les avenues du 

savoir pour dire à toute curiosité trop hardie : « Tu n'iras pas 

plus loin ; » des maîtres qui enseignent l'ignorance et défen-

dent à l'esprit toute haute question, tout vaste problème, tout 

large horizon : le despotisme spirituel dans sa manifestation 

la plus rigoureuse. Des deux côtés, il faut le dire, la gran-

deur : là, colle du génie et des idées ; ici, celle du plan el de 
l'entreprise. 

Pourquoi nier que le jésuitisme fut une énergique et puis-

sante institution? A de vulgaires ennemis, l'esprit moderne 

tût-il dû livrer tant de batailles? Oui,, je reconnais que les 

jésuites méditèrent une œuvre immense, et qu'ils furent capa-

bles de l'accomplir, si quelqu'un était capable d'arrêter le 

monde dans la révolution qui l'emporte ; je m'incline devant 

la paiience merveilleuse que rien ne peut décourager, devant . 

la persévérance infatigable qui renoue chaque jour la trame 

rompue la veille ; j'honore le renoncement individuel qui a fait 

taire toute pensée particulière devant la pensée collective, sa-

crifié les hommes à la compagnie, voulu que chaque associé ne 

fût rien , et que la société fût tout. On peut admirer une ma-

chine de guerre, pourvu que plus on l'admire, plus on s'em-

presse de renforcer les murs qu'elle menace. 

(L'orateur suit le Barreau dans les combats qu'il livre, pour 

l'indépendance nationale et la liberté de conscience, aux hom-

mes qui, sous la Ligue, voulaient livrer le France à l'Espagne 

et à l'inquisition ; il rappelle que le principal auteur delà Sa-

lir.- Mènippèe fut un avocat, Pierre Pitbou.) 

linlin, le jeune avocat, portant sa pensée du seizième siècle 

à l'époque actuelle, termine ainsi ce discours qui a été écouté 

avec une attention soutenue et que nous îagrettons de ne pou-
voir reproduire en entier. 

C'est maintenant épie la liberté peut rendre au Baneau ce 

qu'elle a reçu de lui; c'est aujourd'hui qu'elle récompense 

daus les enfans les mérites des pères. Pour les institutions 

qu'elle nous a données, elle ne connaît pas de plus solides ap-

puis que les avocats, et les regards qui cherchent dans c;s 

noms des interprètes des lois, rencontrent à chaque pas des 

législateurs. Mats les liommea parlementaires du Barreau de 

nos jours, je n'ai pas à vous les raconter ; vous savez mieux 

que moi les noms et les choses. Vous connaissez les hommes 

que cet Ordre a donnés à l'Etat, el ceux qu'il lui a seulement 

montrés; ceux qui sont allés du Palais au pouvoir, et ceux 

fjqgi sont venus du pouvoir au Palais; vous me citeriez tel mi-

nistre, dont le nom résume un système et ui.e politique, et 

qui n'a pas su trouver, pour mourir, de plus noble linceul 

que la robe de l'avocat. Saluons ensemble, Messieurs, ces gloi-

res de famille; continuons nos applaudissemens à des orateurs 

qui ne font pas école ici seulement, préparons les pour d'au-

tres, a qui vieil! de s'ouvrir plus d'une avet.ue vers la tribune, 

f iais que notré,histoire contemporaine ne nous rende point 

trop dédaigneux de nos antiques annales ; quand nous vantons 

nos modernes grandeurs, souvenons-nous qu'elles ne sont pas 

seulement une justice rendue au présent, mais nue dette payée 
au passé. . ' 
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la fois plus équitable et plus auguste que celle qui prévalut : 
s'il perdit son procès devant la Cour, il le gagna devant l'opi-

nion. 

L'orateur rappelle ici les plaidoiries de M. Philippe 

Dupin dans les affaires du Miroir, et de M. Barba, édi-

teur du roman M. de Roberville. 11 poursuit en ces termes: 

Ainsi, tour à tour Philippe Dupin faisait briller les qualités 
les plus diverses. Savoir, connaissance du droit el des affaires, 
vivacité de l'esprit, indépendance et dignité du langage, élo-
quence nerveuse. Tantôt on le voyait d'un inexorable bon sens, 
tantôt d'une grâce parfaite; un jour il démêlait les intérêts les 
plus épineux ; un autre jour il défendait un accusé digne d'in-
térêt; le lendemain, armé à la légère, dans une affaire de presse 
«u de diffamation, il passait de la défensive à l'agression. Dès 
cette époque, toutes ses forces, toute sa pensée, itoute son ac-
tivité furent consacrées à une profession pour laquelle il avait 
tant de prédileciion. Il était à la veille d'égaler les grandes re-
nommées auxquelles vont toujours de préférence les grandes 
affaires. Cette première moitié de son existence nous conduit 
jusqu'à 1830. Elle fut couronnée par un procès politique que 

les mémoires de notre temps n'omettront point. 

Après avoir raconté le procès du Figaro, si vaillam-

ment défendu par Philippe Dupin à la veille des trois 

journées, i\P Avond poursuit ainsi : 

La révolution de Juillet à laquelle M. Dupin aîné, conseiller 
le plus intime du duc d'Orléans, et rapporteur de la Charte de 
1830, prit la part que vous connaissez, vint donner satisfac-
tion aux vœux de M. Philippe Dupin. Le Barreau s'était trouvé 
mêlé à toutes les luttes qu'avait tentées ie pays pour obtenir 
un gouvernement légal et régulier, et pour fonder des insti-
tutions plus libérales et plus sincères. La plupart de ses 
membres avaient appartenu à cette opposition des quinze 
ans qui n'eut peut-être pas des idées assez larges , des 
tendances assez profondément démocratiques, à qui le triom-
phe de la bourgeoisie faisait un peu perdre de vue de plus 
hautes questions et une cause plus générale : celle du peuple , 
mais dont il est commode aujourd'hui, dont il serait surtout 
iiijuste de diminuer le talent, la constance, le courage et la fer. 
meté. Les avocats avaient beaucoup fait pour la révolution. 
Soit que l'établissement nouveau ne voulut point mériter le re-
proche d'ingratitude, soit qu'il eut besoin d'un tel secours 
pour se consolider, il fit appel à toutes les célébrités du Bar-
reau. Tandis que les tableaux des principales villes de France 
perdaient leurs membres les plus renommés, celui de Paris 
devenait veuf de cette légion d'orateurs qui avaient combattu à 
l'avant-garde des amis de la constitution, et des défenseurs de 
la légalité, et n'avaient pas craint de compromettre plus d'une 
fois leur fortune, leur état et leur liberté. La Magistrature et 
les grandes fonctions de la société revendiquèrent les lumières 
et l'activitéde ces vétérans de nos luttes judiciaires. M. Dupin 
aîné, que les événemens plus que ses goûts arrachèrent à no-
tre profession, était désigné par la commune voix pour cetie 
fonction qui est à la Cour régulatrice comme le poste de la 
sentinelle avancée. Il s'éleva vers ce rang suprême en s'esti-
mant sans doute moins heureux que son frère Philippe qui 

restait simple avocat. 
On vit alors au sein du Barreau un spectacle dont s'étonnent 

toujours les autres classes de la soeiété. D'anciens ministres du 
pouvoir déchu reprirent la robe. Epuisé par toutes les secous-
ses de la vie publique, pr.sque mourant, M. de Martignac vint 
défendre devant la Cour des pairs le prince de Polignac. Tou-
chant exemple qui rappelle les traditions des Tronchet et des 
Malesherbes ! Des avocats modèles de la religion politique et 
da la fidélèé au malheur, suivirent ces nobles traces, restè-
rent sur la brèche et dévouèrent leur parole à la cause des 
vaincus. D'autres pensant que le pouvoir, issu de barricadts, 
ne tenait pas les promesses de la révolution, firent de l'oppo-
sition constitutionnelle, et ajoutèrent de nouvelles pages, qui 
ne sont pas les moins brillantes, aux fastes du B.rreauet de la 
tribune nationale. D'autres encore atiestant le plus beau pri-
vilège de notre Ordre : « La libre défense des accusés ! » por-
tèrent, non suis courage, le secours d'une renommée moins 
célèbre, mais qui devait grandir à une cause qui fut souvent 
l'espoir et l'illusion des belles âmes ! Plusieurs enfin mirent 
au service du gouvernement de 1830 la chaleur de leur con-
viction. Philippe Dupin combattit à la tête de ces derniers, 
sans démentir jamais ses principes de la Restauration. Il dé-
fendit le pouvoir eu ami dévoué, mais capable de l'avertir et 
de l'arrêter ; avec abnégation, sachant bien que l'opposition a 
ses moyens de popularité ; avec indépendance, il 1 a montré 
dans pius d'une ocmrence éclatante. 

Dans cette lutte sans repos et sans trêve, P. Dupin sut as-
surer les avantages qu'il avait déjà conquis et prit aux pre-
miers rangs de notre Ordre une place que personne n'a songé 
à lui contester. Ce serait mal faire son éloge que de le gran-
dir au détriment de ceux de ses confrères dont il était le pre-
mier à proclamer les qualités éminentes qui nous font cha-
que jour admirer et applaudir plusieurs d'entre eux. Dieu me 
garde de vouloir amoindrir, soit cet orateur qui, lui aussi, 
fut enlevé par une mort prématurée, et dont le talent était 
empreint d'une moralité si pure et les inspirations puisées 
aux sources de la religion et du devoir; soit cet avocat, pro-
fondément versé dans la connaissance des affaires dont les 
accens avaient ure véhémence qui n'enlevait rien à l'autorité 
des paroles; soit cet ancien bâtonnier dont je vous ai parlé 
déjà, qui fut le frère d'armes de M. P. Dupin, fort mais con-
tenu, savant et d'une clarté lumineuse. Dans la pléiade, nous 
apparaissent des avocats un peu plus éloignés du Palais et qui 
rappellent : l'un la belle forme oratoire, le langage de Cicéron 
adapté à l'esprit français; le second, l'école des Erskine, des 
Fox et des Benjamin Constant ; le troisième, des traits de l'é-
loquence de Démoslhènes et de Mirabeau ; pourrai-je mieux 
louer notre cher et malheureux patron qu'en vous montrant 
autour de lui tant do beaux talens dont notre Ordres'énorgueil-
lit. C'est une des nécessités de ce discours, mais je suis im-
puissant à y répondre. 11 faudrait vous dire les grâces en-
chanteresses, l'éloquence ravissante et plus d'une fois magni-
fique de cet orateur toujours si jeune; la mâle austérité de 
cet avocat pour qui son ministère est un sacerdoce et qui 
croirait abuser de la parole s'il ne la revêtait de ce que l'in-
telligence, et le cœur ont de plus noble et de plus émouvant; 
les ressources inépuisables d'un troisième, maître dans l'art 
de bien dire, la merveilleuse lucidité de son langage, son ex-
périence consommée et l'autorité de ses convictions ; les rares 
facultés de cet autre, mélange redoutable d'un esprit plein de 
verve et de finesse, de l'imagination la plus riche, et d'une 
puissance vraiment tragique ; l'éloquence rapide, la concision 
nerveuse, l'esprit alerte, expéditif et ferme d'un nouvel ora-
teur que le Barreiu parisien a recruté récemment sur les 
bancs du Parlement ; il faudrait dépeindre fticore ou celte na-
ture féconde et symp thique qui se répand tour-à-tour en 
mouvemens d'un pathétique vrai, en traits pleins d'alticisme; 
ou ce talent si châtié modelé sur l'r.ntique el nourri du pam-
phlet d'Athènes et de Rome, ou cette parole savante et inci-
sive, quelquefois provocatrice , unissant le sang-froid à la té-
mérité. Ne devrais-je point m'incliner surtout devant la re-
nommée de ces jurisconsultes de la grande famille des juris-
consultes, enclins : l'un à interroger la haute phdosophie de 
la science juridique, malgré les formes si sobres, si nettes, 
si limpides de sa manière oratoire; l'autre à préciser la vo-
lonté du législateur, jusque dans ces matières de droit cons-
titutionnel et de législation internationale qu'il connaît aussi 
profondément que le droit civil, grâce à un esprit d'analyse 
d'autant plus admirable, que cette voix que nous regrettons 
de ne plus entendre, a conservé le feu el la verdeur de la 
première jeunesse. Ces figures, à cô é desquelles il en est 
encore de si remarquables, ce sont celles des avocats contre 
qui plaidait habituellement Philippe Dupin, durant sa longue 
carrière. Vous nommez tous aussi celui qui préside à la solen-
nité de ce jour, et qui dans la dernière affaire où nous vîmes 
M. Philippe Dupin, combattit à ses côtés dans le même camp 
que ce grand avocat, se montra son digne émule et mit le sceau 
à sa propre réputation chère au Barreau à tant de titres ; la 
dignité dont vous l'avez revêtu, n'est-elle pas le plus bel éloge 
de ce talent si varié, de cette parole si souple et si brillante. 

Tous à des points de vue différais ont commandé la con-
fiance, conquis les suffrages, accru la gloire de leurs devan-
ciers ; la plupart ont défendu des intérêts considérables contre 
M. Philippe Dupin. Ce qui sera le irait caractéristique de l'exis-
tence de ce dernier ; c'est que dans toutes les situations, en 

face de ces illustrations si diverses et si justement consacrées, 
contre tous ces rivaux doués de telle ou telle qualité quel-
quefois plus saillante que chez lui, il a pu néanmoins, par-
tout et toujours, lutter à armes égales, tant les facultés si 
diverses, si multiples de ce géant de la plaidoierie, s'équili-
braient parfaitement et se prêtaient une mutuelle assis-
tan e. Voilà ce qui donne quelque chose de colossal à l'en-
semble de ses travaux, ce qui fait voler de bouche en bouche, 
un mot que j'ai recueilli de toutes parts, à savoir : qu'il 
n'exista pas d'avocat plus complet! ! 

Dès qu'ils en eurent le pouvoir, les confrères de M. Philippe 
Dupin lui décernèrent, malgré son âge, un témoignage bien 
flatteur de leur estime et de leurs sympathies. 

Les premières élections qui eurent lieu après 1830, firent 
entrer M. P. Dupin au sein du Conseil, qui depuis l'a toujours 

compté au nombre de ses membres. 
Vous allez le trouver mêle à des débats si récents, que beau-

coup d'entre vous les ont suivis, et que nos salles d'audience 
nous en portent les derniers échos. Et cependant, combien de 
ces épisodes semblent déjà loin de nous, étrangers que nous 
sommes à l'ardeur des combats qui suivirent 1830. Nous pou-
vons les apprécier avec la liberté que revendique le Barreau, 

mais avec un esprit plus calme. 

M" Auguste Avond retrace les débats relatifs au procès 

de MM. Soult et Casimir Périer contre la Tribune. 

Ce procès, poursuit-il, donna à M. P. Dupin l'occasion de 
développer sur le respect dû à la vie privée, des idées 
élevées, des sentimens généreux, dont l'expression faisait 
une diversion heureuse à beaucoup de détails affligeans de 
l'affaire. Il eut des mouvemens d'une véritable éloquence. 
Il prononçait le mot de liberté; il est interrompu par les 
murmures de ses adversaires... 11 brave ces murmures, 
montre qu'il veut la liberté pour tous, la demande pour son 
client et pour lui-même, et s'abandonne ex-abruplo à des ins-
pirations si fières, si chaleureuses, que ses adversaires mêlent 
leurs applaudissemens à ceux de la foule. 

Dans le courant de cette même année 1831, le Tribunal civil 
de la Seine fut saisi d'un procès presque inoui dans les fastes 
do Barreau, et qui appartient au jugement de la postérité. Je 
veux parler du procès relatif à la succession du duc de Bour-
bon, prince de Condé. Tout concourait à donner à cette affaire 
une célébrité qu'elle n'a point perdue, même dans ce temps 
deTugitives impressions, où tout passé et s'oublie trop rapide-

ment. 
Quel procès que celui-là ! Le dernier rejeton de cette illustre 

race. Des Conde dont le destin était d'expier l'immensité de sa 
gloire par l'immensité de ses malheurs, est trouvé pendu dans 
sa chambre, ne donnant plus aucun signe dévie. Ce prince 
qui avait dit qu'un homme d'honneur ne se donne jamais la 
mort, qu'il n'y a qu'un lâche qui puisse le faire, et qui s'était 
écrié: « Comment se présenter devant Dieu quand on n'a pas 
eu le temps de se repentir. » Peut-il avoir méconnu ses 
propres sentimens et les traditions de sa famille? N'est-il pas 
lavé du soupçon d'un suicide? N'y a-t-il pas dans les circon-
stances mora es, d ois une foule de circonstances matérielles, 
et surtout dans l'intérêt de personnes de son entourage, l'indice 
d'un ciime? Faut-il au contraire n'attribuer cet acte néfaste 
qu'à la volonté troublée d'un vieillard, succombant sous le 
f uv eau de ses tristesses et de ses soixante-seize années ; pour-
suivi par le souvenir de son malheureux fils, le duc d'Enghien, 
victime da la catastrophe de Vincennes, et du coup de foudre 
qui enleva subitement dans une église, cette Bathilde qu'il avait 
épousée à l'âge de quinze ans, et qu'il avait tant aimée; ac-
cablé par les désastres de trois révolutions, les douleurs de 
deux exils, la perspective d'une troisième expatriation; dé-
voré d'amertume et de chagrin, après la chùte de Charles X, 
s'est-il, la nait, au milieu d'un accès de délire (1), détruit de 
ses propres mains? 

Une instruction avait été commencée sur les lieux. La. fa-
mille maternelle de M. le duc de Bourbon, qui était issu de 
Louis-Joseph de Bourbon, prince de Condè, et d'une princesse 
de Rohart-Soubise, joignit son action à celle du ministère pu-
blic. La Cour royaie de Paris évoqua l'affaire; mais sur les 
réquisitions du procureur-général, la Cour rendit un arrêt de 
non-lieu (2j. MM. de Rohan formèéent pourvoi en cassation 
contre cet arrêt et furent déclarés non-recevables. Mais dès le 
mois de septembre ils avaient intenté une action en nullité, 
pour cause de suggestion, de captation et même de violence, 
du t stament olographe qni avait, en date du 30 août 1329, 
institué M. le duc d'Aumale légataire universel de M. le duc de 
Bourbon, prince de Condé, dont il était le filleul. La demande 
était formée contre M. le duc d'Aumale, représenté par M. Bo-
rel de Bretizel et contre la baronne de Feuchères, « femme 
parée, suivant les expressions de l'avocat de M. de Rohan, de 
toutes les grâces qui séduisent et douée d'un esprit très ha-
bile (3), qui vivait auprès du duc de Bourbon depuis longues 
années et recueillait dans le testament de brillans témoignages 
de sa munificence. M. Ilennequin plaidait pour les princes de 
Itohan; Me Lavaux, pour la baronne de Feuchères ; M* Phi-
lippe Dupin, pour le jeune duc d'Aumale. Il est peu de procès 
de cette importance dans tout le cours d'un siècle. C'est une 

page d'histoire qui se débattait. 
Dans les premières plaidoiries on agita surtout la question 

de savoir si le prince, avait été libre pour faire acte de der-
nière volonté, ou s'il avait été contraint -par une influence 
étrangère. Les correspondances, les entrevues, les entretiens 
du prince et de la baronne avec les augustes parens de M. le 
duc d'Aumale, à dater des premiers temps de la restauration, 
furent commentés sous toutes les formes et livrés à l'avide 
curiosité du public. Dans les répliques le procès s'agrandit; 
1rs mystères de la mort du duc de Bourbon furent rattachés 
au testament. L'avocat des princes de Rohan, avait soulevé 
une cause plutôt morale que légale d'indignité, tirée de ce que 
l'on n'avait pis vengé la mémoire du défunt, tombé, suivant 
lui, sous les coups des assassins. Ce terrible problème du 
suicide ou de l'attentat fut donc introduit tout entier dans la 
discussion. Le nom des adversaires, l'ardeur de la lutte, les 
incidens que les organes de la presse et les récriminations des 
partis, jetaient à travers le débat, tout donnait à la cause les 
proportions d'un de, ces drames antiques où luttent le génie du 
mal et la fatalité ! 

Les esprits sérieux, modérés , raisonnables, repoussaient 
toute exagération, en écartant les vagues rumeurs semées dans 
le public. Les esprits prévenus, passionnés ou trop prompts à 
accréditer les outrages qu'on dirige vers les hautes régions, 
répandaient et faisaient redire par leurs organes, tout ce qu'il 
était po-sible de dire et d'imprimer librement. La mort et le 
testament du prince de Condé, tel était, même au milieu des 
graves préoccupations politiques de cette époque, l'aliment de 
tous ies esprits ! 

Ilennequin avait fait de la cause de MM. de Rohan, pendant 
une année entière, l'objet de ses constantes études, ou pour 
employer ses propres expressions, l'occupation de saconscien» 
ce. Nul adversure n'avait pour le combat des armes plus re-
doutables, c r si elles étaient acérées, elles étaient toujours 
courtoises. On connaissait la nature chevaleresque de son ta-
lent, l'incontestable pureté de ses mœurs. Sa plaidoirie et sa 
réplique produisirent une grande sensation. Ou n'a point ou-
blié la péroraison de son discours, dans laquelle à la manière 
des maîtres de l'antiquité, et avec la hardiesse des plus grands 
orateurs d' s pays libres, faisant comparaître rois, magis-
trats, guerriers, hommes d'Etat, hommes de tribune et de 
Barreau, il attestait que nous ne sommes puissans, que par 
l'accomplissement des devoirs généraux imposés à touie créa-
ture intelligente et dts devoirs spéciaux confiés à notre foi. 

Philippe Dupin répondit au nom du due d'Aumale, et rem-
porta un des plus beaux triomphes que puissent enregistrer 
ies annales du Barreau. Jamais il ne s'était élevé à une par. i l le 
hauteur d'idées ; jamais il n'avait déployé celte richesse d'a-
perçus, cette force irrésistible d'argumentation, et cependant 
jamais il n'avait été plus simple, plus circonscrit sur le vrai 
terrain de la discussion, plus habile tour à tour à grouper et 
à diviser les faits. On n'analyse pas de pareils plaidoyers. Re-
lisez les pièces du procès. Quelques décolorés que soient dans 
les recueils les discours de l'audience, relisez-les... Voyez le 
clair et 1 srge développement de la cause remise aux mains de 
M. Philippe Dupin. Tout d'abord, il examine le passé du duc 
de Bourbon soldat de l'armée de Condé, et le passé du père 

(I) Rapport de M. Marc. 
C2) Arrêt du 22 juin 1831. 
(3) Plaidoirie de M. Ilennequin. 

du duc d'Aumale, général de la république, et fait voir que 
ces dissidences toutes à l'avantage du duc d'OrléaDS n'ont pu 
altérer les bons rapports entre parens qui s'estiment. Ce point 
établi, il montre non seulement, que dans l'affaire du testa-
ment le duc et la duchesse d'Orléans sont irréprochables, mais 
que leur conduite a eu de la noblesse. Jurisconsulte profondé-
ment versé dans la connaissance du cœur humain, il demande 
si le prince de Condé pouvait délaisser son immense fortune 
sans instituer un héritier. Pressant l'argumentation, il inter-
roge la politique jwur savoir si cet héritier pouvait être un 
prince étranger, un descendant d'une race moins haute, ou 
bien le duc de Bordeaux destiné au trône. Le duc d'Aumale 
était donc désigné à l'affection et à la sagesse du prince, et le 
testament n'a point été capté. Quant à l'attentat, il faut admi-
rer comment après avoir pénétré cette procédure, après avoir 
dissipé à son point de vue ce mirage trompeur, après avoir 
retourné contre M. de Rohan leurs propres armes en évoquant 
un nom de leur famille mêlé à la fameu-e affaire du collier, il 
donne tout à coup à la justification un tour saisissant et im-
prévu. Comment va-t-il repousser ce prétendu grief d'in-
dignité dirigé contre son client ? En proclamant que si 
pour venger la mémoire du défunt, une auguste famille lui 
eut demandé de soutenir qu'il y avait eu assassinat, il ne se 
serait pas prêté à un rôle si contraire à ses convictions. * J'au-
rais mieux aimé, s'écrie-t-il, déchirer ma toge. » 

Ainsi M. Philippe Dupin couvrait de sa parole cet enfant 
fils de Roi des Français que les passions venaient poursuivre 
jusque dans le sanctuaire de la justice.... Que ne puis-je 
mettre à ma place un des spectateurs du procès? Mais retra-
cerait-il à vos yeux les grandes inspirations, les traits rapides, 
l'improvisation marchant tantôt comme le fleuve, tantôt 
comme le torrent, les vives apostrophes qu'illumine le regard, 
qu'emporte le geste, qu'anime la voix de l'orateur. A la fin 
de sa réplique, après avoir stigmatisé les ambitions trompées, 
les haines politiques, et relevé l'appel fait à l'opinion pu-
blique et même à l'austérité républicaine des défenseurs des 
barricades: «Mais que parlé-je ici de rois, s'écrie-t il, de 
trône, de partis? Un moment encore, et vous allez entrer 
dans ce sanctuaire où les rangs disparaissent, où les titres 
s'effacent, où la grandeur perd son empire. La divinité qui y 
préside a sur les yeux un bandeau qui ne lui permet d'aper-
cevoir ni l'éclat d'une couronne, ni les couleurs des partis; 
et les cris des passions qui s'agitent au-dehors n'arrivent 

point jusqu'à elle ! » 
Cette péroraison fut saluée par des cris enthousiastes; mal-

gré le respect dû à la justice, des bravos éclatèrent de toutes 
parts. L'impression qu'avaient fait naître l'ordre magnifique 
de cette discussion, et les merveilleux accens de l'orateur, ne 
furent point éphémères. Philippe Dupin s'était montré le con-
tinuateur de ces maître* de la parole dont le souvenir est 
durable. Ce jour-là le nom de Dupin jeune fut inscrit défini-
tivement à côté du nom de Dupin aîné!,.. 

Tel un général qui le lendemain de la victoire laisse der-
rière lui le souvenir de son habileté et de sa bravoure, de la 
sûreté de son coup-d'eeuil et de sa science stratégique, tel M. 
Philippe Dupin montra que, s'il était un grand tacticien, il 
savait aussi émouvoir et charmer, et que son talent, à force 
d'être universel, est de ceux qu'il est difficile de caractériser. 

Si oubliant ma faiblesse, je cherche à le dépeindre, n'atten-
dez pas que je vous dise: P. Dupin appartient à telle famille 
d'orateurs. Il apoartient à tous les genres, ne cherchant ni à 
imiter aucun modèle, ni à s'écarter d'aucun, mais laissant au 
milieu de tous une vigoureuse empreinte. Au premier coup 
d'œil, on reconnaissait en lui un des maîtres de la parole. Sa 
démarche, son attitude, ses gestes, son regard, les mouvemens 
de son visage étaient autant ds signes indicateurs d'une vérita-
ble originalité. Phi lippe Dupin était d'une taille moyenne, mais 
pleine d'aisance et de vivacité. Sa tête était bien posée et d'un 
caractère net, sa physionomie mobile, prompte à s'animer. 
Ses cheveux noirs étaient longs et bouclés. Il avait le front dé-
couvert, les yeux pénétrans, le nez fort, les lèvres assez épais-
ses mais vermeilles, le menton saillant. Sur cette figure non 
point belle ou régulière, mais fort remarquable, brillait le 
vieil esprit gaulois relevé par une bonne dose d'ironie voltai-
rienne. Au milieu de nos mœurs républicaines, M. P. Dupin 
avait un abord moins facile que la plupart des avocats qu'on 
appelle si justement les princes du Barreau, quoiqueleurs ma-
nières soient fort démocratiques. Une foule de confrères se 
louent des excellents rapports qu'ils ont eus avec lui, de son 
obligeance, de la bonté de son cœur. Cependant, au premier 
aspect, sa confraternité paraissait quelquefois un peu rude. 
Dans les conversations familières, il rendait sa pensée en ter-
mes pittoresques, presque toujours avec bonheur. Il abondait 
en saillies, en traits piquants. On redoutait la rectitude de son 
jugement, qui faisait tomber d'un mot ces frêles édifices qu'é-
lèvent capricieusement la causerie et la controverse. Ses plai-
doiries étaient toujours suivies avec empressement par nombre 
d'avocats, qui aimaient à l'entendre et à étudier son talent. 
Les observateurs voyaient bientôt que M. Philippe Dupin, 
quoiqu'il ne fit point parade de science et d'érudition, était fa-
milier avec les Dumoulin, les Domat et les Pothier, et possé-
dait d'une manière étendue la jurisprudence aussi bien que 
la doctrine. Moins élégant, moins disert qne certains modèle* 
du Barreau d'autrefois, il n'était pourtant pas dédaigneux des 
ressources de la langue, et recueillait dans ses discours le 
fruit d'excellentes études. Il appréciait L'image, qui sera tou-
jours un des moyens que l'éloquence appellera à son aide : 
Mirabeau, Vergniaud, Berryer, O'Connell en font foi.—Peut-être 
aimait-il un peu trop la littérature de l'empire, ce classique 
de convention, mythologique et froid. Les armes de P. Dupin 
seront moins resplendissantes et moins dorées que cel'es de 
Gerbier ; mais Gerbier empruntait sa force aux consultations 
de Tronchet; lui! n'aura besoin des consultations de per-
sonne! Sa parole, toujours raisonnable et lumineuse, aimant 
à dégager le point de vue sérieux et pratique de chaque chose, 
pesant et jugeant les passions et les sentimens avec les notions 
du devoir et les règles du droit, selon les lois de la famille et 
de la société, pourra faire désirer parfois ces cris d^chiransjdu 
cœur, celte poésie délicieuse, ces inspirations qui éveillent la 
pitié et font couler les pleurs. Et cependant c'est bien là de 
l'éloquence; c'est bien là un orateur qui rappelle les grands 
mouvemens de l'arl oratoire. Il a plus de sobriété qué d'élan, 
plus de force que d'enthousiasme, plus de dessin que de cou-
leur ; il s'attache plutôt à convaincre qu'à émouvoir. Voyez-le 
plaider, il a dit quelques mots à peine et déjà il s'est emparé 
de son sujet, allant droit et ferme où l'appelle le danger, évi-
tant avec une singulière dextérité les écueils semés autour de 
lui ; il excelle à convertir la défense en attaque. Mais s'il atta-
que de front et avec rudesse, il se défend avec une inébranla -
ble fermeté. Ne le cherchez pas dans les chemins de traverse ; 
il aime les routes connues. Il n'est point un généralisa teur. Il 
n'a jamais pris goût aux théories, aux hypothèses aventureu-
ses ; il parle la langue de tout le monde, et il s'en sert avec ce 
suprême bon sens que Bossnet appelait le maitre du genre hu-
m .in, et qui est peut-être son arme la plus meurtrière. 

En le suivant devant les Tribunaux civils, nous avons sous 
les yeux un véritable modèle. Vainement son adversaire pui-
sera sa force dans le silence du cabinet ou dans les émotions 
de l'audience. Qui donc comme lui, aura sans cesse à ses or-
dres cette miraculeuse promptitude de l'esprit qui dispose avec 
la rapidité de l'éclair, les élémensdu discours, témoignant des 
bienfaits du savoir et de la méthode. Sa réplique surtout sera 
le plus bol hommage rendu à l'improvisation. S'il faut être 
court, il épuisera son sujet en peu de mots. Si l'affaire com-
porte des dévelopjiemens, il parlera des heures entières, et les 
magistrats l'écouteront sans le trouver long. 

Il est des avocats qui par inclination ou par nécessité se 
prescrivent des limites et suivent une route déterminée : ce-
lui-ci brille surtout dans les causes où la sensibilité est en jeu; 
celui-là excelle dans toute affaire qui veut une parole mordante; 
quelques uns se consacrent à l'interprétation de notre dnét 
industriel ou commercial; d'autres, renommés par leur vive 
intelligence des intérêts privés, plaident presque exclusive-
ment les procès qui se rattachent à notre droit civil. Quant à 
Philippe Dupin, il prête aux causes les plus diverses, avec 
une égale prédilection, l'appui de son talent. Les audiences so-
lennelles et la Cour d'assises, les chambres civiles et la police 
correctionnelle, le Tribunal de commerce, la b> chambre et le 
jury d'expropriation, se disputent sa parole, et personne n'a 
osé dire qu'il fût nulle part mal à l'aise ou dépaysé. 

Un des lieuteuans de l'empereur avait été surnommé l'enfant 
chéri de la victoire, le Palais aurait pu en dire autant de Phi-
lippe Dupin. Rarement le succès lui fil défaut; mais indomp-
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une guerre sans triomphe. Puisse-t-elle ne jamais se ren ' 
er. » Dans cette mémorable allocution, M. 

préciser les qualités qui sont nécessaires aux "membres^'1 '1 * 
Magistrature et du Barreau, pour que bonne justice soit 
due. Sachons-lui gré d'avoir cimenté, en empruntant à Vr' 

toire de beaux exemples, et à la philosophie de nobles D ■ Z8" 
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française, qui avait été nourri au sein de cet Ordre n'ac*'1" 6 

les sceaux et n'entra au conseil que pour opposer a des 
tiques l'ascendant de la vertu et du génie. Les Pasquier i 
De Thou, les Brisson, les Séguier, comme de nos jours ù 7 
Serres, les Dupin aîné, se glorifient d'avoir commencé
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ture a droit à nos respects; mais le Barreau a droit à 5*" 
égards. » S'il revendiquait l'indépendance, c'était moins n 
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« Mais, par indépendance, ajoutait-il, je n'entends pas senl " 
ment ce qui met à l'abri la liberté des personnes, j'ent ï 
aussi ce qui met à couvert la dignité. » ' s 

Enregistrons, mes chers confrères, la sollicitude qu'il u 
moigna particulièrement en faveur des jeunes avocats H j 
mandait pour nous une attention soutenue et de la bienvp 'T 
lance, en rappelant cette maxime de Pline, le jeune : « La M 

tience est le premier devoir du juge et une grande partie de I 
justice. » Mais en même temps il conviait le jeune Barreau * 
respecter à la fois la Magistrature et les traditions de l'Ordre* 
lui disant, pour lui faire aimer mieux cette généreuse profes-

sion : « Notre tableau est commeun champ d'asile où viennent 
à la suite des révolutions se réfugier une foule de blessés de 
tous les partis (2) ! «> 

L'orateur dit que Ph. Dupin avait donné depuis long-

temps des gages à l'indépendance de sa profession. Il rap-

pelle sa consultation pour M. Grand, avocat, qui, en 

1829, avait été suspendu pendant un an pour avoir 'loué 

un régicide et divers travaux de sa carrière. Revenant à 

son bâtonnat, il parle du discours que M. Dupin prononça 

devant la Cour royale à l'occasion des défenses d'office dans 

le procès d'avril 1834, et du discours sur le respect pour la 

loi, par lequel il inaugura la seconde anuée de son bâton-

nat. Le jeune orateur poursuit en ces termes: 

Je voudrais pouvoir énumérer les grandes affaires qu'a plai-
dées M. Philippe Dupin depuis son bâtonnat. Mais le temps 
m'entraîne et il faudrait posséder pour vous entretenir de su-
jets si différens un peu de cette aptitude qui permettait à M. 
Philippe Dupin de prendre tous les tons, de mener de front 
des travaux si divers, et de donner à tous les soins qu'ils ré-
clamaient. 

Dès le matin les plaideurs empressés remplissent sa mai-
son. Celui-ci vient lui confier un procès duquel dépendra sa 
fortune ou sa considération; celui-là l'implore en faveur de la 
liberté ou de l'honneur d'un accusé. Un autre arrive avec son 
notaire pour lui lire un contrat; d'autres pour lui demander 
un conseil ou un mémoire. Il n'est point jusqu'à ses confrères 
qui n'accourent pour le consulter sur un point de droit diffici-
le et controversé. Plaideurs, hommes d'affaires, avocats, ils 
pénètrent tous chez lui sans être annoncés. Si, par aventure, 
Philippe Dupin est moins matinal qu'eux, on ne tarde pas à le 
voir entrer, son chapeau à la main, rempli des dossiers qu'il 
a lus la veille, la cravate négligemment nouée, les yeux à de-
mi-ouverts comme quelqu'un qui secoue le sommeil. Deux 
heures lui suffiront pour écouter tous les cliens qui se pressent 
dans sa bibliothèque. Il les comprend à demi-mot; son intel-
ligence est si prompte qu'il souffre de leurs lenteurs ; sa mé-
moire est si sûre qu'il fera rarement confusion à travers tan' 
de détails. U fixe ses premiers souvenirs au moyen de notes 
écrites au crayon, numérotées avec ordre; et plus d'une fois, 
au milieu de s >s préoccupations, il achèvera un mémoire ou 

se préparera pour une audience. 
Au palais c'est le même spectacle. M. Philippe Dupin, e"" 

touré de cliens et d'avoués, entre aux audiences de premier 
instance, traverse la salle des Pas-Perdus, monte à la Cour, t 
y a dix minutes à peine il plaidait, maintenant le voici a M 
Bibliothèque, écrivant sa correspondance, ou bien examinas 

au vol une seconde affaire. Dans trois ou quatre salles peu 
être, il est attendu. Patience! Il ne manquera point à l aPPe/j 
Vous croyez qu'il va ployer sous le fardeau. Regardez, il ' 
toujours ferme, dispos, animé; son intelligence est toujou 
libre. Après l'immense labeur de la journée, il retrouvera e 

core chez lui des cliens et des dossiers auxquels il se doit. ^ 
clientèle n'est point renfermée dans Paris. De toutes par" 

vient le consulter. U est forcé d'aller plaider dans les Pr™Tj 
villes de France. Partout il ^rencontre de nou,?jj

?
, 

rne aux travaux de lave 
pales villes de France, 
triomphes et le lendemain il 
Pendant douze ans, cette existence fut la sienne. A peine s 
plume peut retracer le nom de quelques-unes des causes 
lesquelles il brilla. Une pareille étude se refuse non-seule 
à l'analyse, mais à la plus sèche nomenclature. ., ^ 

On rencontre en foule dans cette période de sa carrie ^_ 
procès de toute nature : affaires jiolitiques, de presse, de 
mation; affaires criminelles ou correctionnelles, pou . 

disciplinaires contre des officiers ministériels, débats 
triels ou commerciaux; procès de contrefaçon littéraire 

brevets d'invention; questions d'Etat, désaveux de Pa 

interdiction, graves démêlés de famille, nullités de tes_
 w 

ternito 
Bien' 

ou de mariage; séparations de corps, procès civils a _
 al] 

rôt pécuniaire considérable ou d'une importance seri 
point de vue de la jurisprudence; affaires de la lis

 tio!)
s; 

proeès de nombreux particuliers contre des admiriis .
0]ia

!? 
pourvois devant les Conseils de révision de la garde n ^|é-
questions d'art et de littérature concernant tautes 
brités. C'est un feu roulant... une guerre sans arrnis V^ti 

Que le gouvernement, dont M. Phillippe Dupin "rr 

cependant la politique générale, réclame une taty,
fp s

e
U
r* 

constituera le de™ &v 
arbitraire comro^ tion des lois sur la presse, il se 

l'intérêt menacé; il combattra contre l'arbitraire -Y""" ̂ fc»1. 
ses bons jours de la Restauration. C'est ainsi q" 1 p

r(H
if«jJ 

le Temps et patroné devant les assises le Cm.rrl
 me{lS

e V? 
dont il obtint l'acquittement en s'attaquent a la jan

 al|tre
cif 

Joli 1'; rie du gouvernement personnel. Il prend, dans 
constance, la défense du Courrier Français contre -^

Tse
^ 

et prononce l'une de ses meilleures plaid-oirie^ 

(1) Séance du 22 novembre 1834. céince 
(2) OnsaitqueM. Dupin aîné assista à cettei w

 call
ïre'^ 

d'avocat, se confondant au milieu de ses aIT.
t
 ;

eD
t de <' x

t 
Comme ils se pressaient autour de lui et '° tc

 cVst nia r0 

voir sous ce costume : « Messieurs, leur dit i , ,
egsUS

. 

dessous; mais j'en ferais volontiers ma robe ue 
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tôt enlevé. 
signalait le danger de ces imprudentes tenta-

• , b - • ' cnnfrères de ne pas conton-
: "oP-ecoinmandâit à m^JS^TSfSSSt^ 

de 
avec 

îfflôbK flSv?» appelait m dï^on de 
eurs 

«a»'- .
VP

rtis3ement, plus d'une fois répète depuis, ne su, 

te »S^Vl Zw?V°™ combattre des tendanees qu, 

rail >'^tP

p
r
us

 ardentes peut-être à chaque génération 

se 

nou-

f*? 1 „ l'école nous envoie. ... , 
^^t lfbien mes chers confrères, a l'exception de quel-

 . ™f-itégiées qui tout d abord se pla-
arrivant au Bar-

Croy 
M ioteili 

?ent »»Jg*££ !e
at

terr'"in'pied à pied, et nous frayer h 

pences rares et privil 
nous devons tous, en 

feaU ' Passage à travers la foule qui nous environne et nous 

>
iie

"
tU

"seiïousen plaignons pas. Otte obscurité convient à 
ress hésitation de nos premiers pas. 

nos essais un éclat 
',ot -e 'lions donc nous contenter de débuts modestes, et gar-

^nous d'appeler prématurément sur 
a°.'o ne pourraient peut-être soutenir. • 

u " s " <L«a nas non dus que c'est dans le Palais, et a la 

mie la réputation d'un avocat doit naître et grandir, 
bârre

-e répandre ensuite au-dehors. Tout le bruit qui s'est fait 
our> '--dans le monde ou dans la presse, autour de cer-

f^noms n'a presque jamais produit que des réputations 

^"'teuses èt éphémères, contre lesquelles protestaient égale-

^ent la Magistrature et le Barreau. 

ig
.,' 

)us' effrayez pas de cette obscurité dans laquelle vous se-

R '-i^nez-vous donc modestement à commencer, si je p 

tJvir de cette locution vulgaire, par le cnmmenc.eme 
me se» „ j .k .....ni ,i„ 

uis 

commencement. 

et si 

un 
longtemps enveloppés ; elle se dissipera peu à peu, 

r6
t'e patience ne se lasse, si vos efforts se seutiennent 

r viendra où, par la force des choses, vous prendrez, pour 

ain 
m dire, votre niveau, où vous vous trouverez portes riatu-
5
 aient et sans aventures à la place qu'auront méritée votre 

elle 
votre intelligence 

semble, en vérité^ que ce soit pour nous qu'ait été consa-

cr
ée cette sage et populaire maxime : « Tout vient à point à 

ûU
i sait attendre! » 
Chez nous, à toutes les époques de la vie judiciaire, clien-

tèle renommée, honneurs électifs, il faut tout attendre long-

temps patiemment. Ces démarches empressées, ces sollicita-

lions ardentes, permises ou tolérées ailleurs, sont repoussées 

uar nos mœurs, par nos règles et par les convenances qu'elles 

nous imposent. _ 

C'est dans nos élections surtout, que cette sage modération, 

aue cette dignité calme doivent se manifester. 

Les chances électorales s'offrent maintenant à des ambitions 

diverses, pour ainsi dire progressives. 

Mais, soit que la lutte s'engage entre les stagiaires pour dé-

férer aux plus dignes les fonctions de secrétaires de la Confé-

rence; soit qu'un prix plus précieux encore, l'honneur de por-

ter la parole au nom de tous, dans celte réunion, soit disputé 

entre eux ; soit enfin que, parmi ies anciens du Barreau, l'élec-

tion ait à désigner les mandataires annuels auxquels sera con-

fié le dépôt de notre discipline, ou à décerner cette dignité su-

prême, la plus désirable de toutes, puisqu'elle est le plus écla-

tant témoignage de votre estime et de votre amitié, ces élec-

tions et ces luttes doivent être remarquables entre toutes, par 

la noble réserve des candidats, par la dignité calme des élec-

teurs. 
Nul parmi nous ne consentira jamais à aller au-devant des 

suffrages, à les solliciter ou à les capter par des moyens indi-

rects. Nul parmi nous ne se constituera jamais le prôneur d'un 

candidat ou l'agent d'une coterie, cherchant à enlever par la 

brigue un honneur que de libres et volontaires suffrages doi-

vent seuls déférer. 

Non, tel n'est pas, tel ne sera jamais le caractère de nos élec-

tions intérieures. 

Ce qui doit solliciter pour vous, mes jeunes confrères, ce 

sont les témoignages des honorables professeurs qui naguère 

encore dirigeaient vos études, et les triomphes remportés par 

vous dans les concours de l'école ; ce sont vos succès dans les 

Conférences particulières ou dans cette Conférence publique, 

qui offre un plus vaste théâtre à vos premiers essais; ce sont 

enfin vos débuts au Barreau, si déjà la carrière s'est ouverte 

devant vous. 

Vous repousserez, au contraire, comme indignes de vous et \ 

de l'honneur que vous ambitionnez, les sollicitations indivi-

duelles, les recommandations importunes, les combinaisons de 

Ja camaraderie. 

Vos anciens n'oublieront jamais qu'à cet égard aussi ils vous 

doivent de salutaires exemples, et dans leurs élections toujours 

pures, toujours irréprochables, une carrière honorablement 

remplie, une probité sans tache, de légitimes succès loyale-

ment obtenus seront toujours les seuls titres qui mériteront les 
suffrages. 

Ainsi, et par ce caractère éminent de liberté, de spontanéité, 

nos élections seront toujours dignes de cette délicatesse de 

mœurs, de cette élévation de sentiment, qui de tout temps ont 

fait la gloire de notre Ordre. 

Je ne puis, mes chers confrères, vous parler de nos élections 

sans être aussitôt ramené au souvenir de cet honneur insigne 

que vos suffrages m'ont déféré, et sans éprouver de nouveau 

le besoin de vous exprimer ma vive gratitude. 

Je n'oublierai pas non plus les graves devoirs que votre con-

fiance m'a imposés, et je les remplirai avec zèle, avec coura-

ge, avec un dévoûment absolu aux intérêts de notre Ordre. 

Quant aux vôtres, mes chers confrères, vous les connaissez, 

vous les aimez de votre ardeur à les remplir, ils n'avaient pas 

besoin d'être stimulés par moi. 

Vous allez d'ailleurs entendre la vie d'un homme qui fut 

grand parmi nous, non- seulement par les éminentes qualités 

dont il était doué, mais aussi par son amour pour tous les de-

voirs de notre profession. Ce récit, qui méritait si bien de 

prendre place dans les fastes du Barreau, sera le meilleur des 

enseignemens. 

C'est ainsi, pour nous servir des expressions de Dupin lui-

même, parlant du vénérable M. Gairal, c'est ainsi qu'après sa 

tnort, l'illustre confrère que nous regrettons, sera encore utile 

a un Ordre qu'il a honoré pendant sa belle carrière! 

Après ce discours, qui a été interrompu plusieurs fois 

par des applaudissemens, M. Auguste Avond, chargé de 

présenter l'éloge de Philippe Dupin, prend la parole en 
pes termes : 

Messieurs, 

La Providence frappe des coups terribles. Parfois elle ravit 
ce 'ui à qui des jours prospères et illustres semblaient encore 

Promis : ces catastrophes si elles attestent la fragilité de l'hom-

'ae, révèlent du moins, par des signes infaillibles, qu'en lui la 

matière seule est périssable. La mort de M. Philippe Dupin 

"oiis offre ce spectacle à la fois douloureux et instructif. En-

touré d'admirateurs et d'amis; dans la force des ans, dans toute 
4 maturité du talent; à l'apogée d'une renommée qu'il dut et 

f
e P°rta toute entière au Barreau ; plus heureux de ses joies de 

Emilie que de tant de triomphes, en pleine possession d'une 

5nWe*8é si utile et si noble... Soudain il est enlevé' Mais après 

|
 e

 touchans pressent-mens d'une fin prochaine, ses derniers 

i°urs sont ceux d'un sage. Ranimant une vie qui va s'éteindre 

P°nr s'occuper de justice et de droit et s'enorgueillir au loin 
de; 

sée 
grandeurs de la France, se replaçant par le cœur et la pen-

, f au milieu de vous, les yeux tournés vers cette patrie ou 

'aniille la plus tendre ne doit plus, hélas ! le revoir, il s'en-

°»'t sans ag mie et sans souffrance, avec la résignation subli-

me du chrétien. Consolez-vous, l'âme survit à la dépouille 

■ortelle, et non plus que la mémoire, le nom de Philippe Du-

Pui ne périra pas !
 1 

f ' °* anciens, mes chers confrères, ont voulu que sa vie vous 

Ut r 6« en exemP'e - Cette consécration suprême de tous les 

g
 |'

8a
 de l'avocat, alors que sa cendre est à peina refroidie, 

iuv ^■>Ul aon °.'n^ re ' s ' 'es regrets et les sympathies montent 
éte?

U a
'
a
 dernière demeure l'encens le plus précieux de cette 

de .j"
t
pf':

rrestre
 qu'on appelle la gloire. Voilà le véritable éloge 

Bon ' > i ''''!
j
pe Dupin. Que pourrait ajouter à cet hommage 

seulement une faible voix comme la mienne, mais même 

euo stoqaeojto. C'est ce qui me soutient, malgré l'effroi 

ft*t|*pPuve en
 mesurant la lâche que m'ont confiée vos suf-

>TODO
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a
 Sondeur du sujet, je va

:
s parler de faits con-

SLP*?aipg qui touchent à des hommes presque tous vivans... 

votre bienveillance me protège encore ! 

î3»£Tr™lU
MK» Ibipin naquit à Varzy (Nièvre), le 7 octobre 

ïl Àlid i
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î
u sur les fo

"
ls

 de baptême par son frère aîné, 

'es Dure i pi"' 4l" avait treizli ails de plus que lui. M. Char-
Le

ur
 2^' u !'.,

aulre frère
i
 ava

't dix ans déplus que Philippe. 
et d 'uL ' / ^«es-André Dupii, homme d'un grand mérite 
!o 's dénnr i e.nce .«"'sommée, avait été avocat, juge, trois 
ç»*sat c i c evre' Puis avocat-général à la Cour de 

«on, et enfin sous-préfet de Clamecy ; il y fixa sa retraite 

avec le titre de conseiller d'Etat en service extraordinaire. Leur 

mère, femme d'une intelligence supérieure, d'un caractère 

énergique et bien trempé, possédait une instruction solide et 

variée dentelle fit le plus noble usage en devenant, au milieu 

des troubles de 1793 l'instituteur de ses enfans. M. Dupin, non 

moins jaloux de leur inculquer l'amour du bien et du beau, 

dirigea avec elle l'éducation de ses trois fils avant leur entrée 

dans le monde. Heureux et rare privilège! Plus tard M. Dupin 

s'est complu à rappeler dans un de ses ouvrages que la célé-

brité de nos plus illustres jurisconsultes est due à l'éducation 

qu'ils ont reçue de leur père. Ces premières impressions si 

fortes et si durables dans les familles qui toucheutau Barreau, 

nous font comprendre la puissance des liens qui n'ont ct-ssé 

d'unir les tiois frères, et la portée de ces paroles de l'aîné, 

disant aux deux autres auxquels il dédiait un écrit contre le 

droit d'aînesse : « Je ne me sois aperçu que j'étais votre aîné 

que parce que j'ai pu vous aimer le premier. » 

Philippe reçut les bienfaits de cette éducation dans un mi-

lieu plus paisible que ses frères. Leur imagination avait été 

frappée des premières scènes de la révolution, à Paris, où ils 

avaient suivi leur père pendant sa législature. La jeunesse de 

M. Philippe Dupin s'écoula sans interruption au fond du Niver-

nais. D'un esprit sérieux et réfléchi, quoique vif et mobile, le 

jeune Philippe se conformant à cette maxime de son père qu'il 

vaut mieux lire avec fruit que, de lire beaucoup, relisait sans 

cesse Amyot et Rollin, Fénélon et La Bruyère, Corneille, Mo-

lière et La Fontaine. M. Philippe Dupin a toujours gardé cet 

heureux goût de son enfance. Au milieu d'immenses travaux, 

Racine et Juvénal, dont il criblait chaque page d'annotations, 

étaient ses lectures favorites. 

Tandis que le plus jeune des trois frères terminait ses hu-

manités, les deux autres avaient jeté les fondemeus de leur ré-

putation. L'un, M. Charles Dupin, élève favori de Mougeet de 

Carnot, était sorti de l'Ecole polytechnique et commençait une 

existence qui aura été consacrée fructueusement aux sciences 

et au pays. L'aîné, M. André Dupin, avait conquis une partie 

de cette renommée qui a eu tant de retentissement et d'éclat et 

que revendiquent de son vivant avec une égale fierté et une 

égale jalousie, le Barreau, la Magistrature, les Lettres et le 

Parlement. 

Après avoir commencé l'étude du droit sous la direction de 

son père, M. Philippe Dupin fut envoyé à Paris, vers son frère 

aîné, porteur de ces simples paroles écrites à la manière anti-

que : « Fais pour lui ce que j'ai fait pour toi. » 

L'aîné le reçut comme on reçoit un enfant chéri ; il fut pour 

ce jeune frère un maître, un ami, n'ayant désormais qu'une 

seule ambition, celle de lui faire partager un jour ses brillans 

succès en le rendantdigne du partage; il lui enseigna le Droit 

romain, le Droit franç is, la jurisprudence, les principes du 

droit constitutionnel', en même temps qu'il lui développait les 

ressources de l'art oratoire, le préparant par ces fortes études 

à la carrière si vaste et si difficile du jurisconsulte et de l'a-

vocat. L'élève fit de rapides progrès; il avait acquis déjà de 

précieuses connaissance lorsqu'il prit à la Faculté de droit de 

Paris les grades de licencié et de docteur. Il fut inscrit sur l'e 

tableau des avocats en 1816, à l'âge de vingt-un ans. 

Les premières années de Barreau de chacun de nos maîtres 

sont celles qui peuvent le mieux nous instruire et qu'il faut 

peut-être méditer avec le plus de soin. Le monde ne demande 

point quel a été le berceau de leur célébrité. Nous! nous de-

vons tenir à le savoir; parce qu'il y a là une leçon. Que ne pou-

vez-vous, Messieurs, interroger les eommencemens de tous ces 

orateursqui ont illustré notre Ordre,vous apprendriez par cette 

étude qu'il est impossible au Barreau de conquérir l'estime et 

la confiance et d'arriver à une haute position autrement que 

par la persévérance, le courage, le labeur de chaque jour. 

Certains hommes déshérités des facultés brillante.?, sans 

bien et sans protecteurs, et que la timide candeur de leur âme 

isole du monde, s'appuient exclusivement sur la méditation et 

le travail; par cette seuls force ils montent au premier rang; 

c'est là le génie du travail, eest la puissance de Tripier. 

D'autres, participant aux dons merveilleux de l'intelligence, 

mieux placés dans la société, aidés par les ressources exté-

rieures qui savent captiver, ne se heurtent pas moins aux diffi-

cultés de la vie. Leur désenchantement est d'autant plus amer 

que leurs illusions étaient plus riantes et plus belles. Lors des 

débuts de M. Philippe Dupin, un camarade d'enfance marchait 

à ses côtés. « Avocat depuis quatre ans, a dit plus tard M. De-

lang'e, en inaugurant son bâtonnat dans cette conférence, 

sans clientèle et sans espoir d'en avoir, humilié de la dépen-

dance et aussi de certaines protections qui s'imposent à l'avo-

cat dès son début dans la carrière ; effrayé des obstacles que je 

voyais s'élever de toutes parts, désespéré de l'avenir, je sentis 

le dégoût et le découragement s'emparer de mon cœur ; je ré-

solus de quitter ma profession ou d'aller en province chercher 

des chances meilleures, mais j'avais un ami, je le consultai et 

sa réponse fut qu'il fallait persévérer dans mon premier des-

sein. » L'ami dont parlait M. Delangle, c'était Philippe 

Dupin. 
Pendant qu'il donnait ce noble conseil à un confrère qui de-

vait devenir un de ses rivaux les plus redoutables sans cesser 

d'être son ami le plus cher ; il montrait de son côté une ferme 

résolution. Beaucoup, hâtons-nous de le dire, ont livré des 

combats qu'il n'a point eu à affronter. Ses premiers sentiers 

n'ont point été semés de ces ronces et de ces épines qu'on ren-

contre ordinairement sur le chemin de la gloire; il n'a pas eu 

à lutter contre l'obscurité du nom et la pauvreté; sa riche na-

ture n'a pas connu la rebutante aspérité d'un travail par trop 

opiniâtre. Il n'était pas à vingt ans comme une autre sommité 

du Barreau, orphelin de père et de mère, sans autre fortune 

que le succès de sa première cause et l'avenir. 

M. Philippe Dupin, je le répète, n'a pas rencontré les mê-

mes entraves, mais son accès dans la carrière eut un autre 

genre de mérite et doit aussi fixer votre attention. La clientèle 

et la renommée grandissante de son frère ; cuvaient être un 

écueil pour saj une ambition. Cette situation pouvait l'étour-

dir ou l'enivrer, amollir son âme ou bien exposer son talent à 

des témérités dangereuses, il eut le bon sens devoir l'écueil et 

la sagesse de l'éviter. 

Permettez-moi, Messieurs, d'insister sur ces détails, si je 

ne metrom~e
;
 ils ont un intérêt sérieux pour nous surtout 

jeunes avocats. M. Philippe Dupin avait compris combien est 

redoutable un éclat prématuré et qu'il vaut mieux bien trem-

per ses armes. — Avant d'aborder les véritables luttes du Bar-

reau,il fréquenta avec assiduité les conférences, suivit les gran-

des audiences, dépouilla de volumineux dossiers, faisant pour 

chacun des extraits clairs et simples en un style logique et 

concis. Il travaillait chez son frère dans la bibliothèque qui 

précédait immédiatement le cabinet de celui-ci. C'est ainsi 

qu'un autre avocat, un des plus grands orateurs de ce siècle 

qui semble pour des yeux superficiels ne rien devoir qu'à l'in-

spiration, s'était formé et avait mûri les plus rares qualités 

sous l'aile de son père(l). M. Philippe Dupin parut à la bar-

re, suivant l'exemple d'illustres patrons, sans bruit et sans 

ostentation, dans une suite de petits procès où ses qualité 

saillantes, l'ordre, la méthode, l'enchaînement vigoureux de-

preuves, la force de la dialectique, l'entraînement de la con 

viction se révélèrent sans peine; il amassait ces trésors d'es 

prit, de verve originale, d'éloquence vraie et de haute raison 

qu'il a plus tard répandus à pleines' mains dans tant d'affai-

res fameuses. Sur le seuil du Palais, il fut assez prudent pour 

ne plaider que des causes bien étudiées, assez habile pour ti-

rer parti des moyens proportionnés à chacune d'elles, assez 

exercé pour employer sans prétention un langage correct et 

châtié, assez heureux pour répondre avec présence d'esprit à 

de plus anciens ou à de plus aguerris, si bien que la réputa-

tion qu'il n'avait pas voulu prendre . de force allait venir à 

lui!. ... 
Il ne fallait qu'une occasion, elle se présenta : 

Un jour de revue sur la place Vendôme, un forçat libéré si-

gnale au chef de la police secrète comme un de ses anciens 

compagnons de chaîne un lieutenant-colonel appartenant à la 

noblesse vendéenne, décoré de plusieurs ordres, marchant à la 

tête d'un bataillon qui défilait devant le Roi. Cet officier supé-

rieur est arrêté, interrogé par un lieutenant-général, mis au 

secret pendant qurrante-cinq jours; il comparaît enfin en Cour 

d'assises, jugeant sans l'assistance des jurés pour vider la 

question d'identité. Le président lui demande s'il a un défen-

seur, sur sa réponse négative : « La Cour, dit M. le président, 

charge d'office M' Dupin jeune de la défense de l'accusé. » 

Rien de plus curieux et de plus saisissant que le problème 

à résoudre. L'avocat-général disait àjcet homme qui n'était 

pas un accusé, mais un énigme. « En vain vous vous débattez... 

vous vous nommez Coignard; vous avez étécondamné, en l'an 

IX, à quatorze années de fers, pour vol avec effraction et faus-

(1) M. Berryer. 

ses clés; vous vous êtes évadé du bagne de Toulon e.i 1805, dé-

pouillez ces insignes de l'honneur, reprenez la livrée du bagne. 

Le rempart de sa défense c'était les considérations morales. 

On l'avait.vu combattre avec bravoure en Espagne, il y avait 

rendu un bon et fidèle compte d'un dépôt sur parole de 160,000 

francs. Une femme d'une famille sans tache était devenue son 

épouï-e. Lieutenant-colonel, portant sur la poitrine la croix 

d'honneur et la croix de Saint-Louis, armé chevalier... par M. 

le duc de Berry, il avait pendant les Cent jours tait le voyage 

de Gand. « Non, s'écriait-il, qe ne suis pas Coignard, je suis 

de Pontis, comte de Sainte Hélène. » 

L'avocat discuta les preuves matérielles avec beaucoup de 

force; il corrobora, de l'incertitude des témoignages, l'invrai-

semblance d'une si incroyable identité. 11 sut donner à la vie 

du prétendu Pontis le coloris le plus, favorable, habile qu'il 

était déjà à disposer sobrement et avec art le récit des faits. 

On remarqua en lui la vivacité des réparties, le bonheur d'im-

provisation; s'élevant à des considérations pleines de hardiesse, 

il montra éloquemmenl le danger des préventions et demanda 

des témoignages épurés. Un interrogatoire subi devant un lieu-

tenant général allait être lu, le défenseur s'y opposa, en di-

sant que cette pièce n'émanait point d'un magistiat, et que sa 

léeture serait illégale. — La Cour rendit un arrêt ponr recon-

naître que la pièce ne devait pas être lue. 

Toutefois, le prétendu comte do Saint-Hélène fut tenu pour 

Coignard et mis à la disposition du procureur-général. 

D'autres succès firent connaître de plus en plus M. P. Dupin, 

et après six années d'exercice de sa profession, il avait un nom ) 

au Barreau. 

C'en est fait... la carrière qu'il doit parcourir, cette car-

rière presque unique dans nos- annales s'ouvre devant lui 

Quelle était alors la physionomie du Barreau et de l'avocat? 

Ce tableau vous a été souvent présenté Puis-je ne pas l'es-

quisser encore? Est-il une figure qui se détache plus vivement 

que celle de Philippe Dupin du sein de ce Barreau où il est 

entré six ans après le rétablissement de l'Ordre des avocats 

pour ne plus en sortir, et tomber glorieusement au milieu des 

gigantesques travaux de trente années de. plaidoiries. — L'an-

cien Barreau, les avocats du Parlement ne connurent rien de 

semblable à cette existence qui nous apparaît comme le type 

de la vi e de l'avocat contemporain. M. Dupin jeune a vu naître, 

grandir et s'imposer à tous, la révolution qui s'est accomplie 

au Palais. — Est-il besoin de le rappeler : clientèle, intérêts, 

affaires, plaidoiries, habitudes judiciaires, tout a changé, et -il 

y a aussi loin des Parlemens et des avocats d'autrefois aux 

Tribunaux et à l'Ordre reconstitué, que de l'ancien régime à la 

vie constitutionnelle et à un régime de liberté. Après le décret 

de 1810, les membres dispersés de l'Ordre, en se réunissant, 

ne trouvèrent debout aucune des institutions qu'ils avaient re-

grettées. Constitutions sociales, forme de gouverment, lois, 

corps de magistrature, mode de procéder avaient disparu dans 

le même abîme. Mais d'autres lois et d'autres juges, des mœurs 

nouvelles, un pouvoir sans précédent, une société mouvante 

surgissaient rapidement. Les avocats obéirent tous à une pen-

sée : perpétuer les traditions d'un Ordre célèbre par le savoir,, 

le désintéressement et l'indépendance. Ce fut le seul point par 

lequel se touchèrent les anciens et les nouveaux venus. 

Il en restait encore qui avaient assisté aux plaidoiries de 

Gerbier Dans la solitude du Marais, ils avaient conservé 

comme des pénates sacrés les souvenirs de l'école classique. 

Ceuxdà auraient voulu consulter et plaider, recevoir la clien-

tèle,,vivre avec leurs in-folios au foyer domestique, sans se 

mêler aux agitations du monde, à l'exemple des Cochin et des 

Tronchet, des Ferey et des Poirier. Illusions trop chères à des 

âmes vertueuses ! espérances chimériques que la foi ne pou 

vait plus nourrir! Vont-ils se renfermer dans le cabinet, 

sans étendre ïe cercle de leurs études. Mais ces archives 

du passé dans lesquelles ont puisé Treilhard, Portalis, Malle-

ville, les immortels auteurs de nos Codes, rie sont plus que de 

la doctrine et n'ont pas force de lois. A quoi bon pâlir sur le 

droit prétorien et la coutume... il faut consulter le3 autorités 

du jour, pour apprendre la législation moderne, concou-

rir à former la nouvelle jurisprudence, et ressaisir après tant 

de lois transitoires le fil conducteur. Les avocats qui avaient 

pour unique religion le droit romain, ia coutume, le droit 

eanon semblaient effrayés; ils ne pouvaient voir sans un 

élonnement mêlé d'inquiétude l'édifice nouveau; mais le mo-

nument qu'ont rêvé Dumoulin et Cujas, L'Hôpital et Domat, 

d'Aguesseau, Pothier, Montesquieu, est édifié. — Ceux qui 

voudraient s'abreuver exclusivement à la source des Alciat, 

des Balde, des Avéranius et des Voôt, qui ne pourraient vivre 

que dans l'intimité de ces Druides vénérables du droit coutu-

mier et de la jurisprudence romaine seront savans sans 

doute... Ils auront une science inutile : s'ils ouvrent les min-

ces volumes de nos Codes, s'ils feuillètent Merlin ou Toullier, 

l'inexpérience sénile d'hommes versés pourtant dans l'étude 

des lois, se trahira. Les anciens restaient attachés aux études 

d'autrefois, comme il arrive dans les périodes de décadence 

et de vieillesse- Aussi que vit-on dans la pratique et jusque 

dans le cabinet? La science écartée de ses voies ordinaires fai-

blir insensiblement. Une régénération était urgente; si quelques 

esprits puissans n'avaient répandu sur la doctrine et sur la 

pratique les eaux vives de leur intelligence, il y aurait eu dan-

ger. Les droits politiques et privés, mille intérêts nouveaux' 

l'instinct utilitaire qui se répand partout réclament d'autres 

aptitudes au dix-neuvième siècle. La voie est pleine d'aventu-

res et de séductions, il faut pour la frayer de jeunes organisa-

tions, des intelligences pleines de sève, de verdeur, d'autorité. 

L'avenir appartient à ceux qui, tout en remontant aux origi-

nes, auxcauses .de la loi, savent commenter et appliquer le 

texte en vigueur, sans aliéner les droits futurs de la pensée in-

dividuelle et de la raison publique. 

Aux formes compliquées et mystérieuses de la procédure a 

succédé la marche simple et accélérée des affaires. Certains 

avocats de la Renaissance auraient bien voulu qu'on plaidât 

solennellement comme devant la Grand'Chambre. 11 ne faut 

point trop dédaigner cette école; ce qu'on appellerait aujour-

d'hui excès de conscience et de préparation était d'un bon 

exemple... Elle eut sa gloire et ses grands jours; mais autres 

temps, autres mœurs. 

La majesté de l'aréopage, la pompe extérieure de la justice 

se sont évanouies. Qu'on se figure devant nn de nos Tribunaux, 

avec un rôle surchargé d'affaires, dans une enceinte où sont 

confondus pôle mêle Barreau, plaideurs, petits clercs, specta-

teurs bénévoles ; qu'on se figure un avocat faisant son entrée 

conformément à l'étiquette, appelant à son aide tous les prélu-

des de l'ancien discours, développant compendieusement ses 

feuillets ou ses notes, se plaçant à distance, composant sa 

voix, son geste, son action, suivant des yeux sis inspirations 

réglées ponr les moduler d'après un rhytme convenu.... Il de-

mandera trois audiences pour exposer, trois jours pour discu-

ter, et quand l'adversaire aura été entendu, on renverra en-

core, parce que la réplique pour lui, c'est une seconde plai-

doirie. Tel fut pourtant, le spectacle de certains débats judi-

ciaires dans ies premières années de la Restauration. 

Il était aussi impossible de ramener la plaidoirie à de pa-

reilles habitudes que de rétablir l'ancien ordre de choses. Les 

avocats de cette école durent céder le pas à ceux qui avaient 

compris l'organisation judiciaire léguée à la France par la 

révolution, et qui, avec tout le respect que méritent le culte 

du passé, l'étude et les règles de l'art, voyaient bien qu'il y 

avait à faire une expérience décisive; que dans une société dé-

mocratique qui aime pardessus tout les libres allures, l'égali-

té, dont le génie se dirige vers l'utile et la vie pratique, l'avo-

cat ne remplirait sa mission qu'en se rendant accessible à tous 

en secondant l'activité des affaires, en fécondant au lieu dé 

les étouffer les idées nouvelles, surtout en improvisant. 

On admirait les Delamalle et les Bellart, mais la clientèle 

cherchait d'autres patron?. L'esprit d'examen, la libre discus-

sion des actes du pouvoir, des maximes plus élevées et plus 

hardies de droit public et international, des principes p'us 

larges de législation pénale, les besoins nouveaux du commerce 

et de l'industrie, le prodigieux accroissement des transactions 

et des procès, les changemens radicaux introduits dans la pro-

cédure ouvraient pour une génération bien éloignée d'ailleurs 

du dernier siècle, une ère nouvelle. Que l'avocat soit toujours 

prêt au combat. La lutte tel est son domaine. L'audience, 

voilà son champ de bataille! Ceux qui ont été au Palais les 

fondateurs, les chefs de l'école moderne, vous les connaissez. 

Progressant à leur côté, s'aulorisant des conseils et de l'expé-

rienca du plus remarquable peut-être par sou originalité, M. 

Philippe Dupin brava tous les périls. U sut les conjurer et sa 

manière, si digne d'être admirée, restera comme un résumé 

complet et fidèle de l'étendue, de la multiplicité, de la promp-

titude, de l'utilité pratique et de l'importance des travaux de 

l'avocat. 

Remarquez en outre que le Barreau allait unir ses destinées 

à celles de la politique. 

La Restauration, dès son origine, s'était signalée par des ac-

tes déplorables et des tendances anti-nationales. La réaction 

qu'avaient inaugurée les procès deNey et La Béioyère, ne s'ar-

rêia point. — Le pouvoir dressait dee listes de proscriptions, 

rétablissait la censure, bâillonnait la presse, et rnanaçiit ou 

supprimait les libertés qu'il avait octroyées la veille. Seuls 

dans ces premières années de délire, les missionnaires avàient 

conquis la périlleuse franchise de faire de la propagande dans 

toute la France. Au lieu de se renfermer dans leur ministère 

et de soutenir les intérêts de la religion, beaucoup ne s'atta-

chèrent qu'à exalter et à glorifier la politique ultra-royaliste. 

— Le libéralisme s'empara de ces démonstrations impruden-

tes qui abaissaient et compromettaient l'Eglise. L'opinion pu-

blique s'émut; le Constitutionnel dénonça une mission qui 

commençait dans une petite ville de la Brie. Le Parquet fit sai-

sir le journal, et le traduisit devant les Tribunaux, sous pré-

vention d'outragas à la morale et aux bonnes mœurs. — M. 

Philippa Dupin défendit la feuille incriminée. Ce procès tou-

chait aux plus grands intérêts de la société : à la religion et 

au respect légitime qui lui est dû ; à la liberté de conscience, à 

la liberté de la presse ; aux théories constitutionnelles et de 
droit divin ; à l'interprétation de la loi de 1819 qui venait d'ê-

tre promulguée. L'avocat fut au niveau ds sa tâche. Le Cons-

titutionnel fut acquitté, ainsi que la Bibliothèque historique 

que défendait le. même jour M. Mérilhou. Les deux défenseurs . 

reçurent en sortant de l'audience une ovation populaire. 

Un procès qui devait occuper la capitale, la France et l'Eu-

rope entière mit en évidence des qualités que M. Philippe Du-

pin n'avait pu développer encore à un degré si éminent. Je 

veux parler du procès Ûesgraviers. Un roi est-il libéré par son 

avènement à la «ouronne des obligations personnelles qu'il a 

contractées avant d'être souverain. Telle était la principale 
question à juger, 

Le chevalier Desgraviers réclamait à Louis XVHI du chef du" 

prince de Conti en capital, intérêts et service de pension viagè-

re deux millions environ, par suite de l'acquisition que Louis 

XVIll avait faite, à l'âge de 28 ans, étant frère du roi, du do-
maine de l'Isle-Adam. 

On n'avait pas craint, dans le principe, pour repousser la de-

mande, d'invoquer l'émigration du frère deLouis-XVl, la con-

fiscation de ses biens, et jusqu'à cet argument que la républi-

que ayant été héritière du prince de Conti, il y avait eu confu-

sion. On prétendait que, dans tous les cas, il y avait déchéan-

ce. — En justice, les conseillers de la Couronne soutinrent que 

le roi n'était pas tenu d'acquitter les dettes personnelles qu'il 

avait contractées étant prince du sang, parce que ses biens 

conformément au droit public des Français, avaient fait retour 

au domaine de l'Etat, et parce que la personne de nos rois 

étant consacrée tout entière à l'ir-'-éi-At public, ils sont dégagés 

de tout intérêt privé. M. Dupin ■ \_ plaida en première ins-

tance où le chevalier Desgraviers perdit son procès et à la Cour 

où il ie gagna. La Cour royale de Paris proclama que roi ou 

sujet, quiconque s'est obligé personnellement, doit être person-

nellement tenu jusqu'à complet paiement, aucune règle de 

notre droit public ne portant atteinte à l'inviolabilité des obli-

gations personnelles. — Ce mémorable arrêt fit revivre les 

beaux jours de la Magistrature française. Ceux-là même qui 

n'en approuvèrent pas les motifs en jurisprudence et en doc-

trine, durent admirer l'indépendance des juges. Mais la Cour 

de cassation, présidée par M. de Sèze, se prononça pour le sys-

tème de la libération par l'avènement à la couronne. Elle cassa 

1 arrêt et renvoya l'affaire devant la Cour d'Orléans. 

Cette fois M. Philippe Dupin fut chargé de plaider, non plus 

pour le chevalier Desgraviers qui, avant ia fin de l'instance 

était mort à la peine et dans le dénûment, mais pour sa, 

veuve (1). Ce qui donnait à la cause un plus haut degré d'inté-

rêt, c'est que le chevalier Desgraviers n'avait été mû que par le 

pieux désir d'accompli ries dernières volontés du prince de Conti 
et d'assurer à des créanciers et à des pensionnaires de cette 

maison illustre, le seul gage qu'ils pussent avoir. M. Philippe 

Dupin était assisté de son frère et de M. Delacroix-Frain-

vilie ; il avait pour adversaire l'honorable M. Ggiral, alors bâ-

tonnier. On avait distribué un recueil de consultations euro-

péennes, émanées de tous les jurisconsultes fameux. M. Phi -

lippe Dupin avait lui-même rédigé un mémoire, dans lequel il 

ne craignit point de traiter la question au point de vue des 

convenances, ou plutôt des devoirs du rang suprême. Il ma-

nifestait sa douleur et son étonnement de ce qu'au nom d'un 

roi contre qui la justice s'était prononcée en faveur d'un sujet, 

on refusât d'exécuter l'arrêt : « N'était-il pas plus digne, di-

sait l'auteur du mémoire, décéder à une décision aussi solen-

nelle, que de parcourir jusqu'au dernier degré l'éclieile de la 

hiérarchie judiciaire, pour mendier à toutes les juridictions la 

dispense de payer une dette sacrée. » 

La plaidoierie répondit à ces préliminaires. L'avocat appro-

fondit toutes les questions que soulevait le procès. U eut le 

courage de tout dire ; il protesta noblement contre cette pré-

tendue maxime que les rois de France, en ceignant la cou-

ronne, sont affranchis de l'obligation de payer leurs dettes et 

soutint «n présence de l'inviolabilité du roi plaidant par pro-

cureur, la responsabilité de ses agens, c'est-à-dire de la liste 

civile. Il puisa des argumens dans les saintes écritures, dans 

ies notions du droit naturel et les maximes du droit public 

dans les règles du droit civil. I! s'appuya sur la décision des, 

anciens auteurs, surtout de Pothier, imposante ^autorité pour 

des juges placés sur Ses mêmes sièges où ce grand juriscon-

sulte s'était assis; il invoqua des arrêts de Cours souveraines, 

des édits ; enfin les exemples de Louis XII et de Henri IV. Fier 

de cette plaidoirie, le vénérable Dalacroix-Frainville embrassa 

le jeune avocat. Son frère pleurait de joie. Cependant, la Cour. 

d'Orléans se conforma à l'arrêt de la Cour de cassation, et re/û, 

voya la veuve Desgraviers à se pourvoir devant le fisc, qu fal-
lait lui opposer des déchéances dérisoires. 

On peut porter théoriquement des jugemens divers sur ces 

matières difficiles, sur ces questions complexes; ce qu'il va 

de certain, c'est que M. Philippa Dupin développa une thèse 

avouée par l'histoire, ratifiée par le bon sens en rapport avec 

les idées modernes sur le pouvoir souverain, et qui semble à 

(1) Audiences des 4 et 6 février 1824. 
— 

(W&îv le MTJHPUU HÏ3Mï\) 

— Bal de la Picarde, rue Saint-Denis, 97. Soirées dansantes 
les dimanche, lundi et jeudi. 

Pari*. 

PROPRIÉTÉ i BELLEVILLE SFASVKS: 
— Vente et adjudication, en exécution d'une sentence arbitrale et par 
suite de fin de société, en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais-de-Justice à Paris, une heure de relevée, en deux lots 
qui pourront être réunis 

Composés : 

Le premier lot, d'une grande Propiiété, sise à Belleville, Grande-Rue 
25, où s'exploitent les voitures de la Société des Citadines, ensembledu 
droit de faire circuler les omnibus dits Citadines, faisant le trajet de la 
place des Petits-Pères et de la place Dauphinc à Belleville, et la lH,

e 

d'omnibus dites Diligentes, faisant le service de Belleville ù Boir,ainviîle. 
Le second lot, du Droit de faire circuler dans Paris 138 voitures dé 

place dites Citadines. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 2 décembre 1846. 

Mises à prix, outre les charges : 

Premier lot, 550,000 francs. 
Deuxième lot, 1 ,250,000 

S'adresser, pour les renseignemenB : 

1» àM' Devin, avoué poursuivant, rue Montmartre, 03, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges ; 

2° à M e Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9. (5012) 

AVIS SITEHS. 

MSI. ROBERTSON et HAÎIIII.TON , ou-

vriront un nouveau cours jeudi 

3 décembre, à neuf heures du matin. On se fait inscrire d'a-
vance, rue Richelieu, 47 bis. 

23, faubourg Montmartre, Maison spéciale pour 

chapeaux castors de 16 à 2b' fr. Feutre pour li-

vrée, 16, tout ce qui se fait de mieux comme qualité. 
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Librairie de Jurisprudence ancienne et 

ŒVTEÏS DE FOTHIÏR, annotées et mises en corrélation avec 
le Code civil et la législation actuelle, par M. Bugnet, professeur du 
Code civil ,à la Faculté de droit de Paris; 1840. 10 vol. in-8°. 80 fr. 

IES CODES, édition clichée, tenue toujours au courant des change-
mens de la législation, par MM. Teuletet Loiseau. 6' édition, impri-
mée sur papier collé. 
L'immense succès obtenu par la nouvelle édition dea Codes, à la-

quelle MM. Teulet et Loiseau ont donné leurs soins, faisait un devoir aux 
éditeurs de la reproduire sous ous les formats. Publiée depuis quelques 
années, elle est arrivée aujourd'hui à la QUINZIÈME RÉIMPRESSION, 

ce qui ne représente pas moins de QUARANTE MILLE EXEMPLAIRES; 

sa supériorité sur toutes les autres publications de même genre est donc 
incontestable, elle est prouvée par des chiffres. 

C'est qu'en effet un tel livre manquait; depuis longtemps on désirait 
un ouvrage portatif qui renfermât, outre les Codes, les lois les plus im-
portantes, et qui ajoutât à cet avantage celui d'élaguer toutes ces dis-
positions transitoires ou abrogées qui ne font que jeter incertitude et 
troubl J dans les esprits. Ce problême difficile est désormais résolu. Le 
choix judicieux qui a préside à la réunion des lois que MM. Teulet et 
Loiseau ont insérées dans le SUPPLÉMENT par ordre alphabétique qu'ils 
ont joint aux Codes, a fait de leur ouvrage un véritable CORPS DU 

DROIT FRANÇAIS, qui doit se trouver dans toutes les bibliothèques, sur 
tous les bureaux, dans toutes les études et sur toutes les tables de tra-
vail. 

' Prix des diverses éditions de ces Codes. 
Edition in-S, papier collé, 8 fr.— In- 1,8, id., 4 fr. 50.— In-32, id., 5 fr. 
DICTION1VAIR.E DE PROCEDURE CIVILE ET COM-

ME L5.CIALE, contenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, 1rs 
usages du Palais, le timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, 
leurs formules, etc., par M. Bioche, docteur en droit. 3e édition, 6 vol. 
in-8°, papier collé. 48 fr. 

moderne. — YIE1ECOQ FlSLS AÎNÉ, éditeur, 1 place du Panlkéon, près la .Faculté do Droit, à Paris. 

Le succès du Dictionnaire de Procédure a dépassé les espérances de 
son auteur. Kn inoins de cinq années, deux éditions (3,500 exemplaires) 
ont été écoulées. 

Une n-oisième édition du DICTIONN AIRE DE PROCÉDURE était de-
mandée. — Pour mieux répondre au vœu du public, M. Bioche a revu 
avec soin sa publication, il eût pu conserver la rédaction ancienne et 
constater par simple inlercalation les progièsde la doclrinelet delà juris-
prudence ; il a refondu tous les matériaux et agrandi son cadre. 

La législation civile a subi récemment les modifications de la plus 
haute importance pour les officiers ministériels. On ne trouvera nulle 
part un commentaire plus complet des nouvelles lois. 
THÉORIE DE IA PROCÉDURE CIVILE , précédée d'une 

Introduction, par Boncenne; continuée par M. Bourbeau, professeur 
de procédure civile, successeur de Boneenoe à la Faculté de droit de 
Poitiers. G vol. in-8°. 45 fr. 
Le tome 0' vient de paraître et se vend 7 fr. 50 c. 

TARIF GÊNÉ a AL DES ACTES DE PROCEDURE, ex-
pliqué par le rapprochement des textes, ou Code de procédure civile, 
contenant application à chaque article, pour tous les actes et pour 
toute la France, du Tarif des dépens, ainsi que des droits d'enregistre-
ment et de greffe, etc. ; par MM. Teulet et Loiseau. 1 vol. in-8°, pa-
pier collé. 6 fr. 

TRAITÉ DES ASSURANCES TERRESTRES, suivi d'un 
Traité sur les assurances contre l'incendie et sur la vie des hommes ; 
par M. Quénault, conseiller à la Cour de cassation. 2e édition, mise au 
courant de la législation. 1 vol. in- 8. 9 fr. 

MANUEL DES JUGES DE COMMERCE, ou Recueil de do-
cumens, édite, lois, décrcls, ordonnances et avis du Conseil d'Etat, 
concernant la juridiction commerciale ; suivi des formules des ac-
tes, rapports et ordonnances les plus usuels du ministère des juges ; 
par M. Casse, secrétaire de la présidence du Tribunal de commerce 

de Paris ; 3' édition, revue, corrigée et augmentée. 1 vol. in-8. 7 f. 
MANUEL CRÏMlHïL DES JUGES DE PAIX considérés 

comme offficiers de police judiciaire, auxiliaires du procureur du Roi, 
et comme délégués du luge d'instruction; par M. Puverger, juge 
d'instruction à Niort. 2« édition. 1vol. in-8. 7 fr- Me. 

TRAIT É DES DELITS ET COlVi'n AVEN IIONS DE LA 
PAROLE, SîE L'ÉCRITURE ET LA PRESSE, par M. 

Chassau. i" avocat-général à la Cour de Rouen; ouvrage contenant, 
dans une exposition méthodique, théorique et pratique : 1» lis 
p:incipes généraux des procédures extraordinaires qui ont lieu , 
soit devant les Tribunaux ordinaires, soit devant les Tribunaux 
d'attribution , en matière d'infractions de la parole , do l'écritu-
re et de la presse , principes résultant de toutes les lois de la 
matière, et embrassant non-seulement les lois dites de la presse, mais 
encore plusieurs articles du Code d'instruction criminelle et du Code 
de procédure civile; 2° les arrêts et décisions des Cours de cassation 
et royales, etc.; 3» la discussion des Chambres; 4° la comparaison 
de la jurisprudence anglaise, et des lois qui régissent ces sortes de 
procédures dans plusieurs autres états ; 5" l'examen et la discussion 
de toutes les questions déjà soulevées, ainsi qu'un très grand nombre 
de questions neuves et d'une application journalière et pratique de-
vant les Cours d'assises, les Tribunaux correctionnels et de simple 
police, les Tribunaux militaires, le conseil de l'Université, la Co«r 
des pairs et les Tribunaux civils; terminé : 1* par le texte complet 
de toutes les lois commentées dans le corps de l'ouvrage; 2" par une 
table générale, par ordre alphabétique, des matières contenues dans 
l'ouvrage. 2 e édition, considérablement augmentée. 2 vol. in-8. 1 8 f. 

ÉLÉMENT DU DR ÏT PUBLIC ET ADMINISTRATIF, 

ou Exposition méthodique des principes du droit public positif, avec 
l'indication des lois à l'appui, suivis d'un appendice contenant le texte 
des principales lois du droit public ; par M. E.-V. Foucart, professeur 

NOUVELLES PUULlCATfOrVg. 

Iministratif, doyen de la Faculté de droit i 
isidérablement augmentée. 3 forts vol i, » Ailiers 

. _D)E L ADMINISTRATION DÈo 
TIONS DIRECTES et de la Direction des s,,.* .^^Atat/' 

dent; par M. CervaiBe, directeur des contributions j.T' e" u épen"" 
in-8" 

CODES DE NOTARIAT, 
sonné des droits d'enreg 
gan, notaire à Bordeau 

MÉMENTO DU NOTAIRE 

que, ce qui forme la substance des actes* et couuàt
8

" ,i.uru,r( 

notaire. 1 vol. in-18. 
ESSAI SUR L 'HISTOIRE DU DROIT 

Peu-

vol, 

50
 F 

édition. 

suivi d'un Tarif alnliah/..- 8 lr -
dstrementet d'hypothèque : n^M

1
*

1
 « r

a
 ' 

- indiquant, dans un ordre f. 

MOYEN-AGE, par M. Ch. Giraud, membre d* Cu^a*
1
* * 

HnstTu^ioji publiqui^S voh in-S^
 ei1 ro

>'al a
e 

Ko,, 
«IL. 

»set 

20, 

TRAITE DES ACTIONS OU EXPOSITION HlS
T

 2i !
' 

QUE de l'organisation judiciaire et de la procédure 
Bomains;par M. Bonjean, avocat. 2e éd., augmentée 2 

RÉQUISITOIRES , PLAIDOYERS ET ~ 
RENTRÉE prononcés par M ~ 
de cassation. G vol. in-8°. , 

Ift STITUTES COUTUMIERES DE LOIS EL 

le, 

4 r 
Dupin, procureur-généTaTri* *S 

la(,
Cr 

4i tr. 

ÏSCOUû" 

 — ~ — avec , ■* a, 
tes de Lauriere ; nouvelle édition, augmentée et suivie d'un p, "o-
du droit ancien ; par M. Dupin, procureur-général à la Cour V

 S8
*ife 

tion, et M. E. Laboulaye, membre de l'Institut. 2 gros vol i
n

 i "
 Ca

"
s
a-

Le Glossaire se vend séparément, 1 vol in-12. ^ 1 2 fr 

REVUE DJC LEGISLATION ET DE JUBISP
R

tjTi ''
fr

' 

publiée sous la direction el avec le concours de MM. WolowS-

long, Giraud Fanstin-Hélie, Ortolan. Cette collection forme -' ^"P" 
eompris l'année 1840. *6 v

0
] 

■ Abonnement annuel pour Paris, 20 fr. ; les départemens 

JfU] ISPltUIÎKl̂ CE lie GlllAllî Tilt© gSEIi, successeur d'AijiSX.-CJOIgElSilîT, place du Panthéon, n. 4, près l'Ecole «le |»T . 
éditeur des ouvrages de SUH. OUKAiVTOlV, imMAiWti, DI1CAHIIROT, El !•] iS m ta % T-Sl fi .\ T- 1» RIX, KON*I, PKLI.;lï, HE GEft* 5 

II 3» ÏT A ICI», professeurs à l'Ecole de Droit de Paris, PAR1»ES#1TS, WUP.I .V aîné, ItOttfi&O.Y, CAKrVuf, liEGRAVEKEv,/ 

MMGÏ.V, BOVRC.IT1GXOIV, CAîiOU, CHABOT. S»ERS1X, LHEHMIIÏIER, FAAARBê DE 1J A ~X <- 1J A M E, etc., etc. '
 U

> 

IiKlBstAIlftlE »E 

à Paris 

1»©, MÂCAREIi, 

CODES (les) FRANÇAIS conformes aux textes officiels, avec la 
conférence des articles entre eux, par M. C. Bourguignon; nouvrlle 
édition entièrement refondue, contenant l'indication (le la législation 
intermédiaire, les lois, décrets, ordonnances, avis du Conseil d'Etat, 
circulaires qui expliquent, complètent, modifient ou abrogent certai-
nes dispositions des Codes; les lois de la presse, les tarifs en matière 
civile et criminelle, les lois sur l'organisation de la discipline judiciaire , 
l'enregistrement, le timbre, les hypothèques, les droits du greffe, etc., 
etc., spécialement tous les textes donnés comme matières de thèses 
par la Faculté de droit de Paris ; précédée d'une Table chronologique, 
et suivie d'une Table alphabétique, pur M. P. Royer-Collard, avocat 
à la Cour royale, professeur à la Faculté de droit, l vol. grand in-8 
de 1500 p., imprimé sur papier vélin. 10 fr. ; relié, 12 fr. 
Cette édition de nos Codes est généralement adoptée par le3 Cours et 

Tribunaux. Ce tirage, revu et considérablement augmenté, contient tou-
tes les lois votées pendant la session des Chambres 1845-1846. 

— LES MEMES, in-18 et in-32. 4 fr. 

COURS DE DROIT FRANÇAIS SUIVANT LE CODE 
CIVIL, avec des sommaires ou exposés analytiques en tête de cha-
que chapitre et section de la matière ; une Table générale à la fin de 
chaque volume, etc., etc.. par M. Duranton, professeur à l'Ecole de 
droit de Paris, membre de ta Légion-d'Honneur; 4' édition, considé-
rablement augmentée, et contenant toute la jurisprudence et toutes 
les lois ayant trait au droit civil, publiées jusqu'à ce jour, 1844. 22 
forts vol. in-8. Prix : 185 fr. 
En annonçant au public cette nouvelle édition de l'ouvrage de M. Du-

ranton sur le Droit civil, l'éditeur ne croit pas nécessaire d'en faire l'é-

loge. 
La place de ce beau travail est defuis longtemps fixée parmi nos meil-

leurs traités sur le droit français ; mais plus heureux que ses devanciers 
et contemporains, M. Duranton a eu l'avantage de terminer seul, et 
dans la force de l'âge et la maturité de son talent, la rude mais glorieuse 
tâche qu'il avait entreprise. 

Cette nouvelle édition, très augmentée, comprend toutes les lois nou-

velles ayant trait au Droit civil publiées jusqu'à ce jour, ainsi que toute 
ia jurisprudence des Cours royales et de la Cour de cassation. 

L'ouvrage est terminé par une Table analytique des plus complètes, 
qui facilite ies recherches déjà rendues commodes par la sage division de 
l'ouvrage lui-même. 

On peut ainsi offrir au public un traité complet sur le Code civil , qui 
joint à l'avantage d'avoir été couronné par un succès déjà confirmé par 
le temps, celui d'être au niveau de la législation, de la doctrine et de la 
jurisprudence. 

PROGRAMME DU COURS DE DROIT CIVIL FRAN-

ÇAIS fait à la Faculté de droit de Paris, par M. Déniante, profes-
seur; 7« édition très augmentée. 3 vol. in-S. 18 fr. 

MANUEL DE DROIT RURAL ET D'ÉCONOMIE AGRI-

COLE, par P. Jacques de Valserres, avocat à la Cour royale de Paris, 
professeur de législation industrielle à l'Ecole spéciale du commerce ; 
ouvrage publié sous les auspices de M. Macarel, conseiller d'Etat. 1 
fort vol. in-8. 7 fr. 50 c., et par la poste, 8 fr. 50 c. 

DIX CODES (les) EXPLIQUÉS par leurs motifs, par des exemples 
et par la jurisprudence, avec la solution, sous chaque article, des diffi-
cultés, ainsi que des principales questions que présente le texte, la dé-
finition des termes de droit, et la reproduction des motifs de tous les 
arrêts-principes, suivis de lormulaires, par M. Rogron, secrétaire-gé-
néral du parquet de la Cour de cassation ; 2 e édition. 7 gros vol. in-1 8. 

55 fr. 
D'après ce titre, on voit que ce n'est pas seulement pour les élèves en 

droit qu'a travaillé M. Rogron ; ses ouvrages s'adressent aussi aux juris-
consultes. Us y trouveront des définitions exactes, une explication claire 
de chaque terme et de chaque article des Codes. 

Chaque volume se vend séparément. 

CODE CIVIL EXPLIQUÉ, 13e édition. 9 fr. 
— DE PROCÉDURE CIVILE EXPLIQUÉ, 8 e édit. 9 fr. 

— DE COMMERCE EXPLIQUÉ, 7« édition. 8 fr. 
CODES D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET PENAL 

EXPLIQUES, d'après les derniers changemens apportés à la légis-
lation criminelle; 3 e édition. 2 vol. „ 13 fr. 

CODES FORESTIER, DE LA PECHE FLUVIALE, DE 
LA CHASSIS ET RURAL EXPLIQUÉS; 1 vol. 8 fr. 

CODE POLITIQUE ou Charte constitutionnelle expliquée ; 1 vol. 
6 fr. 

LES MEMES, 2e édition. 2 vol. grand in-8 à deux colonnes, formant 
la matière de plus de 15 vol. in-8. 35 fr. 

TRAITÉ DU DROIT CRIMINEL FRANÇAIS, en tout te 
qui se rapporte aux actions publiques et privées naissant des contra-
ventions, des délits et des crimes, des causes et de l'objet de ces ac-
tions, des personnes qui les exercent, de la manière dont les Tribu-
naux en sont saisis et de l'effet que produit cette saisine, etc., etc., 
par M. Lesellyer, ancien professeur de droit criminel à la Faculté de 
Paris. G gros vol in-8. 50 fr. 
Les recueils de jurisprudence de Dalloz, de Devilleneuve et du Jour-

nal du Palais ont rendu un compte des plus favorables de cet impor-
tant ouvrage. 

TRAITÉ DES SERVITUDES OU SERVICES FON-
CIERS; 8e édition, corrigée et considérablement augmentée en ee 
qui concerne principalement les chemins, les cours d'eau, les usages, 
le voisinage et la compétence des juges de paix, d'après la loi du 25 
mai 1838, par M. Pardessus, avocat à la Cour royale et membre de 

^l'Institut. 2 vol. in-8. 18 fr. 
Huit éditions d'un livre de droit sont remarquables à l'époque où nous 

vivons. Cet ouvrage était, au surplus, bien digne de cet honneur. 
COMMENTAIRE SUR LA LOI DES SUCCESSIONS, 

formant le titre 1
er du livre 111 du Code civil, par Chabot (de l'Allier); 

Ge édition, revue, corrigée et augmentée, par M. Pellat, professeur a 
la Faculté de Paris. 3 vol. in-8. 12 fr. 
Editien originale et la seule qui se rapporte aux citations faites dans 

les recueils d'arrêts du Journal du Palais, de Sirey, de Dalloz, et dans 
les ouvrages de Duranton, Toullier, etc., etc. 
COURS DE DROIT ADMINISTRATIF, professé à la Fa-

culté de droit de Paris, par M. Macarel, conseiller d'Etat 
£ ordinaire (années 1842-18 'tG). 4 vol. in-8. 11 "enjn 

1" partie : Organisation et attribution des autorités adm'min ^ 

2e partie : Principes généraux des matières administratives ' 
sistances publiques. — Industrie agricole. — Industrie ' 
rière, 2 vol. in-8. """"'l'-ui„. 

Chaque partie se vend séparément. 'Mr. 

Dans la préface de son livre, M. Macarel explique le but qu'il 
atteindre : « Cet ouvrage, dit-il, ne s'adresse pas aux bavant V011 ' 11 

trouveraient rien de neuf peut-être; j'ai prêté, é faire un effort i "'-T 

pour vulgariser les élémens de la science administrative. J'a^ '
)
'
U| 

entendu dire par des hommes qu'à mon tour je tiens pour m-'-,"1 f^!t ' 
, j

nna aa
;
anAsa

 ..»„„* „i„„ „ I;I „ „„>, — . " 'Ha, irçg. q
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, 
nul, dans les sciences, n'est plus utile qu'un vulgarisateur, "p' 
mériter ce titre, quoiqu'ii ne soit pas encore dans le dicliontia, 
cadémie française. « Ce que M. Macarel ne dit pas, et ce que 
tion elle-même de son leavail dissimule admirablement t'Ii „,a.')er'e':" 

livre élémentaire est tout simplement l'effort suprême de l'inû.ir 
c'est que les maîtres eux-mêmes de la science ont bien rarement la-dite, 

d'y atteindre. Aucun témoignage de la reconnaissance publique 
manquer à l'auteur d'un pareil livre, et nous aurions peine a ci ' 
dre que l'Académie des sciences morales et politiques ne s'em,,,* en " 
de lui ouvnr ses rangs. v m P« 

(Extrait de l'article inséré dans le Moniteur du 10 mars 18K' 

ÉLÉMENS DE DROIT POLITIQUE, parle même;
 l
 ̂  

LEÇONS DE PROCÉDURE CIVILE ET i)Rfi 

CRIMINEL, par Boitard, professeur suppléant à la Faoult,. de h 
ris ; publiées par G. de Linage, docteur en droit, 1837 • 4. Ma I, , 
vol. in-8. ' 

Le Code de procédure, formant 2 volumes, se vend séparément l! r 
Cet ouvrage a réhabilité la procédure dans l'esprit des jeunes léiàsiM 

et fait regretter vivement la mort prématurée de son savant et eta,™,' 
auteur. 4 " 

EXPOSITION 1TIILIQIJE. 
Rue du Faubourg-Poissonnière, 7. AGRANDISSEMENS DES MAGASINS DE NOUVEAUTES DES 

IISSONNXÈRE. 
1/ouverture tt'iitt grand salon tle soieries et de e./unies, d'une gâterie spéciale 

Les NOUVEAUX AGHANOISSKMKIS.S que viennent de faire exécuter les propriétaires de cette maison complétentle bel ememble de ces GALEltlES, el en tonl 

l'établissement le plus eleuaot de la caudale. Les magasins, disposés en amphithéâtre, offrent l'asptfcl le plus grandiose, et méritent, sous tous les rapports, de 

lixer l'attention publique. Des ACHATS CONSIDÉRABLES, réalisés pour celte ouverture, permettent d'oflnr aux acheteur», à des PRIX VRAIMENT EXCEP 

TIONNELS, une GRANDE QUANTITÉ D'ÉTOFFES, lelles que : GRAND CHOIX DE CHALES LONGS, depuis 65 fr. — Id., CARRES LAINE, depuis 59 fr. - PARTIE 

IMÉCHARPÎS NORVÉGIENNES à 3 fr. 90 c. —VISITES NOIRES et de COULEUR. SATINS A LA REINE et ALCVONE DOUliLEES EN SOIE à 18 fr. - Idem, en 

EXPOSITION PUBLIQUE. 
Rue du Faubourg-Poissonnière, 7. 

de confection et d'un magasin de toiles et de literie a en tien le la novembre. 
VELOURS TOUT SOIE, 59 fr. - SATINS A LA HEINE et ALCVONE pour robes, GRANDE LARoEUR, NOUVEAUTE, 5 lr. 90 C. — PEK1XS KIGlèvS rnivi .u . ,» 

G! CR, 4 fr. 90 c. — Idem, LARGEUR ORDINAIRE, 3 fr. 40 c. - ASSORTIMENT DE SATINS A LA REINE UNIS ET FANTAISIE, NOUVEAUTÉ- .
 1 

VELOURS TOUT SOIE, 1 1 fr. 50 C. — FLANELLES-TARTAN PURE LAINE, 2 |> A . r, , v
r
7, , 

50 C. - FORTE PARTIE DE MÉRINOS D'IRIANBP 4*V~ 1 LAM LU|" 
VANT1NE DOUBLE GLACÉE ET FANTAISIE, 2 fr. 45 C 

CASTOR UNIE ET MOUCHETÉES, 2 fr, 95 C. - SATINS LAINE 5|4, 1« qualité, 2 fr. 

POUR ENFANS, FOURRURES DU NORD, à l fr. 45 C. - TOILES : BLANC DE COTON AU PRIX DE FABRIQUE.— DAMAS LAINE pour MEUBLES 2 fr MANCHONS 

9U C .-Et 

«les 
et des CONSEILS JUDICIAIRES des TUTEURS, et des SUBROGÉS-TUTEURS, 2° édit.; 
par J.-L. JAY, rédacteur des Annales des Juges de Paix. 1 vol. in-8. — Prix : G fr. 50. — Rue Mulhouse, 11 

C0NSE Gflf ? EM£I des Inventaires 
MAMMMMMMW et des Prisées. des 

EN MATIÈRE CIVILE, COMMERCIALE ET CRIMINELLE, par J.-L. JAY. 

Un* volume in-8. Prix : 6 fr. 50 c. — Rue de Mulhouse, 11. 

L1DBE JUDICIAIRE 1816-17 
PAR UN AVOCAT ATTACHÉ AU MINISTERE DE LA JUSTICE. — 1 vol. in-18. — 3 fr. 75 c. 

Dubochet. JLiecltevalier et C% «O, r. Richelieu. — Cosse et Velamotte ,3 9, place Daupltine. 

LONGUEVILLE, 
ÎO, r. Iliclielleu, près le Théâtre-Français, 

CHEMISES. 

ATE EPILAT0IRE 
de M"». DUSSER, rue du Coq-Saint-HoDo-

ré, 13, au premier, reconnue, après exa-

men fait, la seule qui détruise enilèrement 
le poil et le duvet sans altérer la peau. Cette Pâte est supérieure aux poudrei 

et ne laisse aucune racine. Prix : 10 fr. (Affr.—Envoi en province). 

CRAVATES MÉCANIQUES 
S'adaptant d'elles-mêmes, sans pattes ni agrafes, de JORDERÏ fds, irevele 

en France et à l'étranger, sans garantie du gouvernement, rueThéveinUî. 

line d'Eiighleii, 
34 bis. 

négociateur 
en MABIAGES. 22 e année. 

QUE DÉSIRER DE PLUS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notes et doeumens vérifiés transmis par M. SE FOY. (Discrétion sévère et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 

ftkocàtftiés «•aintaivri'iaS***. 

Etude de M» Amédée DESCHAMPS, avocat-

agréé, sise à Paris, rue Neuve-St-Marc, 4. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris dais novembre 1846, enregistré le 

20 du même mois, 

Faitdouble, enire 1° M. Joseph DAUP, lam-

piste, demeurant a Paris, rue de Bondy, 76, 

d'une part ; 

ï» Et M. Laurent POIRIER, mécanicien, de-

meurant à Paris, rue du Faubourg-St-Marlin, 

35, d'autre part, 

Il appert : 

Que la société en nom collectif formée en-

tre les susnommés, par acte sous seings pri-

vés, en date à Paris, du i« juillet 1845, enre-

gistré, ladite société ayant pour objet la fa-

brication des lampes à pression et régula-

teur, et dites Carcel simplifiées, sous la rai-

son DAUP et Ce , est el demeure dissoute à 

partir du l«r janvier 1847. 

Les deux parties en seront liquidateurs. 

Pour extrait : Amédée DESCHAHPS , avocat-

agréé. (6S20) 

Etude de M» Amédée DESCIIAMPS, avocat-

agréé, sise à Paris, rue Neuve-St-Marc, 4. 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Pans, du 18 novembre 1846, enregistré le 

20 du même mois, 

Eait double, entre M. Joseph DAUP, lam-

piste, demeurant à Paris, rue du l'aubourg-

St-Marlin, 108, d'une part, 

Et le commanditaire dénommé audit acte, 

d'autre part, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en nom col-

lectif à l'égard de M. Daup, et en comman-

dite seulement à l'égard de son associé, ayant 

pour objet la fabrication des lampes à pres-

sion et modérateur, et lampes Carcel simpli-

fiées ; que la duréa de cette sociélé sera de 

quatre ou* sept années, à la volonté des par-

ties, à partir du i« janvier 1S47. Le siège 

social sera établi à Paris, rue de Bondy, 76. 

La raison sociale sera DAUP et C ; la signa-

ture sociale sera DAUP et C; elle ap-

partiendra à M. Daup exclusivement, qui ne 

pourra en faire usage que pour les affaires 

de la société, à peine de ne pas l'engager, et 

même d'enlrainer la dissolution de ladite so-

ciété. 

L'apport commanditaire est de 20,000 fr., 

qui out été versés dés avant le jour de l'acte 

de société dont est extrait. 

Pour extrait : Amédée DESCHAMI'S , avocat-

agréé. (6821) 

Suivant acte passé devant M" Cahouetet son 

collègue, nolaires à Paris, le 28 novembre 

1816, enregistré, 

Le mandataire de : 1» M. Joscph-Cbrislophe 

EWART, propriélaire, demeurant a L*ver-

pool; 2» M. Théodore VOOLMAN RATIIBONE, 

écuyer, propriétaire, demeurant à Alterlon-

PrioYy, près Liverpool ; 3" cl M. Richard 

HALL, propriélaire, demeurant h Slratforl, 

eomlé d Essex, en Angleterre, tous trois seuls 

gérans de la sociélé, en nom collectif el en 

commandite par actions formée sous la rai-

son RATIIBONE, EWART, HALL elC«, et sous 

le titre de la compagnie la Camargue, par 

acte passé devant ledit Ma Lahouet et son 

collègue, le 29 novembre 1815 ; 

A déclaré que le 1
er

 décembre 1816 le siège 

de la compagnie do la Camargue cesserait 

d'êlre à Paris, rue Royale-Sl-llonoré, 10, et 

serait à Arles (Bouches-du Rhône). 

Pour extrait: CAHOBKT . (6815) 

Suivant acte passé devant M« Cahouet et 

son collègue, notaires à Paris, le 28 novem-

bre 1846, enregistré; 

Le mandataire de 1° M. Joseph-Christo-

phe EWART, propriétaire demeurant à Li-

verpool; 2" M. Théodore WOOLMAN-RATII-

BONE, écuyer, propriétaire, demeurant à 

Allerlon-Priory près Liverpool; 3° et M. Ri-

chard HALL, propriélaire, demeurant à Stral-

fori, comté d'Essex, en Angleterre, tous trois 

seuls gérans de la société en nom collectif el 

en commandite par actions, formée sous la 

raison RATIIBONE , EWART, HALL 6t C«, 

et sous le litre de Compagnie du Canal des 

Alpines, par acte passé devant ledit M e Ca-

houel el son collègue, le 29 novembre 1845; 

A déclaré que, le 1 er décembre 1846, le 

siège de la Compagnie du Canal des Alpines 

cesserait d'être à Paris, rue Royale-St-Ilono-

ré, 10, et serait à Arles (Bouches-du-Rhonej. 

Pour extrait. CAIIOLET . (6816) 

Elude de M" Eugène LEFEBVRE, agréé au 

Tribunal de commerce de la Seine, rue 

Montmartre, 148. 

D'un acte fait triple à Paris, le 24 novem-

bre 1846, enregistré; 

Entre M. Richard LAMING, fabricant de 

produits chimiques, demeurant à Clichy-la-

Garenne; 

Et M. Ed'mond-Edouard-François FOUCHÉ-

LEPELLETIER, fabricant de produits chimi-

ques, demeurant à Javel; 

Appert : 

La société en noms collectifs, établie entre 

les susnommés sous la raison sociale F0U-
CIIE-LE PELLETIER et LAMING, à Javel, près 

Paris, par acte privé du 26 avril 1844, en-

registré en ladite ville le S9 dudit mois, folio 

62, verso, case 4, par Leverdier, qui a r«ea 

5 francs 50 centimes, ayant pour objet ta 

fabrication de l'alcali-volatile brut est et de-

meure dissoute d'un commun accorda par-

tir du 31 juillet dernier. 

M. Fouché Lepellelier est nommé seul li-

quidateur. 

Pour extrait. Signé Eugène LEFEUVRE. 

(6318) 

D'un acte sous-seings privés, en date à Pa-

ris du 24 du présent mois, enregistré le même 

jour, f° 22, verso case i et 2, fait double enCo 

MM. Isidore-Paulin SAVALETE,entrejreneur 

des travaux publics, demeurant à Paris, rue 

Pigale, 11, et BLOCK dit MICHEL, négociant, 

demeurant à la Ghaussée-du-Maine, 7, ban-

lieue de Paris, 

Il appert : 

i- Que la société en nom collectif formée 

entre les susnommés, sous la raison sociale 

SAVALETE et C, par acie sous seings privés, 

en dale à Paris, du 20 août 1844, enr.gisire à 

Paris le 22 du même mois, fB 84, reclo case 5, 

publié et affiché conformément à la loi, ayant 

pour objet l'exploitation de l'entreprise des 

voilures dites Tricycles, qui servent au trans-

port en commun sur la ligne de la barrière 

du Maine à la Porte Saint-Denis, et devant ex-

pirer le 15 juillet 1856 au 15 juillet 1862, est 

et demeure dissoute d'un commun accord 

entre les parties, à compter du 24 du présent 

mois; 2" que M. Savalele est nommé liqui-

dateur de ladite société: 3" que le domicile 

de la liquidation est liié a l'établissement des 

Tricycles, silué à Paris, boulevart des Four-

neaux, 27 ; 4° et que lous pouvoirs sont dor-

nés au porteur d'un extrait dudit acte de dis-

solution, signé des parties, pour le faire dé-

poser et publier partout où besoin sera. 

Pour extrait, Paris, le 25 novembre 1846. 

Signé, P. SAVALETE , Michel BLOCK. 

Enregistré à Paris le 27 novembre i846,fo-

iio 66, recto case 3, reçu le dixième. 

Signé A. LEFEDVKE . (6819) 

Etude de M» MARTIN LEROY, ajréé, rue 

Trainée-Si-Eustache, 17. 

D'un jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, en dale du 13 novembre 1846, 

enregistré, rendu 

Entre M. Jacques BOVET, propriétaire, de-

meurant â Paris, rue de Bondy, 42, d'une 

part ; 

Et M. TAVERNTER, négociant, demeurant 

aussi à Paris, rue de Bonay, d'autre part; 

11 résulte que : 

La sociélé qui a existé de fait entre les 

parties, formée suivant conventions verbales 

intervenues le 8 juillet dernier pour des opé-

rations de commission avec l'Angleterre, esl 

déclarée nulle et demeure dissoute à partir 

dudit jour. 

Pour exlrait : MÀKTIK LEROÏ . (6817) 

Suivant acte reçu le 17 novembre 1846, par 

M' Louis-Claude Oulrebon et son collègue, 

notaires à Paris, ledit M» Outrebon substi-

tuant, pour cau»e de maladie, M'Cuénin, aus-

si notaire à Paris, leda acte portant celte 

mention : 

Enregistré à Paris, n« bureau, le 26 no-

vembre 1846, fol. 117 r., c. 1, reçu 5 francs 

pour sociélé, 2,775 francs pour droit de tran-

scription, et 278 francs de décime. Signé : 

De Villemor. 

lia été formé une sociélé en nom collectif, 

Entre .-
M. Joseph-Marie-Nicoias BERES, agricul-

teur, demeurant à l'ancien prieuré de Loups, 

commune de St-Micbel-en-brenne (Indre ; 

El M. Jean-Claude CRUSSARD, propriétaire, 

domicilié à lteydwiller 1 Haut-Rhin;; 

Et en commandite à l'égard de tous autres 

souscripteurs et porteurs d'actions. 

Celle sociélé qui a pour objel l'acquisition 

du domaine de St-Cyran, situé commune de 

Sl-Michffen-lirenne el de Méz : ères, arron-

dissement du.Blanc, départemenl de l'Indre, 

e, l'exploitation agricole et industrielle tant 

do ce domaine que de la propr.élé do M. Cru- -

sard,ci après désignée,! rend la dénomination 

de , Compagnie des Indusiries réunies de St-

Cyran et Jléziéres. 

La raison sociale est ; J.-C. CRUSSARD et 

C; 
La signature appartient a chacun des gé-

rans ; ils ne peuvent en faire usage que poul-

ies besoins el affaires de la sociélé. 

Le siège principal de la société est fixé au 

domaine de Chérins, sut la U'rre de St-Cyran. 

11 peut-êlre change par les gérans. 

I Un siège spécial est établi à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, H, où pourront avoir 

lieu les délibérations du conseil de surveil-

lance ci l'assemblée générale des actionnai-
res. 

La durée de la sociélé est de vingt-cinq 
ans. 

Elle commence à compter du 17 novembro 

<186. 

Le fonds social est composé de : 

1» Une propriété située a Hejdwiller ;ilaut-

Rhin), consistant en 12 hectares de lerres et 

prés, un château el un grand établissement 

inlusli iel, comprenant une distillerie de pom-

mes de terre, féculerie et une platrière, avea 

le matériel d'exploitation s'y trouvant. 

Ensemble toutes les constructions, tout le 

bétail, les inslrumens aratoires, les engrais, 

fourrages, semences et couvrailles existant 

sur ladite propriété. 

Dont l'apport a été fait à la sociélé par M. 

Crussard, et estimé, 185,000 fr, 

2» Tout le bétail, les instru-

mens aratoires, les pailles, les 

fourrages, denrées, semences, 

engrais, couvrailles, construc-

tions neuves, plantations, tra-

vaux d'assainissement, de défri-

chement et dessèchement, mar-

nages, empoissonnemens des é-

tangs, et généralement toutes 

les valeurs de quelque nalure 

qu'elles puissent être apparte-

nant à M. Beres et à deux com-

manditaires sur la terre de St-

Cyran, ensemble le mobilier gar-

nissant l'habitation de Loups, 

située sur ladite terre. 

Le tout apporté dans la socié-

té par M. Beres et deux com-

manditaires conjointement , et 

eslimé, 195,000 fr. 

3° El un capital en deniers de 

1,620,000 francs, ci 1,620,000 fr. 

Au total deux millions, 2,000,000 fr. 

Ce fonds social est divisé en quatre mille 

aelions de too francs chacune' 

Trois cent soixante dix actions ont été at 

tribuées à M. Crussard, et trois cent qualre-

vingt-dix à M. Beres et aux deux commandi-

taires, comme repiésentation de leur apport 

social. 

Tout la surplus des actions doitêlré réalisé 

en argent. 

Les affaires de la sociélé seront gérées et 

administrées par MM Crussard et Beres, sous 

leur responsabilité personnelle et solidaire. 

(6822) 

TirOunnl (le l•e>aJ ^^^î5-^•<■«^ 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 17 NOVEMBRE 1846, gui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur CORDONNIER, md de vins, rue 

de3 Francs-Bourgeois-St-Michel, 4, nomme 

M. Ferlé juge-commissaire, et M. Henrionnet, 

rue Cadet, 1, syndic provisoire (N» 6581 du 

«t.y, 

lugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 27 NOVEMBRE 1840, quideclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur LAMV (Jacqncs-Acbille), md de 

lingerie, rue Sl-Antoine, 70, nomme M. Léon 

Vailés juge-commissaire, et H. Ricbomme, 

rue d'Orléans St-llonoré, 19, syndic provi-

soire N" 6600 du gr
t
); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont îtiritrs à se rendre au Tribunal Je 

commerce de Paris , suite des assemblées des 

faillites, MJI. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

* Du sienr BOUSQUET (Jean-Charles-André), 

fab. de papiers peints, sous le nom de BOUS-

QUET et C rue de Charonne, 89, le 4 dé-

cembre à 3 heures (N» 6595 dugr.); 

Du sieur CORTILLIOT (Antoine-Marie-Fé-

lix), restaurateur, passage de l'Opéra, 1, le 

4 décembre à 1 heure (N° 6597 du gr.); 

Du sieur LAMY (Jacques-Achille), md d? 

lingerie, rue St-Anloine, 70, le 3 décembre à 

2 heures (N» 6000 du gr.); 

Du sieur RAISIN (François), gravalier, rue 

de Vaugirard, 101, le 4 décembre à i heure 

(N» 6596 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le ju%e.-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l 'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LA FOND et DELAUNAY, fab. 

d'essieux, faub. SI .Martin, 274, el du sieur 

LAFOND personnellement, le 4 décembre i 
10 heures N" 5939 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs eréances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérilicalion et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur PERRI.X fChristian-Joachim), md 

de vins, quai de Gèvres, 28, le 4 décembre à 

1 heure (N° 6282 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur Informa-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer eu état d'union, it, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur les 

faits de la gestion que sur Vutilité du main-

tien ou du rcrnp'acctnenl des syndics. 

NOTA. (1 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PROUUCTION DE TITRES. 

Sont im ités h produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes i, récla-
mer, MM. les créanciers i 

Du sieur MULO (François), libraire et do-

reur sur bois, rue Rameau,!, entre les moins 

de 51, Ituet, rue Cadet, 1, syndic de lit faillite 
(N° C562 dugr.): 

Du sieur I.1ZERAY ■ Louis-Napoléon
1
 fab 

cartonnage, à La Villelle, entra les in nus 

de M l.etrançois, rue Louvois, 8, syndic de 
la faillite (iV 653V du gr.1; 

Du sieur GROS (Jean-Baptiste-Gabriel), 

menuisier, rue Bretonvilliers, 6, entre les 

mains de M. Herou, faubourg Poissounièrei, 

H, syndic de la faillite (N» 6500 du gr.); 

Du sieur DUMONT (Léonard-Amable\ onc. 

md de bois, rue du Four-St-Honoré, 9, entre 

les mains de M. Magnier, rue Tailbout, 14, 

syndic de la faillite (N° 6489 du gr.); 

Du sieur QUIN'AULT, md de ebâles, rue 

Neuve-des-Pet,ts-Champs, 4, entre les mains 

de MM. Herou, faub. Poissonnière, 14, et 

Malpas, rue des Petits-Pères, 3, syndics de la 
faillite (N« 6451 du gr.); 

Du sieur DUHAY (Thomas-Louis),anc. cré-

mier, rue de Bretagne, 16, entre les mains de 

M. Heurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic de 

la faillite (N" 6438 dugr.,; 

Du sieur DELAUNAY (Louis-Eugène), anc. 

agent d affaires, rue de la Boule-Rouge, 3, 

entre les mains de MM. Henrionnet, rue Ca-

det, 13, et Chevalier, faub. Montmartre 47 

syndics de la faillite (N- 5798 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union delà 

faillile du sieur LACROIX (Louis-Julien), ca-

iandreur, r. delà Coutellerie, 25,sonl invilés 

à se rendre, le 4 déeembre à 3 h. précises, 

au palais du Tribunal de commerce, salle 

des assemblées des faillites, pour, conformé-

ment à 1 article 537 de la loi du 28 mai 1838, 

entendre le compte définitif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
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!""-ge de leurs fonc-

iin f , i? on "er leF avis sur
 l'excusabilité du 

tailh (N" 5345 du g?.). 

tit-Thouars, 19. — M. Wormser, rue Vieilte-

du-Tempie, 34,. — M. Lasne, 65 ans, bouliv. 

Beaumarchais, 67. — Mme Lemailre, 73 an«, 

rue de Charenton, 36. —Mme veuve Jance;. 

41 ans, rue St-claude, 6. - M. Millot, 13», 

rue d'Austerlitz. 10 —Mme la comtesse veuve 

de Seniillé, 66 ans, rue de l'Université, 50. ~ 

Mme Brimant, 40 ans, rue de Lourcine. li ™ 

M. Vancouvert, 42 ans, rue Neuve-Sie-Ge-

neviève, 21. 

Bourse du 28 Novembre. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0|0,j. du 22 mars 

Quatre i |2 0]0, j. du 22 m. ... . -

Quatre 010, j. du 22 mars. ..... — 

Trois 0|0, j. du 22 décembre. ... " 

Trois 010 (emprunt 1844) *" 

Actions de la Banque. ...... ï
|6i 

Rente de la ville. . , " 

Obligations de la ville 13*J 
Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouin, c. 1000 f. . . . . 

Caisse Ganneron, c. 1000 f. . , . ■ 'O? 

4 Canaux avec primes .......
 12

" 

Mines de la Grand'Combe " 

Lin Maberly , " 

Zinc Vieille-Montagne 

R. deNaples, j. de janvier ~~ 

— Récépissés Rothschild " 

TCfIDS ÉTXAKG1RS. 

ASSEMBLÉES DU 30 NOVEMBRE 1846. 

NEUF -iiEimEs : Chapet ainé, fruilier-nouris-

ie, clôt. — Mehsurgo, entrepreneur, id. 

rV ,l
r
D

?
Es

.,
: lu

,
se

'
 n

ég.,conc. - Vivinis tr«-
ru, tab.de clous d'épingles, id. — Marti-

net, eut. de bdlimens, id.—Triforiot, nour-

risseuret fruitier, synd. - Lerau,e eut, 

debalimens, clôt. - Lorel, anc. lapissier, 

ni. - feutrez, anc. md de suiîs, id. — Ma-
gen, libraire, id. 

mini: Leveau, commis?, en marchandises 

synd. — Cremeret, pharmacien, clôt — 

Constantin el C, herboristes, id. — Con-

stantin et dame veuve Cadot, id. — Desni-

noy, fab. do cheminées, id. — Landry, md 

de nouveautés, id. 3 ' 

TROIS iiEi RE .- Thomas, épicier, conc.-Pier-

j»l, épicier, id. — Mouzin, md de futailles 

lu. — Simon, co parleur, vérif. 

Enregistré à Paris, le 

Refit VR fi'ftM tâix MRti»»»* 

Novembre 1846. WPWilElUg DE A, GUÏOT, IMPIUMEUK DE 1/OllDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

MécèH InhiuBït.ttïiunm. 

Du 26 novembre. 

Mme veuve Lacare, 47 ans, rue Boudreau, 

V,~, Lécolle
. « ans, >ue de la Chaussée 

i Anna, 7.— Mme veuve Besnird de Cau-

bert, rue Nolre-l)ame-de-Nazarelh, 33. — M 

Molière, 81 ans, tue des Jeûneurs, io.—Mme 

i.iane,28 ans, rue delà Petite-Friperie. 38, 

— Mmescliulz,3r.ans, rue Française 2 -

?2?« éMiïi 5e
,
a

"
s
'
 rui

'
des

 Trois-courcii-
s, 2 J. — Mlle Aboisler, lu ans. rue du Pe-

Cinq 0]0 de l'Etat romain
 lW

 _ 

Espagne, dette active " . 

Dette diff. ancienne " _ 

Dette passive 71 M 

Trois 0]0 1845
 3 l 

Belgique. Emprunt 1831 ^
si

i 

— - «840
 8

,
2
| 

— — 1842 "j. L 
— Trois 0]0 si 
— Banque (1835^ _ , 

Deux et demi hollandais _ -

Emprunt portugais 5 0|0 -, 

— — 3 0\0 _ m 
— d'Haïti ,

l0
 -

Emprunt du Piémont -

Lots d'Autriche ^ ^ 

Cinq 0|0 autrichien 

CHEMINS DI FER. 

DESIGNATIONS. 

Saint-Germain 

Versailles, rive droite 

— rive gauche 

Paris i Orléans. . . . 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre . . . , 

Marseille à Avignon. 

Strasbourg à Râle . . ■ 

Orléans à Vierzon. . . 

Boulogne à Amiens. . 

Orléans à Bordeaux . 

Chemins du Nord. . ■ 

Montereau :\ Troyes 

amp. à llazebrouck. . 

Paris i\ Lyon 

Paris à Strasbourg 

'fours à Nantes. 

conriAff' 
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